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CONSTITUTION DOGMATIQUE SUR L A F O I CATHOLIQUE * 

(Suite.) 

CAPUT III 

Dep.de, 

Quum homo a Deo tanquam 
Creatore et Domino suo totus de-
pendeat,et ratio creata increatae 
Veritati penitus subjecta sit, plé­
num revclanti Deo intellectus et 
voluntatis obsequium fide praes-
tare tenemur. Hanc vero fidem, 
quaehumanae salutisinitium est, 
Ecclesia catholica profitetur,vir-
tutem esse supernaturaiem, qua, 
Dei aspirante et adjuvante gratia, 
ab eorevelata vera esse credimus, 
non propter intrinsecam rerum 
veritatem naturali rationis lumi-
ne perspectam, sed propter auc-
toritatem ipsius Dei revelantis, 
qui nec fallinecfallere potest. Est 
enim fide$9 testante Apostolo, spe-
randarum substantiel rerum ar-
gumentum nonapparentium (1). 

Ut nihilominus fidei nostrae 
obsequium rationiconsentaneum 
esset, voluit Deus cum in ternis 
Spirttus Sancti auxîliis extern a 
jungi revelationissuae argumen­
ta, facta scilicet divina, atque 
imprimis miracula et prophetias, 
quae cum Dei omnipotentiam et 
infmitam scientiam luculenter 
commonstrent, divinae revelatio-

(1) Hebr. X I , 1. 

CHAPITRE III . 

De la foi. 

Puisque l'homme dépend tout 
entier de Dieu, comme de son 
Créateur et Seigneur et que Ja 
raison créée est complètement 
subordonnée à la Vérité incréée, 
lorsque Dieu révèle, nous som­
mes tenus de lui soumettre plei­
nement notre intelligence et no­
tre volonté par la foi. Or, cette 
foi, qui est le commencement du 
salut de l'homme, l'Eglise catho­
lique professe que c'est une vertu 
surnaturelle, par laquelle préve­
nus et aidés de la grâce de Dieu, 
nous croyons vraies les choses 
qu'il a révélées, non pas à cause 
de leur vérité intrinsèque perçue 
à la lumière naturelle de la rai­
son, mais à cause de l'autorité de 
Dieu même qui révèle et qui ne 
saurait ni être trompé, ni trom­
per. La foi est en effet, au témoi­
gnage de l'apôtre, la substance 
de ce que nous espérons et la con-
viction de ce que nous ne voyons 
pas (1). 

Néanmoins, afin que l'homma­
ge de notre foi fût d'accord avec 
la raison, aux secours intérieurs 
du Saint-Esprit, Dieu a voulu 
joindre des preuves extérieures 
de sa révélation, savoir des faits 
divins et surtout des miracles et 
des prophéties, qui, en montrant 
abondamment la toute-puissance 
et la science infinie de Dieu, font 

(a) Voir au tome I , le prologue, les chapitres I et I I et les canons corres­
pondants. 
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nis signa sunt certissima et om­
nium intclligentiae accommoda-
ta. Quare lutn Moyses et Propho-
tac, lum ipso maxime Cliiïsttis 
Domiiuis milita et manifeslissi-
ma miracula et prophetias edi-
derunt ; et de Apostolis legimus : 
//// aident profecti praedicaverunt 
ubiqne. Domino coopérante et 
sermonem confirmante, sequenti* 
bm shjnis (I). Et rursura scrip-
tum est: Jlubcmus firmiorem pro* 
pheticum sermonem, oui banc faci-
th attendenles quasi lucemae /«-
centi in calitjino&o loco (2). 

Licet autem fidei assensus ne-
quaquamsilmotus aninii caecus : 
nemo tameri evangelicae praedi-
calioni consentire polest, sicut 
oportet ad salutem consequen-
dam, absque illuminatione et ins­
pirai ione Spîritus Sancti, qui dut 
omnibus suavitatem in consen-
ticn<lo et credendo veritati ( l̂). 
Quare h'des ipsa in se, etiamsi 
per charitatem non operetur, do-
num Dei est, et actus ejus est 
opus ad salutem pertinens, quo 
homo liberam praestat ipsi Deo 
obedientiam, gratiae ejus, cui 
résister*4 posset, consentiendo et 
cooperando. 

l'orro fide divina et catholica 
ea omnia credenda sunt, quac in 
verho Dei scriplo vel trailito con-
tinentur, et ab Ecclesia sivo so-
lcuirii judicio sive ordiuario et 
universali magisterio tamquam 
divinitus revelala credenda pro-
ponunlur. 

reconnaître la révélation divine, 
dont ils sont des signes très cer­
tains et appropriés à l'intelligen­
ce de tous. C'est pourquoi soit 
Moïse et les prophètes, soit sur­
tout leChrist, Nolre-Seignetirlui-
mème ont fait de nombreux et 
très manifestes miracles et pro­
phéties ; et nous lisons des apô­
tres : Étant partis, ils prêchèrent 
partout et le Seigneur coopérait 
à leur œuvre et if confirmait (a 
parole par les miracles qui l'ac­
compagnaient ( i ) . H est aussi 
écrit: Nous postulons les oracles 
des prophètes dont la certitude 
eut ttffemnc, sur lesquels vous 
faites bien d'attacher vos regards 
comme sur une lampe *jui brille 
dans un lieu ténébreux (2). 

Itien que l'assentiment de la foi 
ne soit point du tout un mouve-
inentaveuglode l'esprit, personne 
pourtant ne peut adhérer à l'en­
seignement <ie l'Evangile, comme 
il le faut pour arriver au salut, 
sans une illumination et une ins­
piration de l'Esprit Saint , qui 
donne à tous la suavité de l'ad­
hésion et de la croyance à la vé­
rité (.1). C'est pourquoi Ja foi en 
elle-même est un don de Dieu, 
alors même qu'elle n'opère point 
par la charité, et son acte est 
une «euvre se rapportant au sa­
lut, par laquelle l'homme se sou­
met librement à Dieu lui-même, 
en consentant et en coopérant à 
sa grâce à laquelle il pourrait ré­
sister. 

Or on doit croire de foi divine 
et catholique toutes les vérités 
qui se trouvent contenues dans 
la parole de Dieu écrite ou tra­
ditionnelle elque l'Eglise propose 
comme devant être crues, en tant 
que divinement révélées, qu'elle 
fasse celte proposition par un 
jugement solennel ou par son 
magistère ordinaire et universel. 

(1) Marc. XVI, 20. 
(2) II l'elr. T, 10. 
(.'()Syi»od,Amus.II,can.7[Hard. Coll. Cane. II, 1099]. 
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Quo fit, ut ipsa veluti signum 
levatum in nationes (1), et ad se 
invitet, qui nondum crediderunt, 
et illios suos certiores faciat, fir-
missimo niti fundamento ftdem, 
quam profitentur. Cui quidem 
testimonio efficax subsidium ac* 
cedit ex superna virtute. Etenim 
benignissimus Dominus et erran­
tes gratia sua excitât atque adju-
vat, ut ad agnitionem veritatis 
venire possint; et eos, quos de 
tenebris trunstulit in admirabile 
lumen suum, in hoc eodem lumi-
ne ut persévèrent, gratia sua con­
firmât, non deserens, nisi dese-
ratur. Quocirca minime par est 
conditio eorum, qui per coeleste 
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(1) Is. XI, 12. 

Comme i! est impossible sans 
la foi de plaire â Dieu et d'entrer 
en partage avec ses enfants, j a ­
mais personne n'a été justifié 
sans elle, et â moins d'avoir per­
sévéré dans la foi jusqu'à la lin, 
aucun homme n'obtiendra la vie 
éternelle. Or pour que nous 
puissions satisfaire au devoir 
d'embrasser la foi véritable et d'y 
persévérer constamment, Dieu 
par son Fils unique a institué 
l'Eglise et il Ta revêtue désignes 
manifestes de son institution, 
afin qu'elle puisse être reconnue 
de tous comme la gardienne et 
la maltresse delà parole révélée. 
Car c'est à l'Eglise catholique 
seule qu'appartiennent toutes ces 
notes si nombreuses et si frap­
pantes par lesquelles Dieu a ren­
du évidente la crédibilité de la 
foi chrétienne. Bien plus à cause 
de son admirable propagation, 
de sa sainteté éminente et de son 
inépuisable fécondité en toute 
espèce de biens, â cause de son 
unité catholique et de son invin­
cible stabilité, l'Eglise est par 
elle-même un grand et perpétuel 
motif de crédibilité, en même 
temps qu'un témoignage irréfra­
gable de sa mission divine. 

Il en résulte que, comme un 
étendard levé sous les yeux des 
nations ( 1 ), elle appelle à elle ceux 
qui n'ont pas encore cru et elle 
donne à sesenfantsune assurance 
plus certaine que la foi qu'ils pro­
fessent repose sur un très ferme 
fondement. A ce témoignage s'a­
joute le secours efficace de la 
vertu d'en haut. Car par sa grâce 
le Seigneur très miséricordieux 
excite ceux qui sont dans Terreur 
et les aide à parvenir à la con­
naissance de la vérité; il donne 
aussi sa grâce à ceux qu'il a fait 
passer des ténèbres dans son ad­
mirable lumière, pour les confir­
mer dans une persévérante fide-

Quoniam vero sine iide impos-
sibile est placere Deo, et ad filio-
rum ejus consortium pervenire ; 
ideo nemini unquam sine illa 
contigit justif icatif nec ul lus , 
nîsi in ea perseveraverit usque 
in finem, vitam aeternam asse-
quetur. Ut autem oflicio veram 
(idem amplectendi, in eaque cons­
tante r perseverandi satisfacere 
possemus, Deus per Filium suum 
unigenitum Ecclesiam inslituit, 
suaeque institutionis manifestis 
notis instruxit, ut ea tamquam 
cnstos et magistra verbi revelati 
ab omnibus posset agnosci. Ad 
solam enimcatholicam Ecclesiam 
ea pertinent omnia, quae ad evi-
dentem fidei christianae crebili-
tatem ta m multa et tam mira di-
vinitussunt disposita. Quinetiam 
Ecclesia per se ipsa, ob suam 
nempe admirabilem propagatio-
nem, eximiam sanctitatem et 
inexhaustam in omnibus bonis 
fecunditatem, ob catholicam 
uni ta te m, invictamque stabilita-
tem, magnum quoddam et per-
petuumestmotivumcredibilitatis 
et divinae suae legationis testi-
monitim irréfragable. 
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fidei don uni catholicae veritali 
adhaeserunt, atque corum, qui 
ducti opinionibus hitmanis, fai­
sant rcligionein scclantur; tif• 
e i i im, qui fidcm su h Ecclesiac 
magisterio susceperunt, nullam 
unquam habere possunt justam 
causam mutandi, aut in dubium 
fidcm eandem revocandi. Quae 
cum ita sint, gratias agentes Deo 
Patri, qui dignos nos fecit in par­
tent sortis sanctorum in lomîne, 
tantam ne negliganius salutem, 
sed aspicientes in auclorem fidei 
et consummatorem Jesum, tenea-
mus spei nostrae confessionem 
îndeclinabilem. 

CAPOT IV 

De fide et ralione. 

Hoc quoque perpctuus Ecclc-
siae catholicae consensus tenuit 
et tenet, duplicem esse ordinem 
cognitionis. non solum princi­
p e sed objecto etiam distinc-
tum ; principio quidem* quia in 
altero naturali ralione, in attero 
fidedivina cognoscimus; objecto 
autem, quia praeler ea, ad quae 
naturali s ratio pertingere poïest, 
credenda nobis proponuntur mys-
teriain Deo abscondita,quae, nisi 
revelata divinitus, innotescere 
non possunt. Quocirca Aposto-
lus , q u i a gcutibus Deum perea, 
quae facta sunt, cognitum esse 
testatur, disserens tamen de gra­
tia et veritate, quae per Jesutn 
Christum facta est (1), pronun-
tiat : Loqnimur Dei supient'tam 
in mysterio, quae abscondita est, 
quam praedestinavit Deus ante 
.saectda in gloriam nostram, quam 
nemo principum ha jus saeculi 
coynoviL Nobis autem revclavit 

lité à cette lumière, n'abandon­
nant que ceux qui l'abandonnent. 
C'est pourquoi tout autre est la 
condition de ceux qui par le don 
céleste de la foi ont adhéré à la 
vérité catholique et de ceux qui 
conduits par des données tout 
humaines professent une fausse 
religion ; car ceux qui ont reçu 
la foi par les enseignements de 
l'Eglise, ne peuvent jamais avoir 
aucune cause juste de changer 
cette foi ou de la révoquer en 
doute. C'est pourquoi rendant 
grdee à Dieu le Père, qui nous a 
faits dignes de partager le sort 
des saints dans la lumière, ne 
négligeons pas un si grand bon­
heur ; mais les yeux fixés sur 
Jésus l'auteur et le consommateur 
de la foi, gardons le témoignage 
inébranlable de notre espérance. 

CHAPITRE IV 

De la foi et de la raison. 

L'Eglise catholique s'est tou­
jours accordée à admettre etelle 
tient qu'il y a deux ordres de 
connaissance distincts, non seu­
lement par leur principe, mais 
encore par leur objet; par leur 
principe, parce que nous connais­
sons dans l'un, au moyen de la 
raison naturelle, dans l'autre, au 
moyen de la foi divine ; par leur 
objet, parce que, outre les véri­
tés auxquelles la raison naturelle 
peut atteindre, l'Eglise proposée 
notre foi des mystères cachés en 
Dieu, qui ne peuvent être connus 
que par la révélation divine. C'est 
pourquoi l'Apôtre qui rend témoi­
gnage à la connaissance que les 
nations ont euedeDieu,au moyen 
des choses créées, dit néanmoins 
en parlant de la grâce et de la vé­
rité données parJésus-Christ(l): 
Nous prêchons la sagesse de Dieu 
renfermée dans son mystère, cette 
sagesse cachée que Dieu a pré' 
destinée avant toits les siècles 

( i ; joan. I, 17. 
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Ac ratio quidem, fide illustra-
ta, cum sedulo, pie et sobrie 
quaerit, aliquam, Deo dante,mys-
teriorum intelligentiam eamqtie 
fructuosissimam assequitur, tum 
ex eorum, quae naturaliter co-
gnoscit, analogia, tum e mysle-
riorum ipsorum nexu inter se et 
cum One bominis ulttmo; nun-
quam tamen idonea redditur ad 
ea perspicienda instar veritatum, 
quae proprium ipsius objectum 
•constituunt.Divina enira mysteria 
suapte nalura intellectum crca-
tum sic excedunt, ut etiam reve-
iatione tradita et fide suscepta, 
ipsius tamen fidei velaminecon-
tecta et quadam quasi caligine 
obvoluta maneant, quamdiu in 
bac mortali vita peregrinamur a 
Domino ; per fidcm enim ambu* 
lamus, et non per speciem (îl). 

Verum etsi fides sit supra ra-
tionem, nulla tamen unquam in-
ter (idem et ratiouem vera «lis-
sensio esse potest : cum idem 
Deus, qui mysteria révélât et 
fide m infundit, animo humano 
rat i on i s lumen indiderit; Deus 
autem negare seipsum non pos-
sit, nec verum vero unquam con-
tradicerc. Inauis autem hujus 
contradiclionis species inde po-
tissimum orilur, quod vel fidei 
dogmata ad mentem Ecclesiae 
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(1) I. Cor. 11,7.10. 
<2) Matin. XI, 25. 
<3) IL Cor. V, 7. 

pour notre gloire, qtiaumn des 
princes de ce siècle n'a connue. 
Mais pour nous, Dieu nous Va 
révélée par son Esprit ; car cet 
Esprit pénètre tout, jusqu'aux se-
crcts les plus profonds de Dieu ( i ) . 
Et le Fils unique lui-même rend 
gloire à son Père, de ce qu'il a 
caché ces choses aux sages et aux 
prudents et les a révélées aux 
petits (2). 

Lorsque la raison éclairée par 
la foi cherche avec soin, piété et 
modération, elle acquiert, il est 
vrai, par le don de Dieu, quelque 
intelligence très fructueuse des 
mystères, tant par l'analogie des 
choses qu'elle connaît naturelle­
ment, que par la liaison des 
mystères entre eux et avec la fin 
dernière de l'homme ; cependant 
jamais elle n'est rendue capable 
de les pénétrer comme les vérités 
qui constituent son objet propre. 
En effet, par leur nature, les di­
vins mystèresdépassent tellement 
l'entendement créé, qu'après 
avoir été communiqués par la 
révélation et reçus par la foi, ils 
retient néanmoins couverts du 
voile de la foi elle-même et en­
veloppés comme d'une sorte de 
nuage, tant que nous restons éloi­
gnés de Dieu par cette vie mor­
telle ; car nous marchons dans le 
chemin de la foi et non dans celui 
de la vision (3). 

Mais, bien que la foi soit au-
dessus de la raison, il ne saurait 
pourtant y avoir jamais de véri­
table désaccord entre la foi et la 
raison, attendu que le Dieu qui 
révèle les mystères et répand la 
foi en nous est le même qui a 
mis la raison dans l'esprit de 
l'homme et qu'il est impossible 
que Dieu se renie lui-même ou 
qu'une vérité soit jamais contrai­
re à une autre vérité. L'apparence 
imaginaire d'une contradiction 

<leus per Spiritum suum : Spiri* 
tus cnim omnia scriltatur, etiam 
profnnda Dei ( i ) . Et ipse Unige-
nitus confitetur Patri, quia abs-
condit baec a sapientibus, et 
prudenlibus, et reveiavit ea par-
vulis (2). 
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intellecla et exposila non fucrint, 
vel opinionunt commenta pro 
rationis effatis habeantur. Oni-
netn igitur asserlionem vcritati 
i l luminalae fidei conlrariain om-
nino falsam esse définirons (I). 
l*orro Keelcsia, quae una cum 
upostolico munere doeendi, man-
((aitini aecepil., fidei depositum 
cttstodituidi, juset iamel officium 
divinitiKs hahet falsi nominis 
scientiam proscrîbcndi, ne quis 
decipialur per philosophiam, et 
iiianem fallaciam (i!). Quaprop-
ter omnes christiani fidèles hu-
jusmodi opinioncs, quae fidei 
doctrinae contrariae essecognos-
cuntur, maxime si ab Ecclesia 
reprohatae l'iicrinl, non soluin 
probibentur tamquam légitimas 
scientiae conclusiones dofendere, 
sed pro crroribus polius, qui fal-
laceni verilatis specicm prac se 
ferunl, haberc tenentur omnino. 

Neque solum fides et ratio in­
ter se dissiderc nunquam pos­
sunt, sed opcin quoque sibi mu-
tuam ferunt, cum recta ratio 
fidei fundanienla douions! cet, 
ejusque lumine illustrala rerum 
divinarmn scientiam excolat ; 
fides vero rationem ab erroribus 
liberet ac tucatur,eamquc mul-
tiplici cognilione iuslruat. Qua-
propter lantum abost, ut Eccle­
sia buntauarum artiiim et disei-
plinarum cnllurae obsistat, ut 
liane multis modis juvet atque 
promovcat. Non enim commoda 
ab iis ad hominum vilam diina-
nantia aut ignorât aut dcspicit ; 
fatctur imo, cas, quemadmodum 
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(1) Conc. Lat. V. Bulla ApoUolici regiminis [ïlard. Coll. Cour. IX. 1719], 
(2) Coloss. Il, «. 

semblable vient surtout ou bien 
de ce que les dogmes de la foi 
n'ont pas été compris et exposé? 
conformément à la pensée de 
l'Eglise, ou bien de ce que des 
opinions fausses sont prises pour 
des conclusions de la raison.Nous 
déclarons donc que toute asser­
tion contraire à une vérité crue 
par une foi éclairée est absolu­
ment fausse (I) , Or l'Eglise qui, 
avec la charge apostolique d'en­
seigner, a reçu le commandement 
de garder le dépôt de la foi, lient 
aussi de Dieu, le droit et le devoir 
de proscrire la fausse science, 
afin que nul ne soit trompé par 
la philosophie et la vaine sophis­
tique (2). C'est pourquoi tous les 
chrétiens fidèles ne sont pas seu­
lement tenus de s'abstenir de dé­
fendre comme des conclusions 
légitimes de la science, ces opi­
nions qu'on sait contraires à la 
doctrine de la foi, surtout lors­
qu'elles ont été réprouvées par 
l'Eglise, ils sont encore absolu­
ment obligés de les regarder 
c o m m e d e s erre u rs q u i se co u v re n t 
de l'apparence trompeuse de la 
vérité. 

Non seulement la foi et la rai­
son ne sauraient jamais être en 
désaccord Tune avec Vaulre ; 
mais elles se prélent encore un 
aide mutuel ; car la droite raison 
démontre les fondements «le la 
foi, et éclairée de sa lumière, elle 
cultive la science des choses di­
vines ; tandis que la foi délivre 
et préserve la raison des erreurs 
et l'instruit de connaissances 
multiples. Dion loin donc de 
mettre obstacle h la culture des 
arts et des sciences humaines, 
l'Eglise la favorise et la fait pro­
gresser de plusieurs manières. 
Car elle n'ignore, ni ne méprise 
les avantages qui en résultent 
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a Deo, scientiarum Domino, pro-
fectae sunt, ila si rite pertracten-
tur, ad Deum, juvante ejus gra ­
tia, perducere. Nec sane ipsa 
vetat.ne hujusmodidisciplinaein 
suoquaequeambitupropriisutan-
lur principiis et propria metho-
do ; sed justam hanc libertatem 
agnoscens, id sedulo cavet, ne 
divinae <loctrinae repugnando er-
rores in se suscipiant, aut fines 
proprios transgressae, ea, quae 
sunt fidei, occupent et pertur­
bent. 

Neque enim fidei doctrina, 
quam Deus revelavit, velut phi-
losophicum inventum proposita 
est humanis ingeniis perficienda, 
sed tamquam divinum deposi­
tum Cbrîsti Sponsae tradita, fi dé­
liter custodienda et infallibiliter 
declaranda. Hinc sacrorum quo-
que dogmatura is sensus perpe-
tuo est retinendus, quem seme) 
declaravit sa ne ta mater Ecclesia, 
nec unquam ah co sensu, al l ions 
inteliigentiae specie et nomine, 
recedendum. Crescat igitur et 
multumvehementerqueproûciat, 
tam singulorum, quam omnium, 
tam unius hominis, quam totius 
Ecclesiae, aetatum acsaeculorum 
gradibus, inteiligentia, scientia, 
sapientia : sed in suo dumtaxat 
génère, in codem scilicet dogma-
te, eodem sensu, eademque sen-
tentia (1). 

pour la vie d'ici-bas ; bien plus 
elle reconnaît que, venant de 
Dieu, le maître des sciences, ces 
sciences et ces arts conduisent 
de môme à Dieu, avec l'aide de 
sa grâce, si on les cultive comme 
il convient. L'Eglise ne défend 
pas assurément que chacune de 
ces sciences se serve dans sa 
sphère de ses propres principes 
et de sa propre méthode ; mais 
eu reconnaissant cette légitime 
liberté, elle veille attentivement 
à ce qu'elles n'adoptent point 
d'erreurs, qui les mettent en op­
position avec la doctrine divine, 
et à ce qu'elles n'envahissent ni 
ne troublent ce qui est du do­
maine de la foi, après être sor­
ties des limites de leur propre 
empire, 

En effet la doctrine de la foi 
révélée de Dieu n'a pas été pro­
posée à l'esprit humain comme 
une découverte philosophique 
qu'il avait à perfectionner; mais 
elle a été confiée à l'épouse du 
Christ comme un dépôt divin 
qu'elle devait garder fidèlement 
et déclarer infailliblement. C'est 
pourquoi on doit aussi conserver 
perpétuellement aux dogmes sa­
crés le sens fixé par une première 
déclaration de notre sainte Mère 
l'Eglise, et il n'est jamais permis 
de s'écarter de ce sens sous l'ap­
parence et le prétexte d'une in­
telligence plus élevée. Qu'il y ait 
donc accroissement, qu'il y ait 
progrès large et intense dans l'in­
telligence, la science et la sagesse 
de chacun et de tous, de l'hom­
me considéré individuellement et 
de l'Eglise tout entière, suivant 
le développement des âges et des 
siècles ; mais que ce soit exclusi­
vement dans son genre, c'est-à-
dire dans l'unité de dogme, de 
sens et de sentiment (1). 

(1) Vinc Lir. Common.n.^[23. Migne P. L., L, C68]. 
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CANOKKS. 

III. De fide. 

J. Si qui s dixerit, ralioncm hu-
manani ila independentem esse, 
ut Iules ci a Deo imperari non 
possit ; auathcnia sil. 

2 . Si quis dixerit, (idem divi­
nam a naturali de Deo et rébus 
inoraliluis scientia non distingui, 
ac propterea ad fidem divinam 
•non requiri. ut revelata veritas 
propterauctoritatem Dei revelan-
tis credatui ; analhcma sit. -

3 . Si quis dixerit, revelationcm 
divinam externis signis credibi-
letn fleri non posse, ideoque sola 
interna cujusque experienlia aut 
inspirations priva ta bomines ad 
fidem moveri debere ; anatbema 
sit. 

4 . Si quis dixerit, miracula 
nullalieri posse, proindequeom-
nes de iis narrationcs, etiam in 
sacra Scriptura contentas, in ter 
fabulas vel mythos ablegandas 
esse ; aut miracula certo cognosci 
nunquam posse, nec iis divinam 
religionis christianae origincm 
rite pro bar i ; anatbema sit. 

S. Si quis dixerit, assensum 
fidei christianae non esse Jibe-
rum, sed arguments humanae 
rationis necessario produci ; aut 
ad solain fidetu vivam, quae per 
cbaritalein operatur, graliam Dei 
necessariam esse ; anathema sit. 

0. Si quis dixerit, parem esse 
condilionem lidelium atque eo-
rum, qui ad fidem unice verain 
nondum pervenerunt, ita ut ca-
tholici justam causa m habere 
possiut, lidcm, quam sub Eccle-
siae magislerio jam susceperunt, 
assensu suspenso in dubium vo-
candi, donec demonstrationcm 
scientilicam credibililatis et veri-

CANONS. 

III. De la foi. 

1. Anathème à qui dirait que 
la raison humaine est indépen­
dante de telle sorte que Dieu ne 
peut lui commander la foi. 

2. Anathème à qui dirait que la 
foi divine ne se distingue pas de 
la science naturelle de Dieu et 
des choses morales, et par con­
séquent qu'il n'est pas besoin 
pour la foi divine qu'une vérité 
révélée soit crue à cause de l'au­
torité de Dieu qui révèle. 

3. Anathème à qui dirait que 
la révélation divine ne peut être 
rendue croyable par des signes 
extérieurs, et par conséquent que 
les hommes ne doivent être ame­
nés â la foi que par une expé­
rience interne et personnelle ou 
par une inspiration privée. 

4. Anathème à qui dirait qu'il 
n'y a point de miracles possibles, 
et que par conséquent tous les 
récits de miracles, même ceux de 
la sainte Ecriture, doivent être 
rejelés comme des fables et des 
mythes; ou bien que les miracles 
ne peuvent jamais être connus 
avec certitude et qu'ils ne four­
nissent pas une preuve véritable 
de l'origine divine de la religion 
chrétienne. 

5. Anathème à qui dirait que 
l'assentiment de la foi chrétienne 
n'est pas libre ^ mais qu'il est 
produit nécessairement par des 
preuves de raison humaine; ou 
qu'il n'y a que pour la foi vivante 
qui opère par la charité, que la 
grâce de Dieu soit nécessaire. 

6. Anathème â qui dirait que 
les fidèles sont dans la même 
condition que ceux qui ne sont 
pas encore parvenus à la foi seule 
véritable, de telle sorte que les 
catholiques peuvent avoir une 
juste cause de suspendre leur as­
sentiment pour mettre en doute 
la foi qu'ils ont déjà reçue par les 
enseignements de l'Eglise, jusqu'à 
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tatis fidei suae absolverint ; ana-
thema sit. 

IV. De fide et rationc. 

1. Si quis dixerit, in revelatio-
ne divina nulla vcra et proprie 
dicta mysteria contineri, sed uni-
versa fidei dogmata posse per 
rationem rite exultam e natnra-
libus principiis intelligi et de-
monstrari; anathema sit. 

2. Si quis dixerit, disciplinas 
humanas ea cum libertate trac-
tandas esse, ut earum assertio-
nes, etsi doctrinae revelatae ad-
versentur, tanquam veraeretineri 
nequc ab Ecclesia proscribi pos-
s i n t ; anatbema sit. 

3. Si quis dixerit, lieri posse, 
ut dogmatibus ab Ecclesia pro-
posit is , aliquando secundum 
progressum scientiae sensus tri-
buendus sit alius ab eo, quem 
intellexit et intelligit Ecclesia ; 
anatbema sit. 

Itaque supremi pastoralis Nos-
tri officii debitum exsequen-
tes, otnnes Ghristi fidèles, maxi­
me vero eos, qui praesunt vel 
docendi munere funguntur, per 
viscera Jesu Ghristi obtestamur, 
necnon ejusdem Deiet Salvatoris 
nostri auctoritate jubemus, ut 
ad hos errores a sancta Ecclesia 
arcendos et eliminandos, atque 
purissimae fidei lucem panden-
dam studium et operam confé­
rant. 

Quoniam vero satis non est 
haereticam pravitatem devitare, 
nisi ii quoque errores diligenter 
fugiantur, qui ad illam plus mi-
nusve accedunt ; omnes officii 
monemus, servandi etiam Cons-
titutiones et Décréta, quibus pra-
vae ejusmodi opiniones, quae 

ce qu'ils aient terminé la démons­
tration scientifique de la crédibi­
lité et de la vérité de leur foi. 

IV. De la fol et de la raison* 

1. Anathème à qui dirait que 
la révélation divine ne renferme 
h proprement parler aucun mys­
tère véritable, mais qu'une raison 
convenablement cultivée peut par 
ses principes naturels compren­
dre et démontrer tous les dogmes 
de la foi. 

2. Anathème à qui dirait que 
les enseignements humains doi­
vent être donnés avec une telle 
liberté que leurs assertions pour­
raient être maintenues comme 
vraies et ne sauraient être pros­
crites par l'Eglise, alors même 
qu'elles iraient contre la doctrine 
révélée. 

3 . Anathème à qui dirait qu'il 
peut se faire qu'eu égard au pro­
grès de la science, on doive quel­
quefois attribuer aux dogmes 
proposés par l'Eglise un autre 
sens que celui qui a été et qui est 
compris par l'Eglise. 

C'est pourquoi remplissant le 
devoir de notre suprême charge 
pastorale, nous conjurons par 
les entrailles de Jésus-Christ, 
tous les fidèles du Christ, et sur­
tout ceux qui sont au-dessus des 
autres ou exercent les fonctions 
de l'enseignement, et par l'auto­
rité de ce même Dieu et Sauveur, 
nous leur commandons d'appor­
ter leurs efforts et leurs soins à 
écarter ces erreurs loin de. la 
Sainte Eglise, à les en faire dis­
paraître, et à répandre la lumière 
de la foi la plus pure. 

Mais comme il ne suffit pas 
d'éviter la perversion de l'héré­
sie, si l'on ne fuit encore avec 
diligence, les erreurs qui s'en 
rapprochent plus ou moins ; nous 
les avertissons tous, du devoir de 
garder aussi les constitutions et 
les décrets par lesquels ces sor-
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isthic diserte non enuruerantur, 
ab hac Sancta Sede proscriptae 
et prohibitae sunt. 

Datum (t) Itomae in publica 
Sessione in Vaticana Basilica so-
temniter celebrata anno Incarna-
tionis Dominicae miltesimo oc* 
tingcntesiino septuagesimo, die 
vigcsiina quarta Aprilis. 

i'ontificalus Xostri anno vigesi-
mo quarto. 

Joscphus, 
Episcopus S. Ilippolyti, 

Secretarius concitii Vaticani. 

tes d'opinions perverses qui ne 
sont pas mentionnées expressé­
ment ici, ont été proscrites et 
défendues par le Saint-Siège. 

Donné (i) à Home, à la session 
publique célébrée solennellement 
dans la Basilique Vaticane, Tan 
mil huit cent soixante et dix de 
l'Incarnation du Seigneur, le 
vingt-quatre avril. 

L'an vingt-quatre de notre 
Pontificat, 

Certifié conforme. 

Joseph, 
Evêquc de S. Uippolyte, 

Secrétaire du Concile du Vatican. 

(1) Ce qui suit n'a pa.s été lu à la session du Concile. 



CHAPITRE IH 

D E L A FOI. 

AUT. 93. — Le chapitre III de la Constitution Dei Filins. 

SOMMAIRK. — 5i7. Objet. — 548. Histoire. — 549. Plan du chapitre. — 
550. Canons correspondants. 

547. Le chapitre III de la constitution Dei Filius est intitulé de 
la Foi, de Fide, et a pour objet la vertu de foi. II a été préparé par 
les deux premiers chapitres, qui traitent de deux vérités dont la 
connaissance est le préambule de la foi : Dieu créateur de toutes 
choses, de Deo rerum omnium creatore (ch. I), et la révélation, de 
Itevelatione (ch. II). 11 sera complété par Je quatrième chapitre, qui 
expose les rapports de la foi et de la raison, de Fide et ralionc. Ce 
chapitre III forme donc comme le cœur de la constitution Dei Filius, 
qui pour ce motif porte elle-même le titre de constitution de Fide 
catholica. 

Les enseignements de ce chapitre étaient plus développés dans le 
schéma de Constitution, dù à la commission prosynodale des théo­
logiens. Ces enseignements étaient en effet étudiés dans quatre 
chapitres de ce schéma. Ces chapitres étaient intitulés : le sixième, 
de fidei divime distinctione a scientia hu7nana> le septième, de ne-
cemlate motivorum credibilitatis, le huitième, de supematurali 
virtute fidei et de libertate voluniatis in fidei assensu* le neuvième, 
de necessitate et supematurali firmitate fidei (1). 

348. La première rédaction de notre chapitre actuel fut, comme 
nous l'avons dit, l'œuvre de Mgr Martin, évoque de Paderborn. La 
Députation delaFoi examina cette rédaction etla discuta dans quatre 
de ses sessions, la sixième, la septième, la huitième et la neuvième, 
tenues les 5, 6, 8 et 9 mars. 

Mgr Martin modifia son premier texte, conformément aux votes 
de la Députation de la Foi. Après avoir été admise par la Députation, 
cette nouvelle rédaction fut discutée par le Concile dans la trente-
septième et dans la trente-huitième congrégations générales, tenues 
le 30 et le 31 mars. Les Pères qui prirent part à cette discussion 
furent, le 30 mars : Messeigneurs Ballerini, patriarche d'Alexandrie, 

(1) Document VI, tome 1. 
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Vancsa, archevêque de Fogaras et de Stuhhvcissenbourg, Rivet, 
cvèquc «le Dijon, Gignoux, évoque de Hcauvais, Cuntiinorri, évêque 
de Parme, Caixnl, évoque d'Urgel, Ferré, évêquc de Casai, Martinez, 
évêquc de Saint-Christophe de la Havane, Magnnsco, évêquc in par­
tions de Holina, le R. P. Jandcl, maître général de Tordre des Frères 
Prêcheurs, et Mgr Melchers, archevêque de Cologne; le 31 mars : 
Mcsseigneurs Krrington, archevêque in partîbus de Trébizoiulc r 

Monzon y Mai lins, archevêque de Grenade, Mniipns, archevêque de 
Zara, IJupuntoup, évêquc d'Orléans, Amut, évêquc de Monlercy, 
Daberl, évêquc doPérigueux, Meurin, évêque a* parlibus d'Ascalon, 
vicaire apostolique de Rombay, lléfélé, évêque de Roltcmbourg, 
GandolU, évêquc de Corncto, et Moreyra, évêquc d'Ayacttclio. 

On proposa 122 amendements au chapitre et aux canons qui rac­
compagnaient ( l ) . Ces amendements furent distribués aux Pères le 
22 avril, puis examinés, d'abord parla Députation de la Foi dans ses 
séances des 2, 3, 5, ensuite par tout le Concile dans les congréga­
tions générales des (>, 7 et 8 avril. Le rapporteur de la Députation 
de la Foi dans ces congrégations générales, fut le rédacteur du Sché­
ma, Mgr Martin, évêquc tic Pudcrhorn. Il exposa (2) aux Pères du 
Concile l'objet et le plan détaillé des six paragraphes du chapitre et 
des six canons qui y répondent. Nous ne pouvons mieux faire que 
de lui laisser la parole. H est impossible de trouver une interpréta­
tion plus autorisée de notre chapitre. 

549. « Avant d'aborder les amendements qui nous ont été pro­
posés, dit-il, il ne me paraît pas inutile d'indiquer brièvement ce 
que la Députation de la Foi s'est proposé en rédigeant ce chapitre 
et quel est le lien qui en unit les parties et les paragraphes... 

« La Députation delà Foi s'est donc proposé d'exposer dans ce 
troisième chapitre la doctrine catholique sur la foi ; non pas, il faut 
le bien remarquer, cette doctrine complète et tout entière, comme il 
faudrait le faire dans un traité de la foi ; mais celte doctrine réduite 
aux points que contredisent les erreurs modernes. Aussi avons-nous 
dû, pour ce motif, laisser de coté un grand nombre de questions, 
qui se rapportent à la foi et auraient pu être traitées. 

« Voici maintenant le canevas de tout le chapitre et l'enchaîne­
ment logique de ses paragraphes. 

« La première partie du premier paragraphe relie ce chapitre au 
chapitre précédent qui traitait de la révélation; car celte partie 
affirme qu'a la révélation qui vient de Dieu doit répondre la foi 
qui vient de l'homme. Notre intention n'était donc point d'ex­
pliquer dans cette première partie du chapitre tous les motifs de 
la foi ; il nous suffisait d'y indiquer la racine ou la raison fonda-

(1) Document XIX. 
(2) Document XX. 
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mentale de l'obligation de croire à Dieu qui révèle. Nous avons 
placé cette racine, ou raison fondamentale, en ce que Dieu est 
notre premier auteur, notre créateur, le suprême Seigneur de qui 
nous dépendons en entier avec toutes nos forces. Voilà donc l'objet 
de la première partie de ce premier paragraphe. 

« La seconde partie du même paragraphe présente la véritable 
définition de la foi considérée en elle-même, elappuic cette définition 
sur l'autorité de saint Paul aux Hébreux. Comme nous le savons 
tous, la nature propre de la foi vient de son motif ou objet formel, 
qui est l'autorité de Dieu qui nous parle, motif qui distingue essen­
tiellement-la foi de la science naturelle. Celte déliuilion delà foi 
écarte donc Terreur capitale des rationalistes, qui rejettent la foi 
proprement dite, alors même qu'ils parlent de la foi. Ils rejettent, 
en effet, entièrement Je motif de Ja foi considérée en elle-même, ils 
suppriment l'autorité de Dieu qui révèle, et, s'ils parlent de foi re­
ligieuse, ils appellent foi, une persuasion née de la science naturelle 
ou de l'évidence intrinsèque de la vérité. Ils suppriment donc en 
réalité la foi proprement dite, en supprimant le motif ou l'objet for­
mel de la foi. Cette foi proprement dite, qui s'appuie sur l'autorité 
de Dieu, étant rejelée par les rationalistes comme contraire à la rai­
son, le paragraphe second enseigne que c'est à bon droit et confor­
mément a la raison que Ton croit à la parole de Dieu, parce que 
eelle-ci est prouvée par des signes évidents de crédibilité. 

« Le second paragraphe enseigne donc que c'est conformément à 
la raison, que Ton croit à la parole divine qui se présente avec des 
signes évidents de sa révélation. Ce second paragraphe écarte par 
conséquent une double erreur, d'une part Terreur des rationalistes, 
et d'autre part Terreur de ce faux piétisme, qui en appelle exclusi­
vement à l'expérience interne, au témoignage intérieur du Saint-Es­
prit, ou à la certitude immédiate, Bien que les motifs de crédibilité 
soient évidents par eux-mêmes et que l'assentiment de la foi soit 
tout à fait conforme à la raison, la foi n'en est pas moins inspi­
rée par la volonté, et elle demeure toujours un acte libre ; de telle 
sorte qu'il faut pour la foi, une gr&cc prévenante et adjuvante, et 
que la foi considérée en elle-même est un don de Dieu : déclaration 
qui écarte une erreur d'Hermès, sur laquelle je reviendrai plus lard. 

« La nature et la vraie notion de la foi étant déterminées, le para­
graphe quatrième fait connaître l'objet matériel delà foi, en décla­
rant qu'on doit croire tout ce que Dieu a révélé et que l'Eglise nous 
propose de croire; car, ltévérendissimes seigneurs, le motif de la 
foi, c'est-à-dire l'autorité de Dieu qui révèle, et notre obligation de 
croire s'étendent à toutes les vérités dont le magistère de l'Eglise 
nous manifeste clairement la révélation. Cet enseignement exclut 
l'erreur qui restreint l'objet de la foi, aux seuls articles qui sont 

u s 
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formellement définis, et tend à réduire en quelque sorte au mi­
nimum la somme des vérités à croire. 

« Après l'explication de la nature delà foi et la détermination de 
son objet tant formel que matériel, vient, au paragraphe cinquième, 
la doctrine de. la nécessité de la foi et do l'obligation pour l'homme 
de l'embrasser et d'y persévérer. Dans la seconde partie de ce cin­
quième paragraphe, on explique comment Dieu nous aide à rem­
plir ce devoir de la foi, par l'Église qu'il a instituée; car celte 
Église est comme une révélation concrète et divine, qui nous pré­
sente les motifs de crédibilité avec les vérités a croire. 

« Suivant le sixième paragraphe, à celle grande manifestation de 
la révélation, se joint le secours de la grâce intérieure, qui excite 
les incrédules à croire cl confirme les croyants dans la foi. Cet en­
seignement écarte une erreur capitale qui est très répandue ; c'est 
Terreur qui attribue aux fidèles le droit de mcltrc'Ja foi en doute et 
de suspendre leur assentiment, jusqu'à ce qu'ils se soient formé une 
persuasion scientifique de la vérité de la foi... 

;MO. « Les canons appliquent expressément aux erreurs de notre 
temps la doctrine exposée dans le chapitre. Or, la première et prin­
cipale de ces erreurs consiste à dire que la raison humaine est, si 
je puis ainsi parler, autonome, et qu'elle se su Ait pleinement. C'est 
contre celle erreur qu'est dirigé le premier canon. 

« Une autre erreur qui dérive de la première, consiste à n'admet­
tre pour vrai que/ce que la raison lire d'elle-même. Le second canon 
est dirigé contre celle erreur ; car il dislingue entre la foi et la 
science humaine, et il statue que l'objet formel ou motif de la foi 
est l'autorité de Dieu qui révèle. 

« Une autre erreur consiste à désespérer de la raison, à ne lui at­
tribuer aucune valeur et à tout ramener, si je puis ainsi dire, à une 
sentimentalité vague. C'est contre celle erreur qu'est dirigé le troi­
sième canon qui défend les droits de la raison dans la foi elle-même. 

« La quatrième erreur nie la possibilité de démontrer le fuit de 
Ja révélation, ou les miracles ; elle rejette donc la possibilité des mi­
racles. Le quatrième canon est dirigé contre celle erreur. 

« Le cinquième canon revendique la liberté de la foi, et cela ron-
Irc Hermès, dont on.rejette une double erreur. La première erreur 
d'Hermès, Hévérendissimes Pères, c'était que la foi est produite par 
une démonstration scientifique, et par des arguments qui nécessi­
tent Tassenlimcnt, de telle sorte que l'acte de foi ne serait pas libre, 
mais nécessaire. Telle élail la première erreur d'Hennés, De celte 
erreur en découlait une autre, c'est que la grAec intérieure «le Dieu 
n'esl pas requise pour la foi considérée en elle-même; car si la foi 
n'est pas un acte libre, mais un acte nécessaire, il s'ensuit que la 
foi se produit .sans le secours de la grdeo divine. Celte double er-
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rcur d'Hermès est frappée par le cinquième canon, qui affirme d'a­
bord la liberté de la foi et ensuite la nécessité de la grâce pour la 
foi. 

« Enfin le s ix ième canon écarte une autre erreur du même Her­

mès , qui voulait que toute recherche théologique commençât par un 

doute, et même par un doute positif qui suspend véritablement l'ad­

hésion h la religion et h la foi chrétiennes. Une erreur si énorme 

et si dangereuse devait être condamnée, et elle l'est par le s ix ième 

canon ». 

PARAGRAPHE I. - N a t u r e d e l a foi. 

TIUDUCTION. — Puisque l'homme dépend tout entier de Dieu, comme 
de son Créateur et Seigneur, et que la raison créée est complètement 
subordonnée à la Vérité incréée, lorsque Dieu révèle, nous sommes te­
nus de lui soumettre pleinement notre intelligence et notre volonté par 
la foi. Or, celle foi, qui est le commencement du salut île l'homme, l'E­
glise catholique professe que c'est une vertu surnaturelle, par laquelle 
prévenus et aidés de la grâce de Dieu, nous croyons vraies les choses 
qu'il a révélées, non pas à cause de leur vérité intrinsèque perçue à la 
lumière naturelle de la raison, mais â cause de l'autorité de Dieu môme 
qui révèle et qui ne saurait ni être trompé, ni tromper. La foi est en 
effet, au témoignage de l'apôtre (llebr. X I , l ) , la substance de ce que 
nous espérons et la conviction de ce que nous ne voyons pas. 

Canon 1. Anathème à qui dirait que la raison humaine est indépen­
dante de telle sorte que Dieu ne peut lui commander la foi. 

Canon 2 . Anathème à qui dirait que la foi divine ne se distingue pas 
de la science naturelle de Dieu et des choses morales, et par conséquent 
qu'il n'est pas besoin pour la foi divine qu'une vérité révélée soit crue 
à cause de l'autorité de Dieu qui révèle. 

So.\fMAfHE. — 551 . Division. 
Aux. U4. — Dépendance de la raison humaine vis-à-vis de Dieu. — 5 5 2 . 

Erreur condamnée par le canon 1. — 5">8. Principe affirmé au début du 
chapitre l i t . — 554. Comment toute créature dépend du Créateur. — 555. 
Comment la raison créée dépend de la vérité incréée. — 55G. Conclusions. 

ART. D5. — Définition de In foi. — 557. Eléments que le Concile du Vati­
can emprunte à celui de Trente, pour sa dèlinition de la foi. — 558. Elé­
ments qu'il ajoute. — 559 . Explication sommaire de sa définition. 

Aivr. 9 0 . — Le motif de In foi. — 5 0 0 . Pourquoi le Concile du Vatican a 
insisté sur le motif de la Toi. — 561 . Différence entre le motif de la foi et 
le fondement de la science. — 5(53. Preuve de cette différence par l'ensei­
gnement de saint Paul. — 5 0 3 . Doctrine rationaliste condamnée par le 
canon 2 . — 5 6 4 . Théories théologiques inconciliables avec la déclaration 
de notre Concile. — 505. La révélation entre-t-elle dans le motif do la foi? 
— 5GG. Opinions sur la manière dont doit être connu le motif de la foi. 

o u i . Comme Mgr Martin Ta exposé au Concile (349), le premier 
paragraphe de ce troisième chapitre commence par rappeler le fon­
dement de notre obligation de croire h Dieu qui révèle. II fait en-
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suite connaître la nature de la Toi, en insistant sur son motif. Le 
premier et le second canon correspondent à ce paragraphe. Ils con­
damnent les erreurs des rationalistes qui contestent que Dieu puisse 
nous imposer la foi, ou qui prétendent que la foi se confond avec 
la science, cl qu'elle n'a pas pour motif l'autorité de Dieu. 

Nous mettrons ces enseignements de notre Concile en lumière 
dans trois articles. Le premier s'occupera du fondement de noire 
obligation de croire et de la dépendance de la raison humaine vis-
à-vis de Dieu. Le second étudiera la définition de la foi donnée par 
le Concile. Le troisième sera consacré au motif de la foi, sur lequel 
notre constitution a insisté à cause des erreurs qui se sont produi­
tes a ce sujet parmi les rationalistes. 

Airr. 94. — Dépendance de la raison humaine vis-a-vis de Dieu, 

5o2. Quelle est Terreur condamnée à ce sujet dans le premier 
canon du chapitre III? Quelle est la doctrine enseignée au débutde 
ce chapitre ( I)? Et sur quoi se fonde cette doctrine? Telles sont les 
trois questions que nous allons étudier brièvement. 

L'erreur condamnée dans le premier canon (2) du chapitre IU, 
consiste à dire que la raison humaine est indépendante, dételle 
sorte que Dieu ne peut lui commander la foi. Pour admettre que Ja 
raison humaine possède réellement celle indépendance, il faut sup­
poser qu'il n'y a de vraies, que les choses que cette raison comprend 
par ses propres lumières, tir, comme le remarquaient les noies 
jointes au premier Schéma de la constitution de doctrina catho-
lica (3). aussi bien que Mgr Martin dans son rapport au Concile (4), 
c'est là le principe fondamental du rationalisme. En elfet, s'il n'y 
avait de vrai que ce que nous comprenons, notre raison serait la 
règle suprême de toute vérité. Dieu ne pourrait donc rien nous ré­
véler qui dépasse notre raison, ni rien imposer à noire foi. La révé­
lation et la foi seraient impossibles. Telle est bien la conséquence, 
que les rationalistes tirent de l'indépendance absolue qu'ils attri­
buent à la raison humaine, et noire canon condamne celte consé­
quence aussi bien que le principe. L'analhème porté ici viseeneifel 
ceux qui se fondent sur l'indépendance de la raison, pour préten­
dre que la foi ne saurait nous être commandée par Dieu ; cl on y a 

(1) Quum homo a Deo tanquam Creatore et Domino suo totus dependeat, 
et ratio creata inereaUe Veritati penitus subjecla sit, plénum revelanti Deo 
intelleclus et voluntatis obsequium iide pneslare tenemur (Constit. Dei Fi­
lins, ch. III). 

(2) Si quis dixerit rationem bumanain ita independentem esse, ut fides ci a 
Deo imperari non possit ; anathema sit (ïbid., can. I). 

(3) Document VI, note 7, tom. I. 
(i) Document XX, début du rapport VI. 
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maintenu ce mot imperari, parce qu'il marque bien la dépendance 
de notre esprit vis-à-vis de notre Créateur (1). 

Le Concile a surtout voulu condamner le principe rationaliste de 
l'indépendance de la raison. C'est pourquoi les pères de la vénérable 
assemblée rejetèrent trois amendements (2), qui demandaient qu'on 
condamnât, non ceux qui disent que Dieu ne peut commander la foi, 
mais ceux qui soutiennent que l'homme n'est pas tenu de croire à la 
révélation. 

Voici, en effet, le motif pour lequel Mgr Martin, rapporteur de la 
Députation de la Foi, lit rejeter ces trois amendements. « L'erreur 
il condamner, dit-il (3). ce n'est pas l'erreur qui consisterait h dire 
que, si Dieu révèle, laraison humaine a le droit de lui refuser sa sou­
mission ; car ceux qui nient la possibilité ou le fait de la révélation, 
ne nient pas qu'il y aurait obligation de croire, si Dieu révélait. Ce 
n'est donc point là l'erreur qu'il faut viser dans notre canon. Mais 
l'erreur qu'il faut frapper ici, c'est celle qui attribue à la raison hu­
maine une perfection, telle que cette raison pourrait tirer de son pro­
pre fonds toute vérité, et par conséquent que Dieu n'aurait aucun mo­
tif légitime de révéler et d'exiger notre foi », . 

Ainsi, dans la pensée du Concile du Vatican, la doctrine de l'in­
dépendance de la raison, condamnée par ce premier canon, est Ter­
reur fondamentale du rationalisme; carde cette erreur découlent 
l'impossibilité de la révélation, aussi bien que l'impossibilité de la 
foi. 

A cause de cette double conséquence, la Députation de la Foi hé­
sita sur le lieu, où il convenait de placer ce passage de notre cons­
titution. Il avait été mis d'abord dans le chapitre consacré à la révé­
lation. C'est l'endroit que lui assignaient le schéma de la commission 
prosynodale et le premier schéma de Mgr Martin. Mais la Députation 
de la Foi estima qu'il serait mieux en tète du chapitre sur la foi, et 
c'est là qu'il se trouve dans la rédaction volée par le Concile. 

553. Le début du chapitre III expose la doctrine de l'Eglise sur la 
question de la prétendue indépendance de la raison humaine. Or, 
cette doctrine est formulée dans un principe directement opposé à 
l'erreur fondamentale condamnée par le premier canon. Ce principe, 
c'est que nous devons soumettre notre esprit à la révélation, à cause 
de la dépendance de notre raison vis-à-vis de Dieu. 

Voilà tout ce que le Concile a entendu exprimer en cet endroit. 
« Cette première partie du premier paragraphe, dit Mgr Martin 

(1) C'est celte considération que Mgr Gasser lit valoir, au nom de la Dépu­
tation de la Foi, pour justifier le maintien de ce mot. Document XXIV, rap­
port sur la réserve 101. 

(2) Document XIX. Amendements 95, 96 et 97. 
(3) Document XX. 
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dans son rapport au Concile ( t ) , n'avait pas pour but d'expliquer en 
détail tous les motifs de la foi ; mais seulement d'indiquer la racine 
ou lu raison fondamentale de l'obligation de nous soumettre par la 
foi a la révélation divine ». 

Aussi divers amendements, qui tendaient à ajouter d'autres points 
de doctrine à ce principe1, ont-ils été écartés par les votes des congré­
gations générales. 

Plusieurs pères (i) proposaientd'indiqucr en commençant que la 
véracité el la sainteté de Dieu nous imposent de croire a sa parole ; 
mais le Concile s'y refusa pour s'en tenir au principe fondamental 
de l'obligation de soumettre notre esprit à Dieu (ilj. 

D'autres pères (4) voulaient que dans le second membre de phrase, 
on indiquât comme fondement de celte obligation de croire, non pas 
la simple subordination naturelle de notre raison à la vérité divine, 
subjeeia xit> mais l'obligation morale qui nous fait un devoir de nous 
soumettre à la raison divine, mbjecta esse debcat* La Députation de 
la Foi rejeta cet amendement et le lit rejeter en congrégation géné­
rale. 

u En effet, dit son rapporteur (5), il ne s'agit pas précisément en 
cet endroit du devoir qui résulte de noire dépendance et de notre 
subordination vis-à-vis de Dieu ; mais il y est question de cette dé­
pendance naturelle el totale, en elle-même, cl delà subordination na­
turelle d'où naît notre obligation de croire ». 

Le Concile n'accéda pas non plusau vœu d'un père ((i), qui deman­
dait qu'au mot obsequium, qui marque la soumission d'une manière 
générale, ou substituai, dans le principal membre de phrase, le mol 
assenmm que signilie l'acte d'adhésion de l'esprit. Le rapporteur de 
la Députation de la Foi (7) lit, en effet, observer que le terme obse­
quium semblait mieux répondre au but du Concile, parce qu'il expri­
mait avec plus de précision, la subordination qu'on entendait affir­
mer. 

Ainsi le début du chapitre III affirme la dépendance de la raison 
humaine vis-à-vis de Dieu qui révèle, connue le premier canon ana-
thémalisc le principe rationaliste de l'indépendance absolue de celle 
même raison vis-à-vis de tout commandement qui serait fait par 
Dieu, de croire à sa parole. 

554. Le motif fondamental de l'obligation où nous sommesde nous 
soumettre entièrement à la révélation divine parla foi, est pourtant 

(1) lbid.t début du premier rapport. 
(2) Document XIX ; amendements 3 et 12. 
(3) Document XX. 
(4) Amendements 11 a, 11 b et U c. 
(5) IbUi. 
(6) Amendement 14. 
(7) 10UI. 
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(1) Amendement 6. 
(2) Document XX. 

formulé par notre Concile avec quelque développement. Notre cha­
pitre exprime, en effet, le fondement général et le fondement spé­
cial de cette obligation. Le fondement général, c'est que l'homme 
dépend tout entier de Dieu comme de son Créateur et Seigneur, 
qvum homoa Deo lanquam Creatorecl Domino lotus dépendent ; le 
fondement spécial, c'est que la raison créée est complètement sub­
ordonnée à Ja Vérité incréée, et ratio creala increatx Veritati peni-
tus subjectn sit. 

Dans ces deux formules, notre création est indiquée comme la 
source de notre subordination. Du moment, en effet, que la nature 
et la raison humaines sont créées, c'est-à-dire produites de rien, 
tout l'être et toute la perfection qui sont en elles viennent du Créa­
teur et n'existent que par lui. 

La création est donc véritablement, pour toute créature, le prin­
cipe d'une entière dépendance vis-à-vis du Créateur. C'est pour ce 
motif qu'à la demande d'un Père (1), le Concile choisit pour notre 
texte le mot Creator, au lieu du terme mpremus auctor, que portait 
le schéma qui lui avait été proposé (2). 

555. Cependant la raison humaine ne paraît point dépendre de 
Dieu, comme le reste de la création. La raison humaine se démon­
tre en effet par des principes évidents. la vérité des choses : d'autre 
part, celle vérilé est nécessaire et éternelle ; elle ne saurait point ne 
pas être. Il semble donc que, si l'homme dépend de Dieu parla 
partie matérielle de son être, il est indépendant dans son intelli­
gence, car celle-ci possède en elle-même la lumière de la raison, 
elle n'a besoin d'aucune règle étrangère pour discerner infaillible­
ment ce qui est vrai. 

Le Concile est allé au devant de celle difficulté. Il ne s'est donc 
pas contenté de rappeler que l'homme dépend de Dieu comme de 
son Créateur. Il a ajouté que la raison créée est subordonnée à la 
Vérité incréée, ratio creata increatœ Veritati penitus subjeela sit. 
C'est qu'en cffel. si la raison créée voit el comprend quelques véri­
tés nécessaires el éternelles, elle n'est point pour cela indépendante. 
Prouvons-le. 

On peut considérer la raison humaine du côté du sujet qui con­
naît pcir elle, ou bien du côté de l'objet qui est connu. Si on la con­
sidère dans le sujet qui connaît, sa dépendance vis-à-vis de Dieu 
est évidente. Ce sujet est, en effet, une créature. La raison ou l'in­
telligence dont il se sert, est une faculté qui a élé tirée du néant, 
aussi bien que toutes les autres créatures. 

Si on considère la raison dans ses rapports avec l'objet connu, 



24 NATURE DE LA FOI 

la subordination de cette raison n'est pas moins incontestable. No­
tre connaissance dépend, en effet, des vérités que nous connais­
sons. Notre intelligence n'est pas elle-même la vérité. Il s'en suit 
que colle intelligence n'est pas la règle du vrai ; mais qu'au con­
traire, c'est le vrai qui est sa règle,bien qu'elle trouve en elle-même 
des principes qui lui permettent de discerner ce qui est conforme 
à celte règle. 

La raison humaine est en outre bornée. Cela résulte de ce qu'é­
tant créée, elle n'est pas infinie. Mais l'expérience suffirait à nous 
le démontrer ; car nous rencontrons de toutes parts des mystères 
insondables, c'est-à-dire des vérités qui dépassent notre portée et 
qu'il nous est impossible de comprendre, ou de démontrer par nos 
propres lumières naturelles. 

La raison créée n'est donc point la règle suprême de toute vé­
rité, puisque les vérités qu'elle connaît sont sa règle et qu'il y a des 
vérités qu'elle ne saurai! connaître par elle-même. 

La règle suprême de loulc vérité, c'est Dieu qui est appelé pour 
ce motif la Vérité incréée. Comme ce Dieu est nécessaire, infini et 
infiniment simple, il n'y a pas en lui, comme en nous, une faculté 
de connaître distincte de la Vérité connue. 11 csl lui-même et lui 
seul la Vérité connue, en même temps que l'Intelligence qui con­
naît. D'autre part, il n'est point pour Dieu de mystères : tout ce qui 
est vrai, lui est parfaitement connu. C'est pour cela qu'il est la Vé­
rité par excellence. Pour le mieux marquer, notre Concile appelle 
Dieu .ici. non pas la raison incréée (1). mais la Vérité incréée, Ve­
ritati increalw. en écrivant le mQl Vérilé avec une majuscule (2). 
Ce Dieu, Vérilé incrééc, est la règle suprême de loulc intelligence 
et de toute connaissance. Notre raison créée lui est donc entièrement 
subordonnée de sa nature. 

556. Notre Concile a donc conclu U bon droit de cette subordina­
tion naturelle, que, si Dieu révèle, nous sommes tenus de lui sou-
mellrc pleinement notre intelligence et notre volonlé p a r l a foi, 
plénum revelanti Deo intellectus cl voluntatis obsequium fide pnvs-
tare tenemur, cl que la raison humaine n'est pas indépendante de 
telle sorte que Dieu ne puisse lui commander la foi,ita independen-
tem esse ut fides ci a Deo imperari non possil. 

11 y a, en effet, des vérités que Dieu connaît el que nous igno­
rons. S'il nous les révèle, nous devons les croire; car Dieu esl la 
règle suprême de la vérité. Bien plus, comme noire intelligence 

(1) Cette interprétation est celle de la Députation de la Foi dans son rap­
port sur ce texte. Le schéma portait primitivement rationi in créa tœ. Do­
cument XX. 

(2) C'est à la demande de la Députation de la Foi qu'on mit une majuscule 
à Veritati. Document XXVII, séance 27. 
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aura besoin de l'intervention de notre volonté pour donner son 
adhésion U ces vérités révélées qu'elle ne comprend point» notre 
volonté devra accorder ce concours a notre intelligence ; car toute 
notre personne est dans la dépendance de Dieu. Dieu peut, par 
conséquent, nous commander la foi. 

S'il arrive que nous connaissions naturellement quelques-unes 
des vérités que Dieu nous aura révélées, celte révélation sera pour 
notre intelligence une nouvelle raison d'adhérer à ces vérités. Per­
sonne n'en disconviendra. Mais l'adhésion nouvelle que nous don­
nerons ainsi à ces vérités à la fois révélées et démontrées par la 
raison, cette adhésion constituera-l-ellc un véritable acte de foi que 
Dieu peut nous commander'? C'est une question qui divise les théo­
logiens et sur laquelle nous aurons occasion de revenir (i) . 

AUT. 93. — Définition de la foi. 

557. Après avoir proclamé l'obligation où nous sommes de sou­
mettre notre intelligence a la révélation divine, la constitution Dei 
Filius donne la définition de la foi (2). Presque tous les éléments 
de celle définition ont été fournis par le chapitre VI (3) de la sixième 
session du Concile de Trente, où la foi est considérée comme une 
disposition des adultes a la justification. Le Concile de Trente disait 
en effet: « Ils (les adultes) sont disposés a la justification, quand, 
excités et aidés par la grâce divine et recevant la foi par l'cnseigne-
menl, ils sont portés librement vers Dieu, el croient vraies les cho­
ses qu'il a révélées et promises. Disponuntur autem ad ipsam jusli-
tiam, dum excitali divina gratia et adjuti, fidem ex auditu conci-
pienlcs, libère movenlur in Deum, credenles vera esse quœ revelata 
et promissa sunt ». 

Ce texte renferme des traits, qui sont particuliers h l'acte de foi 
préparatoire ;i la justification des adultes, ou qui se rapportent aux 
préliminaires el aux caractères non essentiels de l'acte de foi. Ces 
traits n'ont pas été reproduits par le Concile du Vatican ; mais tout 
le reste, c'esl-a-dire ce qui marque les éléments essentiels de tout 
acte de foi, se retrouve, presque avec les mêmes termes, dans notre 
constitution. Le Concile de Tronic exprime l'aclion de la grâce en 
ces termes : excitait divina gratia et adjuli ; et le Concile du Vatican 
porte : Dei aspirante et adjuvante gratia. Le Concile de Trente mar-

(1) Ch. IV, § 1 , art. 122. 
(2) Tïanc vero fidem, quœ humante salutis initium est Ecclesia catholica 

profitebur, virtutem esse supernaturalem, qua, Dei aspirante et adjuvante 
gratia, ab eo revelata vera esse credimus, non propter intrinsecam rerum ve-
ritatem naturali rationis lumine perspectam, sed propter auctoritatem ipsius 
Dei revelantis, qui nec falli nec fallere potest. 

(3) Voir Appendice VII. 
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que la nature et l'objet de l'acte de foi en ces termes : credentes vera 
esse qtuv divinitus revelata et promissa sunt : et le Concile du Vati­
can porte : ab eo revelata vera esse credimus ; il ne laisse de côte que 
le moi promissa ; mais le Concile de Trente avait lieu d'ajouter ce 
mol, puisqu'il parlait de la foi qui justilic, et que celle foi doit tout 
particulièrement engendrer la confiance eu Dieu, par la considéra­
tion de ses promesses; tandis que notre constitution n'avait point 
a le reproduire, puisqu'elle s'occupe de la foi en général. Le Concile 
du Vatican indique, d'ailleurs, que la foi qu'il définit ne diffère point 
de celle dont parlaient les Pères de Trente. Il fait remarquer, en 
effet, que celle foi est celle qui est le commencement de la justifica­
tion de l'homme, qmv humante salut i s inilium est. 

H renouvelle ainsi les enseignements que le Concile de Trente 
avait opposés à la doctrine des protestants.Suivant les protestants, 
en effet, la juslilicalion se fait par la seule foi aux promesses de 
Dieu. Or. le Concile du Vatican répèle,après celui de Trente, que la 
foi qui justifie, c'est la foi qui nous fait croire aux vérités révélées. 

058. Aux éléments empruntés au Concile de Trente, le Concile 
du Vatican en a ajouté deux autres. Il dit d'abord que la foi est une 
vertu surnalurelle, virtutem esse snpernalvralem. Il considère, en 
effet, la foi comme une habitude el une vertu, tandis que le Concile 
de Treulo l'envisageait simplement comme un acte préparant la 
justification. Le Concile du Vatican dit ensuite que par la foi nous 
croyons à cause de l'infaillible autorité de Dieu qui révèle, et non à 
cause d'une connaissance naturelle de la vérilé intrinsèque des cho­
ses crues, non propter intrinsecam rerum ventaient naturali ratio-
nis lumine perspeclam, sed propter aitctorilaiem ipsius Dei revclan-
Us, qui j'alli nec fallere poiesi. 

C'est là le motif, ou, comme disent les théologiens, l'objet formel 
de la foi. Le Concile de Trente qui u'culeudail pas donner une dé­
finition de la foi, niais qui voulait seulement faire connaître le rôle 
de Tact*1, de foi dans la justification, n'avait pas cru nécessaire 
d'indiquer le motif de celle vertu". Mais le Concile «lu Vatican devait 
le faire connaître, puisqu'il voulait définir la foi, et que c'est par 
leur motif ou objet formel, que les vertus se distinguent essentiel­
lement. Le Concile du Vatican devait même insister sur le motif de 
la foi. Son but, en effet, étail d'empêcher la confusion que les ratio­
nalistes font entre la foi el la science. Or, ils font celle confusion, 
parce qu'ils attribuent h l'adhésion de la foi, le même motif qu'à 
l'adhésion de la science, savoir Y évidence naturelle des choses. Aussi, 
non content d'affirmer que le motif de la foi est l'autorité de Dieu 
qui révèle, propter aucloritatem ipsius Dei revelantis, le Concile 
ajoute expressément que ce n'est point l'évidence naturelle des 
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choses, non propter intrinsecam rerum ventatem naturali rationis 
lumine perspectam. 

Pendant les délibérations du Concile, ce texte de notre constitu­
tion n'a été l'objet d'aucune discussion, pour le fond qui était admis 
de tous les pères. Le schéma primitif a seulement subi quelques 
relouches de style. 

559. La définition de la foi, ainsi donnée par notre Concile, est 
présentée comme une définition qui répond à ce que l'Eglise fait pro­
fession de croire au sujet de la foi, flanc fidem Ecclesia catholica 
profitelur esse.... Elle s'impose donc désormais aux théologiens. 
Aussi convient-il que nous l'expliquions rapidement. 

1. La foi est une vertu surnaturelle, virtutem esse supcrnatttralem. 
La vertu est une disposition permanente de l'ame qui nous fait faire 
le bien. Il est donc clair que la foi est une vertu et c'est la doctrine 
unanime de loulc la tradition. Cependant Cajolan et quelques au­
tres théologiens (i) ont pensé que la foi morte, c'est-à-dire celle qui 
•existe sans la charité, n'est pas une vertu dans le sens absolu de ce 
mot, parce qu'elle n'a pas la perfection qui la rend capable de pro­
duire des <«livres méritoires cl parce que, suivant eux. la foi morte 
ne suppose aucun habit m dans la volonté (2). Mais il y a entre ces 
théologiens et nous une différence de langage, plutôt qu'une diffé­
rence de doctrine, attendu qu'ils regardent la foi morte comme nue 
véritable habilude, habitus, que la charité parfait dans la foi vi­
vante. 

Quoi qu'il en soit, le Concile du Vatican a consacré notre sentiment 
par sa manière de s'exprimer. Il fait en effet entendre clairement 
que la foi morte, aussi bien que la foi vivante, est une vertu, dans 
le sens absolu du mot ; car sa définition s'applique à la foi morte* 
quae salutis humanm initium est. aussi bien qu'à la foi vivante. Nous 
reviendrons au paragraphe III de ce chapitre sur les erreurs dTler-
inés, au sujet de la foi morlc, cl sur le caractère surnaturel de la foi. 

Une vertu surnaturelle est celle qui dépasse les exigences et les 
ressources de la nature. C'est donc une vertu qui ne peut être en 
nous, que par une infusion divine, et qui est une participation à la 
vie de Dieu. Telle est la vertu de foi. Ce n'est point, en effet, par nos 
efforts naturels que nous pouvons l'acquérir, mais par un don de 
Dieu. Lorsqu'elle est jointe h la charité et à la grâce sanctifiante, la 
foi découle en nous de la grAce sanctifiante, comme nos facultés dé­
coulent de notre nature. 

(1) Nous croyons que c'est là aussi le sentiment de saint Thomas d'Aquin, 
et c'est en ce sens que nous comprenons ce queditle saint docteur, Sum.theoL, 
% 2 œ, i)4, a. 5 . Mais ce n'est pas l'interprétation que ses disciples donnent 
de ce passage. Voir Billuart. 

(2) Voir Suarez, de Fide, disp. VII, sect. 1, n. 8 et sect. 2 , n. 2 . 
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Lorsque nous perdons la grûcc sanctifiante par un péché qui n'est 
pas formellement opposé à la foi, celte vertu reste en nous à l'état 
de foi morte, comme les fondations d'un édifice en ruines qui pourra 
èlre reconstruit. Enfin, lorsque nous tombons dans une hérésie for­
melle, la vertu de foi est détruite en notre dîne. 

2. C'est une vertu par laquelle, aidés et prévenus de la grâce de 
Dieu, nous croyons vraies les choses qu'il a révélées, qua Dei aspi­
rante et adjuvante gratia vera esse credimus. 

Voilà l'acte de foi. Il peut, à la faveur d'une grAcc exceptionnelle, 
être produit même par ceux qui n'ont point la vertu de foi ; mais ré­
gulièrement cl pour être produit facilement et dans la perfection, 
c'est de la vertu qu'il procède. 

L'acte de foi nous fait croire à la vérilé des choses révélées. Vera 
esse credimus. Pour qu'il y ait aclc de foi, il faut donc une adhésion 
de noire esprit à la vérité de ce qui est cru, et une adhésion qui ex­
clut le d<uile, c'est-à-dire une adhésion certaine. 

Cet acte de foi est surnaturel. Il est donc produit avec le secours 
d'une grâce actuelle. Il faut même, pour l'acte de foi, comme pour 
tous les aclcs surnaturels, une gr;\re prévenante qui précède l'acte, 
et une grâce adjuvante qui l'accompagne, Dei aspirante et adju­
vante gratia. 

3. Nous croyons vraies les choses que Dieu a révélées, ab eo reve­
lata. Voilà la matière, ou. pour parler le langage scolasliquc, l'objet 
matériel de l'acte de foi. La foi dont il s'agit ici est, en elfel, la foi 
divine, eesl-à-dire celle qui esl fondée sur l'autorité de Dieu qui ré­
vèle. Il n'y a donc que l'adhésion aux vérités révélées de Dieu qui 
soit un acte de foi ; el réciproquement toute vérilé révélée de Dieu 
peut devenir la matière d'un acte de foi. 

Mais ne faut-il ranger parmi les vérités révélées, que celles qui sont 
formellement révélées, ou bien peut-on y joindre les vérités virtuel­
lement révélées? C'est une question que notre Concile laisse discu­
ter librement aux théologiens. 

4. Nous croyons les choses révélées de Dieu, à cause de l'autorité 
de Dieu même qui révèle et qui ne saurait ni èlre trompé, ni trom­
per, propter aucloritatem Dei revelanlis, qui nec falli nec fallcre po­
tes!. Vuilà le motif, ou, suivant le langage scolasliquc. l'objet formel 
de la foi. C'est parce motif que la foi se distingue de toutes les au­
tres espèces d'adhésions. Nous le montrerons dans l'article suivant. 

AUT. 9 6 . — Le motif de la foi. 

.5(50. On appelle motif, ou objet formel, de la foi divine, la raison 
qui détermine notre intelligence à adhérer aux vérités que nous 
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croyons. C'est par ce motif que la foi se distingue de nos autres con­
naissances. C'est par ce motif aussi qu'elle se distingue des autres 
vertus surnaturelles. Il n'est donc pas étonnant qu'en définissant la 
foi, notre Concile ait insisté sur son motif (1). 

Il était d'ailleurs naturellement amené à faire ressortir la diffé­
rence qui la sépare de nos autres connaissances.il se proposait en 
•effet de combattre les erreurs des rationalistes ; or, les rationalistes 
n'admettent d'autres lumières que celles de leur raison. Ils rejettent 
donc la foi ; ou, s'ils l'admettent, ce n'est (pie de nom, et pour la faire 
rentrer dans la science. Voilà pourquoi, dans un de ses canons (2), 
notre Concile déclare que le motif de la foi diffère du fondement de 
la science et condamne le sentiment contraire. 

501. Ce qui fait la science véritable et certaine d'une question, 
c'est l'intelligence de la vérité des solutions qu'on y donne. 

À la lumière de sa raison, le savant se rend compte du comment 
el du pourquoi des choses, c'est-à-dire de leur vérité inlrinsèque,et 
c'est à cause de cela qu'il les sait. Mais la foi diffère complètement 
<le la science; elle ne procède point, comme elle, de l'intelligence du 
comment et du pourquoi des choses, non propter intrinsecam rerum 
veritateni naturali ralionis lumine perspeciam. Elle adhère aux 
vérités révélées, à cause de l'autorité de Dieu révélateur, qui ne 
peut se tromper, ni nous tromper, propter auctorilatetn D**i reve­
lantis, qui nec falli nec faller e potest. Voilà son motif. Au lieu de 
se fonder sur les lumières naturelles de l'esprit humain, elle se 
fonde donc sur la lumière éternelle de l'intelligence de Dieu, qui 
nous manifeste la vérité par la révélation. La foi fait croire à Dieu ; 
elle est un acte de confiance en Dieu ; un acte qui suppose néces­
sairement le témoignage et l'autorité de Dieu. Donc si Ton peut 
faire un acte de foi véritable à des vérités révélées que la raison 
se démontre, cet acte ne sera un acte de foi, qu'autant qu'on adhé­
rera à ces vérités, non point à cause de leur évidence naturelle, 
mais à cause de l'autorité de Dieu qui les révèle. 

502. On pourrait fournir de nombreuses preuves que tel est bien 
le motif de la foi. 

Le Concile en donne une seule. C'est l'enseignement de saint Paul, 
au onzième chapitre de PEpitre aux Hébreux. L'apôtre dit, en effet, 

(1) Ab eo revelata vera esse credimus, non propter intrinsecam rerum ve-
rîtatem naturali rationis lumine perspectam, sed propter aucloritatem ipsius 
Dei revelantis, qui nec falli, nec fallere potest. Est enim lides, testante Apos-
tolo, sperandaruin-substantia rerum, argumentum non apparent!uni. (Cons-
iitut. Dei Filius, cap. Kl) . 

(2) Si quis dixerit, lidem divinam a naturali de Deo et rébus inoralibns 
scientia non distingui, ac propterea ad fidem divinam non requiri ut revelata 
veritas propter auctoritatem Dei revelantis credatur ; anatbema sit. (Ibid., 
can. 2 ) . 

http://connaissances.il
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que la foi est la substance de ce que nous espérons et la conviction 
de ce que nous ne voyons pas, fides est sperandarum substantia re­
rum, argumentum non apparenlium. Nous n'étudierons point ici ce 
passage de saint Paul, au commentaire duquel PApôlrc a consacré 
lui-mémo tout le chapitre XI de son épitre aux Hébreux. Contentons-
nous d'indiquer comment, d'après ce verset, le motif*de la foi diffère 
du fondement de la science. La science porte sur ce qu'on voit ou sur 
ce qu'on peut déduire de ce qu'on voit. Or saint Paul nous ailirme 
que. tout en s'appuyant sur une base qui donne la certitude, la foi 
porte au contraire sur ce qu'on ne voit point, argumentum non ap-
parentium. La première rédaction du schéma s'en tenait à celte par-
lie du texte de saint Paul, mais plusieurs pères (1) demandèrent 
qu'il fut cité intégralement.On ajouta donc la première partie: spe­
randarum substantia rerum, qui exprime aussi la même chose ; car 
ce que nous espérons, c'est ce que nous ne possédons pas ; c'est 
un bonheur surnaturel et des moyens pour y arriver, que nous ne 
pouvons connaître que par révélation. 

nOÎL Après avoir exposé la doctrine de l'Eglise sur le motif de la 
foi, le Concile analhéiuatise» el déclare par conséquent hérétiques, 
ceux qui.confondant la foi et la science, prétendent, par suite, que 
pour qu'il y ait foi divine, il n'est pas besoin qu'une vérilé révélée 
soit crue sur l'autorité de Dieu qui révêle. 

Une note (2) qui accompagnait le schéma de la commission pro-
syuodale fait connaître en ces termes les partisans de cette erreur. 

« Les rationalistes, eux aussi, parlent de foi religieuse ; mais ils 
ne peuvent admettre aucune foi qui ail pour motif l'autorité de 
Dieu qui parle, puisqu'ils rejettent la parole de Dieu ou la révéla­
tion. C'est pourquoi, sous le nom de foi. ils n'entendent en général 
autre, chose que la science naturelle de ce qui se rapporte à Dieu et 
à la religion. D'ailleurs cette foi religieuse dont ils ne conservent 
que le nom. ils la conçoivent de diverses façons, suivant leur théo­
rie de la science. 

« Les erreurs du rationalisme sur celle notion fondamentale.de  
la foi ont pénétré dans le semi-rationalisme. Les semi-rationalistes 
nient que l'autorité de Dieu qui parle soit le motif formel de la foi 
qui fait les fidèles; c'esl-a-diro qu'ils ne placent pas l'essence pro­
pre de celle foi en ce que l'assentiment est donné à cause de l'auto­
rité de Dieu qui parle. En effet, suivant leur doctrine, toute ferme 
persuasion sur Dieu et les choses divines constitue la foi propre­
ment dite qui fait les fidèles; cette foi existe alors même que le 
motif de l'assentiment ne serait pas l'autorité de Dieu, mais la vue 

(1) Documents XIX et XX ; amendements 19, Si et 34. 
(2) Document VI, note 14, tome i. 

http://fondamentale.de


NATURE DE LA FOI 31 

(1) Hermès, fntrod* philos, à la théologie, p. 250. 
(2) Ibid.. p. 

de la liaison intrinsèque des idées. Ils disent même que, dans un 
sens très élevé, on doit, par exemple, appeler foi, la connaissance 
de l'existence de Dieu à laquelle on parvient par la considération 
de cet univers. » 

Les semi-rationalistes que celle noie vise sont surtout les Henné-
siens. On y a joint, en effet, comme preuve justificative, les asser­
tions suivantes d'Hermès: « Il est une crédulité trompeuse qui 
étant contraire aux jugements de la raison eslrépréhcnsible, même 
quand par accident elle rencontre la vérité. Si après avoir mis celte 
crédulité hors de cause, nous voulons définir la foi, il faudra dire 
que la foi est en nous un état de certitude ou de persuasion, par 
rapport à la vérité de la chose connue, état auquel nous sommes ame­
nés par l'assentiment nécessaire de la raison théorique ou par le 
consentement nécessaire de la raison pratique. Celle foi rationnelle 
est la lin suprême de toute philosophie, Punique règle véritable de 
l'homme ici-bas et la condition nécessaire pour son élévation. C'est 
pourquoi l'Apotrc des Gentils a dit : la foi est le fondement des 
choses que nous espérons et la preuve de ce que nous ne voyons 
pas (i) . » « Si l'on regarde l'autorité comme l'unique motif de la 
foi et par conséquent comme son fondement, la fermeté intrinsè­
que de la foi est délruitc par le fait même (â). » 

Ces théories fondent la foi sur la raison et c'est pourquoi elles ne 
lui donnent pas pour motif l'autorité divine. Elles sont donc deve­
nues des hérésies, en vertu du second canon du troisième chapitre 
de notre constitution, car ce canon analhémalisc précisément qui­
conque soutient ces deux assertions : 1° que la foi divine ne se dis­
tingue pas de la science naturelle de Dieu et des choses morales, et 
2A que par conséquent il n'est pas besoin, pour la foi divine, qu'une 
vérilé soit crue à cause de l'autorité de Dieu qui révèle. 

Faudrait-il aussi regarder comme hérétiques, ceux qui rejette­
raient l'une des deux assertions, tout en admettant l'autre? Non ; 
car Terreur condamnée ici est celle qui consiste à soutenir ces deux 
assertions, l'une à cause de l'autre, comme le faisaient les rationa­
listes et les scmi-ralionalislcs dont il vient d'être question. 

Par conséquent notre canon ne vise pas les fidéistes. Sans doute 
ils confondent la science avec la foi des vérilés religieuses ; mais ils 
ne nient pas que la foi a pour motif l'autorité de Dieu ; ils préten­
dent, nu contraire, donner ce motif pour base k la science elle-
même. 

Notre canon ne frappe pas non plus les théories théologiques qui 
font consister le motif de la foi dans un autre attribut que l'autorité 
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de Dieu révélateur ; car ces théories ne sont pas la conséquence 
d'une confusion entre la foi et la science. 

5f>4. Nous devons néanmoins nous arrêter un instant aux diver­
ses théories des théologiens sur le motif de la foi ; car, bien que 
notre Concile ne s'en soit point occupé, il y a lieu d'examiner si ses 
enseignements n'ont pas donne une solution déiinitive à quelques 
anciennes controverses. 

(lutllaume de Paris (1249) incitait le motif de la foi, non dans la 
véracité de Dieu, mais dans le souverain domaine en vertu duquel 
il nous commande l'obéissance. Celle opinion est contraire à la 
constitution Dei Filius, elle doit donc désormais être rangée parmi 
les erreurs. 11 en est île même du sentiment d'Auriol (f qui 
plaçait le motif de la foi dans la vérilé de l'essence divine. H en est 
de même aussi d'autres sentiments qui le plaçaient exclusivement 
dans Tinfaillibililé de la science de Dieu qui ne peut se tromper, ou 
bien dans la véracité «le son témoignage qui ne peut nous tromper. 
Le Concile du Vatican présente en effet comme le motif de la foi, 
non pas le domaine de Dieu, non pas la réalité de son essence, non 
pas même son infaillible science considérée h l'exclusion de sa vé­
racité, ou sa véracité considérée à l'exclusion de son infaillible 
science ; mais cette science infaillible et cette véracité unies ensem­
ble dans le Dieu révélateur, de telle sorte qu'il ne peut ni être 
trompé, ni nous tromper, propter auctoritaiem Dei revelantis qui 
nec falli nec f aller e potest. 

565, La révélation est certainement une condition prérequise 
pour la foi ; puisque la foi ne peut porter que sur des vérités révé­
lées de Dieu. Mais ce témoignage de Dieu, ce fait de la révélation 
cnlre-l-il dans le motif de la foi ou n'eu est-il qu'une condition? 
Les deux sentiments ont eu des partisans. Suarez et de Lugo, les 
deux théologiens qui ont le plus approfondi cette matière, estiment 
que la révélation constitue le motif de la foi, aussi bien que l'auto­
rité de Dieu. Saint Liguori regarde au contraire comme préférable, 
l'opinion admise de son temps par les docteurs de Sorbonne, et sui­
vant laquelle la révélation ne serait qu'une condition prérequisc 
pour la foi. Le Concile du Vatican n'a point tranché la question. Il 
dit bien que le motif de la foi, c'est l'autorité de Dieu révélateur, 
qui ne peut se tromper, ni nous tromper, propter auctoritaiem Dei 
revelantis qui nec falli nec faltere potest ; mais sans se montrer, à 
notre avis, favorable à l'une ou a l'autre opinion. Quelques au­
teurs (1) ont cru que Piniroducliou du mot revelantis dans la for­
mule qui exprime le motif de la foi, paraissait supposer que la ré­
vélation entre dans ce motif. Mais les partisans du sentiment con-

(1) Mazzella, de virtntibns infusis, n. £M2. 
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PARAGRAPHE U. — L e s m o t i f s de crédibi l i té . 

TRADUCTION. — Néanmoins, afin que l'hommage de notre foi fût d'ac­
cord avec la raison, aux secours intérieurs du Saint-Esprit Dieu a voulu 
joindre des preuves extérieures de sa révélation, savoir des faits divins 
et surtout des miracles et des prophéties, qui en montrant abondam­
ment la toute puissance et la science infinie de Dieu, font reconnaître 
la révélation divine, dont ils sont des signes très certains et appropriés 
à l'intelligence de tous. C'est pourquoi soit Moïse et les prophètes, soit 
surtout le Christ Notre Seigneur lui-même ont fait de nombreux et très 
manifestes miracles et prophéties ; et nous lisons des apôtres: Etant 
partis, ils prêchèrent partout et le Seigneur coopérait à leur oeuvre et it 
confirmait la parole par les miracles qui raccompagnaient (Marc. XVI, 
20). U est aussi écrit : Nous possédons les oracles des prophètes dont la 
certitude est affermie, sur lesquels vous faites bien d'attacher vos regards 
comme sur une lampe qui brille dans un lieu ténébreux (II. Pet. I, 19). 

Canon 3. Anathème à qui dirait que la révélation divine ne peut être 
rendue croyable par des signes extérieurs, et par conséquent que les 
hommes ne doivent être amenés à. la foi que par une expérience interne 
et personnelle ou par une inspiration privée. 

Canon 4. Anathème à qui dirait qu'il n'y a point de miracles possibles, 
et que par conséquent tous les récits de miracles, même ceux de la sainte 
Ecriture, doivent être rejetés comme des fables et des mythes ; ou bien 
que les miracles ne peuvent jamais être connus avec certitude et qu'ils 
ne fournissent pas une preuve véritable de l'origine divine de la religion 
chrétienne. 

(1) Voir plus loin, § 3, n, 606 et 607. 
u 3 

traire pourraient répondre que la formule adoptée par le Concile ne 
met point la révélation sur le même pied que l'autorité de Dieu ; car 
elle ne porte point : propter auctoritaiem Dei et propter revelatio-
nem. II semble donc qu'aucune des deux opinions en présence ne 
peut se prévaloir des paroles de notre constitution. 

566. A plus forte raison le Concile du Vatican a-t-il laissé subsis­
ter les opinions émises par les théologiens au sujet de la manière 
dont est connu le motif de la foi. Celle question est. on le sait, une 
des plus difficiles de toute la théologie. En effet le motif de toutes 
les vertus surnaturelles doit èlre connu par la révélation et cru par, 
un acte de foi. Mais en est-il de même pour la foi elle-même ?Suarez 
le prétend. Il dit donc que le motif de la foi ne peut inspirer une 
foi véritable, qu'autant qu'il est connu parla révélation et cru par 
la foi. D'autres théologiens estiment au contraire qu'on ne saurait, 
sans cercle vicieux, adhérer par un acle de foi au motif même de 
la foi ( i ) . Notre constitution n'a point louché à ces difficultés, qui 
ne rentraient en aucune manière dans le cadre de ses enseignements. 
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SOMMAIRE. — 5G0W*. Division. 
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n'est pas un assentiment aveugle. — Les notes de la révélation. — 
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y ajoute. Comment les miracles manifestent ce que Dieu veut révéler. — 
570. Le Concile donne au mot miracle un sens moins étendu que Saint Tho-
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— 084. Objet. — 5H5. Nature do la prophétie. — 586. Les prophéties dé­
montrent la révélation. — 587. Le texte de Saint Pierre {II, Petr. I, 19) 
sur la force probante des prophéties. 

A r t . 103. — Le mythismehihliqac. — 588. Les mylhotogies. — 589. Théo­
rie rationaliste qui voit dans la Bible un tissu de mythes. — 590. Com­
bien les miracles bibliques dîflèrent des mythes dos fausses religions. — 
591. Les rapprochements qu'on en fait sont arbitraires. L'histoire de 
Samson. 

A r t . lOiî. — Va-l-il des mythes dans la Genèse? — 592. Sentiment de 
l'école de Lenormand. — 593. Les découvertes récentes sont-elles contrai­
res ou favorables à l'exégèse traditionnelle? — 594. Différences des récits 
génésiaqnes et des traditions mythiques. — 595. Le déluge, d'après la Bi­
ble cl d'après les traditions chaldéenncs. — 590. La question de la valeur 
respective des récits monothéistes et polythéistes, se rattache \ celle de 
savoir si le monothéismo remonte aux origines de l'humanité. — 597. 
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mieux aux exigences de la science, que la thèse évolulionistc. 

.">!>(>. Après avoir déclaré quelle est la nature delà foi, le Concile du 
Vatican aflirme l'existence et la valeur îles motifs de crédibilité. Il 
s'arrête.5» celle question pour signaler et condamner, dans ses canons 
l\ el i . les erreurs des rationalistes à ce sujet. Nous étudierons ses 
enseignements dans sept articles. Nous y mettrons en lumière les 
points qui «dirent le plus d'importance et d'actualité. Après un pre­
mier arlb'le sur les motifs de. crédibilité considérés on général, nous 
consacrerons les autres, aux motifs externes de crédibilité, à la no­
tion étala possibilité du miracle, aux miracles de l'Ancien et du Nou­
veau Testament, à la valeur des prophéties de l'Ancien et du Nou­
veau Testament, nu Mytbisme biblique et tout spécialement au 
tnytbismc appliqué au livre de la Genèse. 
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ART. 07. — Les motifs de crédibilité de la foi chrétienne. 

567. Le motif de la foi divine, c'est l'autorité de Dieu révélateur 
qui ne peut ni tromper ni être trompé. C'est en effet, à cause de cette 
autorité, que la foi nous fait adhérer aux vérités révélées. Telle est, 
nous l'avons vu dans notre dernier article, la doctrine de l'Eglise 
catholique formulée au début du troisième chapitre de notre consti­
tution. 

3Iais la raison humaine est-elle tenue d'accepter aveuglément et 
sans preuves, tout ce qui lui est présenté comme révélé de Dieu? 
Non ; autrement l'homme de foi serait livré sans défense aux illu­
sions du fanatisme el aux impostures des faux prophètes. 

Notre Concile (i) admet donc, ou plutôt il invoque ce principe in­
contestable que l'acte de foi n'est pas un assentiment aveugle, ne-
quaquam sit motus animm ctecus, et qu'il ne doit pas être en désac­
cord avec la raison, ut fidei nostne obsequium rationi consentaneum 
esset. Pour qu'il on soit ainsi, il suffit., mais il faut «pic fc fait de la 
révélation soit certain. Cela suflit ; car si le fait de la révélation est 
certain, la foi peut et doit se produire en toute contiance, puisque 
Dieu qui révèle ne peut se tromper, ni nous tromper. Cela est re­
quis ; car si le fait de la révélation est douteux, l'assentiment donné 
aux assertions qui se prétendent révélées, sera également douteux ; 
ce ne sera donc point un véritable acte de foi ; car il n'y a pas d'acte 
de foi sans une pleine certitude. Celte doctrine avait été affirmée» il 
y a deux siècles, par Innocent XI, lorsque, le 2 mars 1679, il con­
damna la proposition suivante : « L'assentiment de foi surnaturel 
el utile au salut, se concilie avec une connaissance simplement pro­
bable de la révélation, et même avec la crainte que Dieu n'ait point 
parlé (â) ». De nos jours, Pic IX avait de nouveau déclaré, dans son 
Encyclique du î) novembre 1846, la nécessité de connaître avec cer­
titude le fait de la révélation (3). Notre Concile est venu continuer 
cet enseignement traditionnel. 

(1) Ut nihilominus tidei nostrae obsequium rationi consentanouin essel, vo­
lait Deus cum internis Spiritus Sancti auxiliis externa jiuigi revelationis suaV 
argumenta, facta scilicet divina, atquc imprimis miracula et prophetias, qmc 
cum Dei omnipoteutiam etinfinitam scientiam lucnlentcr commonstrent. di-
vinîc revelationis signa sunt certissima et omnium intclligcntûc accommodala 
(Const. Dei Filius, ch. III). 

Si quis dixerit, rcvelationem divinam ex ternis signis credibilem fierino» 
posse, ideoque sola interna en jusque experientia aut inspiratione privata 
homincs ad lidem moveri debere ; anathenta sit (i7>i7/.,cau. 3). 

(2) Assensns lidei supernaluralis el utilis ad salutem stat cum nolilia solum 
probabili revelationis, imo cum formidine, qua quis formidet, ne non sit lo-
culus Deus. Den/.inger, Enchiridion symbolorum, n. 1038. Propositions* 
dam»fU3c sub Dinoeentio AT, *2 mart. 107», n* 21. 

(:{) Humanae quidem ratio, ne in tanti momenli negolio decipialur et erret, 
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Que dit, en effet, la constitution Dei Filius*! « Pour que l'hom­
mage de notre foi fftl d'accord avec la raison, Dieu nous a donné 
des preuves extérieures de la révélation. Ut fidei nostrec obsequium 
ralioiii consentancum esset. voluit Deus... externa jungi revelatio­
nis saw argumenta ». 

568. Lorsque ces preuves sont considérées dans leur rapport 
avec le fait de la révélation, elles sont appelées notes ( i ) , parce 
qu'elles font discerner la vraie religion des fausses; et les théolo­
giens les distinguent en notes intrinsèques el en notes extrinsèques. 
Les notes intrinsèques sont celles, comme leur nom l'indique, qui 
se tirent du fond mémo de la religion : telles sont la beauté ou la 
sublimité de son dogme et de sa morale ; telle est encore la manière 
dont ce dogme et celle morale répondent aux aspirations et aux 
besoins de notre cœur et de notre intelligence. Les notes extrinsè­
ques sont des signes qui démontrent la divinité de la religion, mais 
qui se trouvent en dehors des vérités qui constituent le fond de la 
religion. La principale de ces notes extrinsèques, est le miracle. 

Lorsque les preuves du fait de la révélation sont considérées 
dans leur rapport avec l'acte de foi. elles prennent le nom de mo­
tifs de crédibilité, parce qu'elles établissent que les vérités révélées 
sont dignes d'être crues et qu'elles s'imposent à notre foi. Le mot 
credibilîs exprime à tout le moins qu'une vérilé peut être crin?, 
parce qu'elle est révélée : il exprime même, suivant plusieurs théo­
logiens» qu'elle doit èlre crue, parce que Dieu nous oblige de croire 
tout ce qu'il nous révèle. 

Notre Concile a employé ce mot sans se prononcer pour l'une ou 
l'autre signilication. Il s'est contenté de définir que la révélation (2) 
peut èlre rendue croyable ÇA) par des signes extérieurs, revelatio-
nem signis exlernis credilnlem fieri non posse. 

Les signes ou motifs de crédibilité dont parle cette définition 
diffèrent absolument du motif de la foi qui est, nous l'avons vu 
dans notre dernier article, l'autorité de Dieu révélateur. 

divinae revelationis factum diligenter inquirat oportet, ulcerto sibi constet, 
Deum esse locutum, ac eidem, quemadmodum sapientissiine docet Apostolus, 
rationabile obsequium exhibeat (ftom. XIII, 1). Denzinger, ICnchiridion 
symbolortim, n° 1498. 

(1) Notre constitution se sert de ce terme dans ce troisième chapitre, lors­
qu'elle dit : Deus per Filium suum unigenitum Ecclesiam institua, surrque 
institutionis manifestis notis instruxit, ut ca tauquam custos et magistra 
verbi revelati ab omnibus posset agnosei. 

(2) Dans ce canon révélâtio signifie l'objet de la révélation ou les vérités 
révélées. C'est en eiîet sur ces vérités que porte la foi. Dans le passage cor­
respondant du chapitre où il est dit revelationis swe argumenta, le mot 
révélât io exprime plutôt le fait même de la révélation. 

(#) Il dit encore dans le courant du troisième chapitre : Ad solam enim 
calholicam Ecclesiam ea pertinent omnia, qua> ad evidentem fidei christiamv 
credibUitatem tam mulla et tam mira dîvinitus sunt disposita. 
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L'adhésion que déterminent les motifs de crédibilité n'est pas de 
même nature que l'adhésion qui est déterminée par le motif de la 
foi. Nous nous fondons sur les motifs de crédibilité pour admettre 
que la religion chrétienne, ou que telle vérilé particulière est révé­
lée el doit être crue comme telle. Ce n'est pas encore un acte de foi. 
Nous nous fondons sur le motif de la foi9 pour croire que Dieu a 
parlé et que les choses qu'il a dites sont vraies. 

Tout acte de foi suppose donc un jugement préalable, où l'intel­
ligence humaine reconnaît qu'elle peut et doit croire h telle vérité ; 
et une adhésion a celle vérité, qui constitue l'acte de foi et qui est 
déterminée par le motif de cette vertu. 

5 0 9 . On peut distinguer deux sortes de motifs de crédibilité ; les 
uns internes que le croyant trouve au fond de son cime, les autres 
externes qui se présentent en dehors de lui. Celle distinction n'est 
pas la même que la distinction des notes intrinsèques et extrinsè­
ques de la religion dont nous parlions plus haut ; car si les désigna­
lions se ressemblent, elles ne s 'appliquent point au même objet. 
Les notes sont les preuves qui font discerner la véritable révéla­
tion : elles sont donc appelées intrinsèques ou extrinsèques, suivant 
qu'elles entrent ou non dans le fond même de celte révélation. Les-
motifs de crédibilité sont les mêmes preuves, mais considérées par 
rapport ;i l'acte de foi. que la révélation rend possible et impose h 
chacun de nous. Les mol ifs de crédibilité sont donc appelés inter­
nes ou externes par rapport h l'homme qui croit. Les preuves du 
fait de la révélation que le croyant trouve en lui-même sont donc 
appelés des motifs internes de crédibilité; celles qu'il trouve en 
dehors de lui sont appelées des motifs externes de crédibilité. C'est 
en se plaçant h ce point de vue, que notre Concile parle de preuves 
de la révélation et de signes de crédibilité externes. Il oppose en 
effet ces preuves elecs signes, aux secours intérieurs du Saint-Esprit, 
« cum internis Spiritus Sancti auxiVns externa jungi argumenta », 
et à l'expérience interne et personnelle de chaque croyant : « si 
quis dixerit rcvelationem divinam externis signis credibilem fieri 
non posse, ideoque sola interna cujusque experientia... » 

AUT. 9 8 . — Les motifs externes de crédibilité. 

570. La nécessité de motifs de crédibilité pour la foi n'a été affir­
mée qu'en passant par les pères du Vatican ; leurs enseignements 
portent directement sur la part qui revient aux motifs externes de 
crédibilité, dans la préparation de l'acte de fui. 

Ils ne disent pas que des motifs de crédibilité purement internes 
ne sufliscnl jamais pour la foi ; car Dieu a le pouvoir de mettre 
surnaturellement au fond d'une àmc, la preuve indubitable qu'il 
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(1) Institution tic la Religion chrétienne, liv. 1» ch. 7, n. 3 et 5. 

est l'auteur de telle ou telle révélation. De même, en effet, qu'il a 
produit dans le inonde extérieur des miracles qui sont des garants 
certains de la divinité de la doctrine chrétienne, de même peut-il 
éclairer directement notre intelligence par des illuminations dont 
l'origine divine sera manifeste. Ainsi a-l-il fait souvent pour ses 
prophètes et. pour les hommes privilégiés, auxquels il communiquait 
immédiatement ses révélations. 

Mais ces signes internes sont-ils donnés à tous les crovants de tua-
nière à rendre les signes externes inutiles*? Serait-il vrai que les si­
gnes externes sont impuissants à manifester le fait de la révélation 
et l'obligation de la foi ? C'est la question sur laquelle notre Concile 
a cru devoir se prononcer. 

571. C'est en effet une erreur fort répandue parmi les protestants, 
qu'il n'y *t que des motifs internes de crédibilité. Cette erreur a été 
de nouveau mise en honneur de nos jours, par le plus grand théo­
logien du protestantisme, Schlciermachcr (17<58-18&i) ; elle a été 
développée par le vulgarisateur de ses doctrines, Twcslcn (I7HU-
1877). 

On sait que la tendance de la prétendue réforme est une tendance 
individualiste. C'est celle tendance qui a fait rejeter aux Luthériens 
•et aux Calvinistes, la tradition et I autorité de l'Eglise, pour n'ad­
mettre d'autre règle de foi, que l'Ecriture sainte, et attribuer à 
chaque croyant le droit de distinguer les textes inspirés et de tes 
interpréter. Les anciens réformateurs prétendaient que le Saint-Es-
.prilmel dans l'Ecriture ou dans l'intelligence de chaque fidèle, une 
lumière surnaturelle qui fait connaître la véritable parole de Dieu 
et sa véritable signification : « Il est nécessaire, disait Calvin (I). 
que le mémo Esprit qui a parlé par la bouche des prophètes, entre 
dans nos cœurs, et les touche au vif pour les persuader que les pro­
phètes oui fidèlement mis en avant ce qui leur était commandé d'en 
haut.. . Etant donc illuminés par la vertu d'iccluy, déjà nous ne 
croyons pas ou a notre jugement ou h celui des autres» que l'Ecri­
ture est de Dieu; mais par-dessus tout jugement humain, nous 
arrêtons indubitablement qu'elle nous a été donnée de là propre 
bouche de Dieu... Nous sentons là une expresse vertu de la. divinité 
montrer sa vigueur, par laquelle nous sommes attirés et enllambés 
à obéir sciemment cl volontairement ». A la lumière surnaturelle du 
Saint-Esprit admise par les protestants anciens, s'est substituée de 
nos jours comme critérium de la.révélation, la lumière de la raison 
et des besoins religieux de l'Ame. 

Mais qu'on reconnaisse ou non une illumination surnaturelle des 
fidèles, du moment qu'on attribue à chaque individu une sorte de 
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sens intérieur pour discerner la parole de Dieu, il est logique de 
regarder comme inutiles et comme sans valeur pour la foi, les preu­
ves de la révélation que nous tirons des miracles ou d'autres faits 
extérieurs. Aussi beaucoup de théologiens protestants ont-ils admis 
ce sentiment. «Nous renonçons absolument, ditSchleicrmacher (1). 
à toute démonstration de la vérité ou de la nécessité de la religion 
chrétienne ; mais nous supposons qu'avant tout examen, chaque 
chrétien éprouve la certitude qu'aucune forme religieuse, autre que 
la forme chrétienne, ne répond pas aux aspirations de sa piété ». 
Le même théologien appelait les miracles et les prophéties, des ou­
vrages extérieurs à la religion, derrière lesquels les apologistes au­
raient tort de se laisser bloquer (2). 

Les pères du Vatican connaissaient bien celte erreur ; car clic leur 
était signalée en ces termes dans une note jointe au premier schéma 
distribué au Concile du Vatican (3). «Parmi les protestants, qui 
font profession d'admettre la révélation chrétienne, il en est un 
grand nombre qui rejettent les critères par lesquels se manifeste 
et se démontre le fait de la révélation, et qui en appellent exclusive­
ment à l'expérience interne, au sentiment religieux, au témoignage 
du Saint-Esprit, ou à une certitude immédiate de la foi. Ils rejet­
tent donc complètement la valeur ou la nécessité des motifs de cré­
dibilité tirés des miracles, de l'accomplissement des prophéties etc. ; 
ou, s'ils ne les rejettent pas entièrement, ils ne les admettent que 
comme des secours qui viennent aider la foi et la supposent déjà... » 
Ils pensent, en effet, poursuivait la note en question, que pour une 
Ame qui ne croit pas. les miracles sont des faits étranges et incom­
préhensibles et non des preuves de la vérité du christianisme. 

C'est là l'erreur que Je troisième canon de notre chapitre a con­
damnée, en analhémaliscint ceux qui disent que la révélation divine 
ne peut èlre rendue croyable par des signes extérieurs, el par con­
séquent que les hommes doivent être amenés à la foi uniquement 
par une expérience interne el personnelle ou par une inspiration 
privée. 

Nos prochains articles montreront que les preuves extérieures du 
fait de la révélation sont, en effet, d'excellents motifs de crédibilité 
et que c'est sur ces motifs que doit s'appuyer l'adhésion de la plu-
pari des chrétiens au fait de la révélation. 

572. Notre constitution ajoute que les meilleures de ces preuves 

(1 Doctrine de la foi, § 11, cité dans les notes jointes au premier schéma de 
notre constitution. Document VI, note 16, tome I. 

(2) Lettres au docteur Lneke, publiées en 1829 par les Studien und Kriti-
hen. Voir Lichtemberger, Dict. des Sciences religieuses, art. Schleiermacber 
t. XI, p. 515, 

(3) Document VI, note 16, tome I. 
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extérieures sont les miracles et les prophélics, fada scilicet divina9 

atque imprimis miracula et prophetias. Celte importance accordée 
parle Concile aux miracles et aux prophéties, parmi les preuves de la 
religion chrétienne, ne contredit pas seulement la théorie protes­
tante analhématisée dans le canon, elle atteint aussi une erreur fort 
voisine qui a été soutenue par les rationalistes du XVIIIe et du XIX0 

siècles. Ces rationalistes prétendent qu'on ne saurait discerner la vé­
ritable religion, que par des notes intrinsèques, c'est-à-dire par sa 
conformité avec la raison. Ce système élimine donc de la religion, 
non seulement les miracles, mais encore les mystères. Nous en dé­
montrerons plus loin la fausseté, en établissant la force probante 
des miracles de l'Ancien et du Nouveau Testament cl la vérilé des 
mystères du christianisme. 

AHT. DO. — Notion et possibilité du miracle (1). 

373. Le miracle tire son nom de l'admiration el de l'élonne-
ment qu'il excite, « Deux conditions, dit saint Thomas (2), concou­
rent à exciter rélonnemenl : la première, c'est que la cause de ce 
qui nous étonne nous échappe ; la seconde, c'est que dans ce qui nous 
étonne, il y ail quelque chose qui semble devoir produire un effet 
contraire à celui qui se produit. C'est ainsi qu'un homme qui igno­
rerait la vertu de l'aimant, s'étonnerait de voir le fer s'élever vers 
l'aimant, quand son poids semblerait devoir le mainlenirà terre ». 
Or, suivant le même docteur, pour qu'un fait soit véritablement un 
miracle, it faut que ces deux conditions s'y rencontrent au plus haut 
degré possible. Il faut, en premier lieu, que ce fait soit produit par 
Dieu mémo, c'est-à-dire par la cause qui dépasse lopins nos inves­
tigations et qui se rapproche le moins des autres causes qui sont 
dans le champ de notre expérience. Il faut, en second lieu, que ce 
fait soit un effet opposé à celui qui devrait se produire dans les cir­
constances, d'après les lois de la nature ; par conséquent un effet 
inattendu, non seulement pour ceux qui ignorent les lois de la na­
ture qui devraient s'accomplir, mais pour tous les hommes, pour-
toutes les créatures, cl plus spécialement pour celles qui connaissent 

(1) Ut nihilominus lidei noslrae obsequium ralioni consentaneum esset, vo­
tait Dons cum internis Spiritus sanctt auxiliis externa jungi revelationis sua? 
argumenta, facta scilicet divina atque imprimis miracula et prophetias, qnre 
cum Dei omnipotentiam et intfnitam scientiam Inculcnter commonstrent, di­
vin» revelationis signa sunt certissima et omnium intclli#entim accommoda ta. 
Constit. Dei Filius, ch. III. 

Si quis dixerit miracula nulla fieri posse, proindcqne oinnos de iis narra-
tiones, etiam in sacra Scriptura contentas, inter fabulas vel mytbos ablegan-
das esse ; aut miracula certo cognosci nunquam posse, nec iis divinam reli-
gionis christianae ori^inem rite probari; anatbema sit. îbUK, can. 4. 

(2) De Potentia, q. 0 demiyaculis, art. 2. 
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le mieux ces lois, puisqu'elles attendent avec plus d'assurance un 
effet contraire à celui qui se produit. 

Pour qu'un fait soit un miracle, il ne su AU donc pas que Dieu 
même en soit l'auteur, il faut encore que ce fait se produise dans 
une créature, en qui les lois de la nature devraient produire un effet 
contraire. La création des âmes n'est donc pas un miracle, non plus 
que leur justification par la grâce ; car si ce sont des faits divins, 
ils ne sont contraires à aucun des effets que les causes naturelles 
devaient produire. Mais on doit appeler miracle, la résurrection d'un 
mort ; car la vie rendue à un cadavre inanimé est un effet de la 
toute-puissance divine, qui est tout le contraire de l'état de mort et 
de dissolution dans lequel les lois de la nature auraient dû main­
tenir le cadavre. 

C'est conformément à cette doctrine de saint Thomas, qu'on peut 
définir le miracle: un fait produit par Dieu, en opposition avec les 
effets que nous savons devoir être produits par les causes naturelles 
en présence (1); ou encore: un fait produit exclusivement par la 
puissance divine, dans des choses où l'ordre de la nature devrait 
produire un effet opposé, ou produire le même effet d'une ma­
nière opposée (2). 

574. La constitution Dei Filius n'a pas défini le miracle ; mais 
elle a indiqué quelques-uns des éléments qu'il suppose. Or il est 
intéressant pour nous, d'examiner si le sens donné au mot miracle 
par cette constitution, cadre complètement avec la notion proposée 
par saint Thomas d'Àquin. 

Remarquons d'abord que le Concile suppose que tous les miracles 
remplissent la première condition que nous avons indiquée, c'est-
à-dire qu'ils ont Dieu pour cause. Il range en effet les miracles 
parmi les faits divins, facta divina. Il n'admet donc pas une notion 
plus large du miracle, introduite par des apologistes modernes (3). 
et qui étend la qualification ùo miraculeux, aux faits qui dépassent 
les forces de l'homme et des créatures sensibles, par conséquent 
aux interventions des anges et des démons dans notre univers, 

(1) Ma quae a Deo fiunt prrcter causas nobis notas, miracula dicuntur. Saint 
Thomas, Hum. theol., I p. , q. 105, a. 7. 

(2; Illa qure sola virtute divina fiunt in rébus illis in quibus est naturali s 
ordo ad contrarium effectuai, vel ad contrarium modum faciendi. S . Thomas, 
de patentin, q. 0 de miroeu lis, a. 2. Nous traduisons le mot contrarium, 
par opposa ; car les contraires dans le langage de l'Ecole, sont les choses qui 
appartiennent à des espèces opposées, dans le même genre. Le fait miracu­
leux rentre dans le même genre et se produit dans la même matière que 
l'effet naturel ; mais il est d'une espèce différente, et c'est pour cela qu'il ex­
clut l'effet naturel, ou qu'il lui est opposé. 

(#) Le Grand, Dissertatio de miraculis, dans Migne, Curs* comp. S. Srce, 
t. XXIII, col. 1117 ; Brugèrc, de Vera Religione, 2 e édit., p. 10, qui cite 
encore comme admettant lu même notion, La Hogue, Tr. de vera. lielig. ; 
Theolog. Pictav. et Theolog. Tolos. (Vêtus). 
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aussi bien qu'aux, interventions de Dieu. Cette notion, imaginée 
dans le but d'échapper à la difficulté qu'on éprouve pour distinguer 
certains faits angéliques ou diaboliques des faits divins, ne résout 
point en elle! celle difficulté. Kilo a en outre l'inconvénient de don­
ner au mol miracle une acception nouvelle; car elle confond le 
miraculeux avec le ?ueve/;///ci/.r angélbjue cl avec le merveilleux *\u\-
holique. 

Notre Concile ne parle pas expressément de la seconde condition 
que nous avons exigée pour les miracles, savoir qu'ils soient dos 
effets opposés à ceux que les causes naturelles en présence devaient 
produire. Mais il la suppose, lorsqu'il dit que les miracles sont des 
preuves extérieures el des signes très certains de la révélation, ex­
terna revelationis stuc argumenta ; divime revelationis signa certis-
sima. Pour èlre en ellcl des preuves extérieures cl des signes cer­
tains de la révélation, il faut que leur caractère divin soit incontes­
table ; or pour cela il ne suffit pas qu'ils soient produits par Dieu, 
il faut encore qu'ils se détachent, comme des faits manifestement 
divins, dans la trame des phénomènes naturels, qui seuls tombent 
sous notre expérience ordinaire; el pour se détacher dans celte trame 
comme «les faits divins, il est nécessaire qu'ils se subsliluenl a 
d'autres faits qui auraient du naturellement se produire,, et qu'ils 
manifestent ainsi l'intervention de la toute-puissance de Dieu qui 
seule est supérieure à foules les forces do la nature, cum Dei omni­
potent iam commonslrent. 

o7o. De là résultent deux autres conditions, que notre Concile 
semble regarder, comme se retrouvant dans tous les miracles qu'il 
a eu vue. bien qu'elles ne se réalisent pas dans tous les miracles, 
si Ton donne une acception plus étendue à ce mot. La première de 
ces conditions, c'est que le miracle suit un moyen qui tend à mani­
fester ce que Dieu veut révéler ; la second*1 c'est que le miracle soit 
sensible, au moins sous un certain rapport. 

Le miracle doit èlre un moyeu, qui tend à manifester ce que Dieu 
veut révéler. Le Concile di t : divin;** revelationis signa sunt certis-
sima. On le comprend du reste ; car le miracle ne saurait guère être 
en lui-même la fin que Dieu se propose. Jl n'entre en effet, en tant 
que miracle, ni dans les lins d'ordre naturel, ni dans les lins d'ordre 
surnaturel. Il n'entre point dans les tins «l'ordre naturel, puisqu'il 
ne découle point des lois «le la nalnw et «ju'il n'est point le fait des 
ctvalures. Il n'entre point non plus dans tas fins d'ordre surnaturel, 
puisque le surnaturel proprement dit, ou la participation à la vie 
«le Dieu par la grAce sanctifiante ici-bas et par la vision intuitive 
au ciel, s'ajoule à la nature, sans empêcher les effets que produit 
lu nature laissée à ses lois. Le miracle est comme un pont jeté entre 
l'ordre naturel et Tordre surnaturel. Parla matière dans laquelle il 
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s'opère et par Je genre de faits auxquels il se rattache, il appartient 
îi l'ordre naturel : une guérison miraculeuse produit la santé qui 
est naturelle, une résurrection produit la vie qui est naturelle ; mais 
par la cause à laquelle il faut l'attribuer, le miracle rentre dans 
l'ordre surnaturel ; car il a pour auteur Dieu intervenant dans le 
inonde par une action qui n'est point le fait de sa providence na­
turelle et ne découle point de la création. C'est, comme parlent des 
théologiens, du prêternatwel ; ce n'est pas du surnaturel quant à 
la substance du fait produit, mais du surnaturel quant à la manière 
dont il est produit, supematumle quoad modum. Le miracle n'est 
donc point en lui-même la fin poursuivie par Dieu, puisque toutes 
les fins poursuivies par Dieu rentrent dans l'ordre naturel ou dans 
l'ordre surnaturel. C'est un moyen. 

Par le contraste qu'il y a entre ce fait divin cl les faits naturels 
dans la trame desquels le miracle s'intercale, il appelle notre atten­
tion, il devient aux mains de Dieu un signe pour nous manifester 
ce qu'il lui plaît, c'est-à-dire ce qu'il veut nous révéler, que ce soit 
une chose d'intérêt particulier, comme la sainteté d'un personnage 
ou une révélation privée, ou que ce soit une chose d'intérêt général, 
comme la révélation chrétienne. La sagesse de Dieu demande d'ail-
leurs que ce qu'il veut nous manifester par un miracle, nous apporte 
un bien supérieur aux effets naturels dont ce miracle a empêché la 
production. 

Une autre condition du miracle qui se rattache à son caractère de 
signe reconnaissais pour tous, signa omnium intelligentisr accom-
modatOy c'est qu'il soit sensible sous quelque rapport. C'est pour cela 
que notre Concile appelle le miracle une preuve extérieure de la ré­
vélation, externa argumenta. Des preuves extérieures et des signes 
reconnaissables pour tous ne sont pas nécessairement sensibles en 
eux-mêmes; mais i) faut qu'ils soient sensibles sous quelque rapport; 
car s'ils n'étaient sensibles d'aucune manière, ils ne pourraient èlre 
que des preuves intérieures cl particulières à chaque individu en qui 
elles se trouveraient. 

57G. Les deux conditions que nous venons d'indiquer, comme de­
vant se réaliser dans les miracles que le Concile du Vatican a en vue, 
savoir qu'ils soient des signes des volontés de Dieu cl des signes sen­
sibles au moins sous un certain rapport, ne se rencontreraient point 
dans tous les miracles, si Ton donnait slriclemcnlà ce mol l'acception 
que nous lui donnions en commençant d'après la doctrine de saint 
Thomas. Cette acception fait, en effet, rentrer dans les miracles, la 
transsubstantiation et l'incarnation (l).Or ce sont làdes faits divins 
qui. par eux-mêmes, ne sont pas des signes de la volonté de Dieu et 
ne tombent pas sous nos sens. 

(1) Saint Thomas, de potentia, q. 6 de miraculis, a. 2, ad. 2 et 9. 
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Le Concile restreint encore d'une autre manière l'extension donnée 
au mot miracle, dans les définitions qu'on a lues plus haut. Parmi les 
faits divins, il dislingucen effet les miraclcsctlcs prophéties. Il laisse, 
par conséquent, entendre que les prophéties nesonl pas des miracles. 
Or cela suppose qu'il ne suit point ces définitions, el qu'il ne donne 
point comme elles le nom de miracles, ?t tous les faits produits par 
Dieu, en opposition avec les effets que devrait amener le cours de la 
nature. Le Concile du Vatican prend le terme de miracle dans une 
acception moins étendue. Il le réserve pour désigner exclusivement 
les fails divins cl prélcrnnlurels qui appartiennent;, l'ordre physique 
ou matériel, comme étaient la multiplication des pains, la guerison 
de l'avcuglc-né cl la résurrection de Lazare. En effet, si l'on com­
prend le miracle dans ce sens strict, on ne saurait donner ce nom, ni 
aux fails d'ordre intellectuel, comme sont les prophéties, ni aux faits 
d'ordre moral, comme est la constance des martyrs. Or nous venons 
de voir que le Concile du Vatican distingue les prophéties des mi­
racles. Il n'appelle donc miracles que les faits divins el prélernalu-
rcls, qui se produisent en opposition avec les lois de l'ordre physi­
que cl matériel. Cependant les pères de la vénérable assemblée n'ont 
pas voulu exclure pour cela le sens plus large du mol miracle. En 
effet, comme on proposait de définir dans le quatrième canon ta pos­
sibilité des prophéties, en même temps que celle des miracles, le 
rapporteur de la Foi fil rejeter cet amendement pour diverses raisons, 
et en particulier parce que, dans un sens large, les prophéties sont 
aussi des miracles (1). 

577. Néanmoins le mal miracle parait devoir èlre entendu dans ce 
canon, au même sens que dans le chapitre correspondant. Ce canon 
ne délinit donc rien que par rapport aux faits divins et prélcrnnlu­
rels qui se produisent dans le inonde corporel, bien qu'on puisse, par 
une déduction Ihéologiquc, étendre aux prophéties ce qui y est af­
firmé. 

Ce canon commence en ces termes : « Anathème à qui dirailqu'il 
n'y a point de miracles possibles, cl que par conséquent tous les ré­
cils de miracles, même ceux de la sainte Ecriture, doivent èlre reje­
tés comme des fables eldes mythes ». On peut se demander si,pour 
tomber sous cet anathème, il faut non seulement nier la possibilité 
des miracles, mais encore rejeter tous les récits de miracles, comme 
des fables el des mythes. Les rationalistes qui allirment l'impossi­
bilité des faits prélcrnalurels, sans essayer d'expliquer les récils de 
miracles, ceux qui expliquent ces récits d'une manière naturelle, 
comme Eichhorn ( + 1827), Paulus ( + 18;îl) (2), el en particulier, 

(1) Document XX ; amendement 107. 
(2) Voir Vitfouroux, Les livres saints et la Critique rationaliste, 1886T 

tome II, p. 371* 
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les auteurs qui prétendent en avoir trouvé la clef dans l'hypnotisme 
ou d'autres découvertes de la science moderne, ne seraient pas hé­
rétiques, si cette seconde condition était requise pour encourir l'a-
nalhème porté ici. Dans le cas contraire, il suffirait de nier la pos­
sibilité des miracles pour tomber dans l'hérésie. 

Le texte du canon parait susceptible des deux interprétations; 
l'interprétation qui n'appliquerait l'analhèmc qu'à ceux qui, après 
avoir rejeté la possibilité des miracles, traiteraient pour ce motif de 
fables et de mythes, tous les récits qu'on en a faits, semble plus con­
forme à Ja lettre ; Fiinterprétation qui étendrait i'nnathème h tous 
ceuxqui affirment Fimpossibililédes miracles., semble plus conforme 
à l'esprit du texte. 

Suivant la dernière interprétation, la possibilité des miracles se­
rait une vérité de foi catholique; suivant la première, elle serait 
une vérilé qui est proche de la foi catholique, proxima fidei catho-
lice, en vertu de notre canon. Dans l'une et l'autre hypothèse, c'est 
un point qui s'impose à l'assentiment de tous les fidèles. 

578. Celle possibilité résulte de la loulc-puissancc de Dieu el de 
retendue bornée des forces de la nature. A cause de sa toute-puis­
sance, Dieu peut, en elfcl, réaliser directement elsans se servir des 
moyens naturels, tous les effets que les créatures sont capables de 
produire par leurs ressources naturelles ; il peut, par exemple, gué­
rir en un instant une maladie qui n'aurait été guérie qu'en un mois, 
si elle avait suivi son cours. A cause de la même toute-puissance, 
il peut même faire ce qui dépasse toutes les forces de la nature, et 
par suite empêcher celles-ci de produire leurs effets naturels. C'est 
ainsi qu'il peut ressusciter un mort, elen lui rendant la vie, le sous­
traire à la corruption du tombeau. Or ces fails sont précisément des 
fails divins et prélernaturels, de véritables miracles. Aussi la pos­
sibilité des miracles ne peut-elle être niée logiquement que par les 
athées qui ne reconnaissent pas l'existence de Dieu, ou par les 
panthéistes et les matérialistes, qui attribuent au monde et à ses 
lois une indépendance, une nécessité et une puissance infinie qui 
sont le propre de la divinité. 

Les rationalistes spiritualisles ont opposé, il est vrai, à la possi­
bilité du miracle, des objections tirées de l'immutabilité et de la 
sagesse de Dieu. Mais ces objections tombent d'elles-mêmes, si l'on 
considère que Dieu a voulu de toute éternité les miracles qui s'ac­
complissent dans le temps et que ces miracles entrent dans les plans 
de sa providence infiniment sage, puisqu'ils sont des moyens dont 
il se sert pour manifester aux hommes ses volontés. 
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ART. 1 0 0 . — Les miracles de l'Ancien et du Nouveau Testament. 

5 7 9 . Parmi les nombreux miracles opérés par Dieu, le troisième 
chapitre (I) de la constitution /M Filins s'occupe spécialement de 
ceux qui sont racontés dans la sainte Ecriture, el qui démontrent 
l'origine divine de la religion chrétienne. Le qualrième canon ( 2 ) 
condamne comme hérétiques ceux qui rejettent la réalité de ces mi­
racles, la possibilité de les discerricr ou leur force probante. Le cha­
pitre complète celle triple définition; il ajoute même que la dé­
monstration parles miracles est appropriée à l'intelligence de tous. 
Parcourons successivement ces divers points. 

5 8 0 . C'est d 'une façon indirecte que notre canon définit la réa­
lité des miracles de l'Ecriture. Il condamne, en effet, comme héré­
tiques ceux qui se fonderaient sur une prétendue impossibilité 
des miracles, pour soutenir que tous Jes récits de fails miraculeux, 
même ceux de la sainte Ecriture, doivent être relégués au nombre 
des fables et «les mythes. Mais, en rangeant cette allégation parmi 
les hérésies, il met par suite au nombre des dogmes de foi catholi­
que, rallirmalion que ces récils ne sont ni des fables, ni des my­
thes, en d 'autres termes l'affirmation que ces récils sont véridiques 
el que les miracles en question sont réels. 

En vertu «lu symbole des apôtres, la réalité du miracle de la ré­
surrection de Jésus-Christ et de son ascension était déjà au catalo­
gue des vérités de foi catholique. Mais noire canon ne se prononce 
sur aucun récit particulier. Il se contente de frapper les rationalis­
tes qui nient la possibilité des miracles et les traitent tous de fables 
et de mythes, même ceux qui sont racontés dans la Bible. Il définit 
donc, en général, qu'il y a dans la llilitc des récits véridiques de 
miracles. Voilà ce qui est de foi. Ce canon laisse néanmoins enten­
dre qu'il y a d 'autres miracles réels que ceux que la Bible rapporte. 
« Notre canon, dit le rapporteur <le la Députation de la Foi, à pro­
pos d 'un amendement qui demandait qu'il fui fait mention des 
miracles approuvés par l'tëglise. notre canon ne s'occupe que du 
fait primitif delà révélation, mais le moli/mmqui s'y trouve, mon­
tre bien que nous n'excluons pas les miracles qui se font dans TE-

(1) Quare tum Moyses cl Prophétie, tum ipse maxime Christus Dominas 
mu lui et maiiifestissima miracula et proplieiins ediderunt ; et de Apostolis 
leximus : llti autem profecti prmUeaoerunt nhique, Domino coopérante, et 
sermonem confirmante, sequentibus signis(Màvc. XVI, 20), Constituée Fi-
lias, cli. III. 

(ti) Si quis dixerit miracula ntilla fieri posse, proindeque omnes de iis nar-
rationc*, etiam in Scriplura contentas, intor fabulas vol mylhos ablo^uidas 
esse ; aut miracula eerlo eosjnosci nunqmim posse, nec iis divinam rcligionis 
cliriftlinnsc originein rite probari ; anatbema sit. lbid., eau. 4. 
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glise (1) ». U est clair du reste que le Concile admettait la véracité 
de toute la Bible ; mais sans vouloir fixer l'interprétation de tous 
les récits bibliques, il s'est contenté de définir qu'il y a, dans les 
faits racontés par la sainte Ecriture, de véritables miracles, et n'en 
a indiqué aucun en particulier. Il laisse donc aux exégètcs une 
grande latitude. Mais les enseignements du chapitre sont un peu 
plus précis. Ils affirment en effet que des miracles nombreux et in­
contestables ont été opérés soit par Moïse et les prophètes, soit par 
Jésus-Christ et ses apôtres. Les prophètes qui sont ici mentionnés 
sont ceux qui ont vécu après Moïse el non les patriarches qui ont 
vécu avant lui. Il en résulte que notre constitution ne dit rien des 
miracles qui ont été faits en faveur de la religion primitive, et qui 
sont rapportés dans la Genèse. 

08I. De ce que le Concile se contente d'affirmer d'une manière 
générale la réalité et le caractère prélcrnaturcl d'un grand nombre 
de faits racontés dans l'Ecriture, il ne faut pas conclure qu'il n'est 
jamais possible de discerner ceux de ces fails qui sont miraculeux. 

Notre canon condamne tout au contraire comme hérétique, qui­
conque prétendrait que les miracles ne peuvent jamais èlre connus 
avec certitude. Il est même ajouté dans le chapitre qu'on peut dis­
cerner très facilement le caractère miraculeux d'un grand nombre, 
mulla el mamfesthsima, des prodiges opérés, soit par Moïse et les 
prophètes, soit par Jésus-Christ et ses apôtres. 

11 faut pour cela qu'on puisse reconnaître avec certitude ; i°.que 
ces prodiges dépassent les forces naturelles de l'homme et du monde 
matériel ; 2* qu'ils doivent être attribués à Dieu et non aux anges 
ou aux démons. Nous avons vu, en effet, que le miracle est un fait 
qui a Dieu même pour auteur. C'est surtout la première constata­
tion que les rationalistes contemporains déclarent impossible. Se 
prévalant des découvertes récentes de la science, ils se persuadent 
qu'on arrivera un jour h trouver des causes naturelles aux faits qui 
nous semblent aujourd'hui inexplicables et au-dessus des forces de 
la nature. Suivant eux, tant qu'il y aura des lois qui resteront igno­
rées, nous serons en droit de penser que ce sont ces lois, qui sont 
intervenues pour produire tous les faits qui semblent au-dessus des 
forces delà nature, et nous ne pourrons regarder aucun miracle 
comme certain. Les apologistes ont depuis longtemps répondu à 
celle difficulté. Pour savoir l'effet qui doit se produire dans des cir­
constances données, il n'est pas besoin, disent-ils, de connaître 
toutes les lois de la nature ; il n'est pas même besoin d'en connaître 
un grand nombre. Il suffit de savoir l'effet qui se produit toujours 
dans les circonstances où l'on est, et de constater que, les circons-
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lances étant absolument les mêmes, cet effet ne se produit pas, mais 
qu'un phénomène tout opposé s'y est substitué et l'empêche de se 
produire. Pour qu'une loi inconnue produisît le phénomène en 
question, il faudrait en effet qu'il fut intervenu un nouvel agent de 
la nature ou que les agents en présence eussent été placés dans des 
conditions nouvelles ; car une loi nouvelle n'intervient que dans «les 
conditions nouvelles, et les mêmes agents placés dans les mêmes 
conditions produisent toujours les mêmes effets. Si donc un phéno­
mène tout opposé se trouve produit, lorsque les mêmes agents sont 
en présence dans les mêmes circonstances, il faut admettre que ce 
phénomène n'est point dû ;i des causes naturelles, mais à une cause 
supérieure. Il est des cas, comme ceux d'une résurrection, de cer­
taines guérisons subites ou de la multiplication d'une substance, où 
celle constatation sera fort facile, il en est d'autres où elle sera 
moins aisée : il en est d'autres enfin où elle sera impossible. .Mais 
parmi les faits rapportés par l'Ecriture, il en est un i^vniul nombre 
qui dépassent manifestement les forces physiques et les forces hu­
maines, ainsi que l'affirme notre Concile. 

Il est en outre impossible tic le conlestcr.du moment qu'ils ne sont 
pas dus à des causes matérielles ou humaines, tous ces fails bibli­
ques onl Dieu même pour auteur. Ils forment en effet comme un fais­
ceau inséparable ; car il est clair que c'est la même puissance, qui 
était aux mains de Moïse, des prophètes, de Jésus-Christ et des 
apùlres. Celle puissance n'était pas diabolique et menteuse, puis­
qu'elle a fait régner sur la terre la vérité, la saine morale el le Dieu 
véritable. Elle ne pouvait donc èlre que la puissance de Dieu, ou 
celle des bons anges. 

Mais elle se donne comme la vertu de Dieu el elle dépasse souvent 
la puissance des anges. C'est donc Dieu même qui agissait, soit 
dans la personne de son Kits Jésus-Christ, soit par le miuistère de 
Moïse, des prophètes el des apolres. Les œuvres surhumaines qu'ils 
onl accomplies étaient donc manifestement des œuvres divines et par 
conséquent des miracles. 

582. Ces miracles prouvent bien l'origine divine, c'est-à-dire la 
révélation de là religion chrétienne. Notre canon l'a défini. C'esl 
donc une vérilé de foi catholique. Notre chapitre nous fait connaî­
tre d'où vient celle force probante. Elle vient: P> de ce que les mi­
racles sont des signes de la révélation, divht.v revelationis sunt 
signa, et 2° de ce que ce sont les signes produits par la toute-puis­
sance divine, cum Dei omni/totenliam luculcnter commonstrent. 

Ce sont des signes de la révélation. Nous avons vu que le motif 
•de noire foi aux vérités révélées n'est pas leur évidence intrinsèque, 
mais l'autorité de Dieu révélateur, cl que le fait de la révélation doit 
èlre établi par des preuves. Mais comme ces preuves ne sont point 
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Urées de l'évidence des vérités révélées, elles doivent consister en 
témoignages qui nous affirment le fait de la révélation. Les mira­
cles de l'Ancien et du Nouveau Testament ont-ils ce caractère?Oui ; 
car, étant admis qu'ils sont de Dieu, ils tendent manifestement à 
donner l'assurance que c'est Dieu qui est l'auteur de la religion 
mosaïque et de la religion chrétienne, divime revelationis sunt si­
gna. 

Cependant pour être des témoignages probants, il fallait et il 
suffisaitqueces témoignages fussent des témoignages de Dieu même. 
Cela était nécessaire ; en effet si Dieu voulait nous donner une ré­
vélation, il devait aussi lui-même rendre témoignage à sa parole ; 
une créature, même d'ordre supérieur, ne pouvait connaître l'ori­
gine divine de cette révélation que sur le témoignage de Dieu. Cela 
suffisait: car Dieu étant infiniment véridique, son témoignage mé­
rite la plus entière confiance. Or les miracles sont des témoignages 
divins. Us viennent, en effet, de Dieu ; car ils ont été produits par 
son intervention toute puissante, cum Dei omnipolentiam luculenter 
commonslrent. 

Certains rationalistes nous objectent qu'une grande force n'est 
pas toujours unie à une grande véracité, qu'en conséquence les mi­
racles qui supposent une grande puissance en leur auteur, ne prou­
vent point pour cela la vérité de la révélation. Ils ne prennent pas 
garde que la puissance déployée dans les miracles ne nous garantit 

, directement qu'une chose, c'est qu'ils ont Dieu pour cause. Ce n'est 
pas, en effet, par les miracles que nous connaissons l'infinie véra­
cité de Dieu. Les miracles ne sont que la signature qu'il appose 
au bas de la révélation ; or une signature n'est par elle-même qu'un 
signe qui montre de qui émane le document qu'elle accompagne ; 
mais elle ne démontre pas, par elle-même, que le signataire mérite 
créance. Ainsi en est-il des miracles. Ils sont des motifs de crédibi­
lité, c'est-à-dire des preuves de la divinité du fait de la révélation ; 
mais ils ne sont pas le motif de la foi ; ce motif, c'est l'autorité de 
Dieu qui révèle et qui, nous le savons par ailleurs, ne peut ni se 
tromper, ni nous tromper. 

583. D'après notre chapitre, les miracles ne sont pas seulement 
des signes très certains de la révélation ; ils sont encore des signes 
appropriés à l'intelligence de tous, omnium intelligentiœ accommo-
data. 

Cela ne veut pas dire que ces miracles sont manifestés à tous les 
hommes. « Dans ce passage, dit le rapporteur de la Députation de 
la Foi (1), il n'est pas question des diverses personnes qui font 
l'acte de foi, mais il s'agit de la foi considérée en ellc-mèinc, et c'est 



•50 LKS MOTIFS DE CRÉDIBILITÉ 

de la foi considérée en elic-méme qu'on a le droit de dire ce que 
porte notre texte, savoir qu'elle est conforme à la raison. » En dé­
clarant que les miracles sont des signes de la révélation, appropriés 
a l'intelligence de tous, noire constitution affirme donc que tout 
homme doué de raison qui connaîtrait suffisamment les miracles, 
pourrait arriver à la certitude qu'ils sont des fails divins et qu'ils 
prouvent la divinité de la religion chrétienne. 

Aucune preuve n'est, en effet, mieux a la portée de tous. Ce qui 
est au-dessus delà portée d'Un grand nombre d'intelligences, ce 
sont les considérations complexes, les longues déductions, les abs­
tractions profondes ; ce serait par exemple un examen du fond 
même des vérités révélées, qui louchent h tant de problèmes el ren­
ferment tant de mystères. Mais les esprits les plus bornés sont ou­
verts aux preuves fournies par des fails simples et frappants, aux 
inductions fondées sur un pelil nombre d'éléments, aux témoigna­
ges positifs. Or ce sonl là les conditions de la démonstration du chris­
tianisme par les miracles. Un miracle est, en cfloL un fait extrê­
mement simple : c'est une guérison, une résurrection. Il frappe aussi 
Vulteiilioii à cause de son caractère extraordinaire el merveilleux. 
D'autre part la preuve de la divinité des miracles est basée sur une 
induction aussi facile que celles que les enfants font à chaque ins­
tant pour se diriger dans leurs actes. Il n'esl personne qui, avec un 
peu d'expérience cl en s'enlouranl de quelques renseignements, ne 
puisse savoir que les morts ne ressuscitent pas, que certaines ma­
ladies ne se guérissent pas inslanlanémenl. En présence d'une 
résurrection, de la guérison subite d'une maladie incurable, tout 
homme qui a une certaine connaissance de Dieu se dira donc: 
Voilà un fait qui suppose l'intervention du Maître de la nature. Le 
doigt de Dieu est là. 

Il reconnaîtra non moins aisément que ces fails divins rendent 
témoignage à la vérilé de la révélation. Il comprendra qu'il doit se 
lier sans aucune crainte à un témoignage qui vient de Dieu même. 
Il n'est donc point d'intelligence humaine, si bornée soil-elle, à 
laquelle la preuve par les miracles ne soil appropriée. 

Celle preuve a d'ailleurs une valeur absolue; elle est propre à 
.convaincre les esprits les plus puissants el les mieux instruits. 

Sans doute les théologiens ne s'accordent pas sur la question de 
savoir si la foi des croyants est toujours fondée sur des motifs de 
crédibilité d'une valeur et d'une certitude absolues (fiiKJ) ; mais ce 
n'est point parce que le christianisme n'a {>as de preuves absolument 
certaines qui soient à la portée de tous ; c'est parce qu'il est des 
ignorants qui croient el qui néanmoins ne paraissent pas avoir élé 
suffisamment instruits des preuves aussi simples qu'incontestables, 
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AUT. 10t. — Valeur des prophéties de VAncien et du 
Nouveau Testament. 

584. Les prophéties doivent être mises au nombre des miracles, 
si l'on appelle miracles tous les faits prétcrnaturcls qui ont Dieu 
pour auteur. Elles diffèrent, au contraire, des miracles, si, avec 
notre Concile (57G), on réserve ce nom aux fails prélernaturels el 
divins de l'ordre physique. Mais alors même qu'on entend les mi­
racles dans ce sens restreint,, on doil reconnaître qu'il y a entre les 
miracles et les prophéties, beaucoup plus de ressemblances que de 
différences ; car ce sont deux espèces de faits qui appartiennent au 
même genre. Aussi, tout en signalant des traits particuliers aux 
miracles ci aux prophéties, la constitution Dei Filius (i) les a-l-ellc 
réunis, dans les enseignements qu'elle nous donne sur leur nature, 
leur force probante et leur réalité. Nous avons déjà étudié ces en­
seignements par rapport aux miracles; nous les étudierons dans 
cet article par rapport aux prophéties. 

585. Le mot prophétie a dans l'Ecriture et dans les auteurs ec­
clésiastiques des sens plus nombreux encore que le mot miracle. Il 
est inutile que nous passions ces sens en revue. Contentons-nous 
de déterminer ce que notre Concile entend par prophétie. II est 
d'abord clair qu'il place les prophéties dans le même genre de cho­
ses que les miracles. Il les range comme eux, parmi les preuves 
extérieures de la révélation, externa divvve revelationis argumenta, 
et parmi les fails divins, facta divina. Les prophélics qu'il a en vue 
sont par conséquent des faits, qui mmi pré ter naturels, qui ont Dieu 
pour auteur et qui sont sensibles en quelque manière (574). 

Mais qu'esl-ce qui distingue les prophéties des miracles? C'est 
que les prophéties ne sont pas, comme les miracles, des faits de 
l'ordre matériel, mais des fails de Tordre intellectuel. La prophétie, 
quelque acception qu'on lui ail donnée, a en effet toujours été ran-

(1) Ut nihilominus fidei nostrœ obsequium rationi consentaneum esset, vo-
luit Deus cum internis Spirilus sancti auxiliis exlerna jungi revelationis sure 
argumenta, facta scilicet divina, atque imprimis mirncitlaot prophetins, quœ 
cum Dei omnipotentiam et inliniliam scientiam luculenter commonstivnt, di­
vin» revelationis signa sunt certissima et omnium intelligent!*® accommo-
data. Quare tum Moyses et prophète, tum ipse maxime Christus Dominus 
multa et manifestissima miracula et prophetias edîderunt ; et de aposlolis le-
gimus : Zlli autem profecti prmlieaverunt nbiqae. Domino coopérante, et 
sermonem confirmante, seqaentibns signis (Marc. XVJ, 30). Et rursum 
scriptum est: Habemus firmiorem jtropheticmnsermonem, cuibene faeitis 
attendentes quasi lucernm lucenti in caliginoso loco (II Petr. 1.19). Constit. 
Dei Filius, ch. III. 

que le christianisme possède dans les miracles et les prophéties de 
l'Ancien et du Nouveau Testament. 
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géc parmi les phénomènes intellectuels, et notre Concile nous dit 
qu'elle manifeste l'infinie science de Dieu, par différence avec les 
miracles qui manifestent sa toulc-puissance, cum Dei omnipoten* 
tiam el in fini tam scientiam luculenler commonstrent. Les quatre 
caractères de faits, prélernalurels, divins et sensibles, qui sont com­
muns au miracle el à la prophétie se réalisent donc pour la pro­
phétie dans Tordre intellectuel. Voici de quelle manière. 

La prophétie est un fait de Tordre intellectuel. Sans doute on 
appelle quelquefois prophétie, la vérité qui est prophétisée; mais 
notre Concile nomme prophétie, la manifestation qui nous est faite 
de celle vérilé. Or celte manifestation est toujours un fait, qui se 
passe à une date donnée el en un lieu déterminé. 

Celte manifestation, pour être une prophétie, doit èlre préterna-
lurelle et divine. La vérilé manifestée doit donc venir de Dieu 
même d'une manière prélernaturelle, c'est-à-dire qu'elle doit être 
révélée; car la révélation esl la manifestation que Dieu fait surna-
turellemenl aux hommes d'une nu de plusieurs vérités. La prophé­
tie suppose donc une révélation. 

Enfin, pour èlre une prophétie, celle manifestation d'une vérité 
révélée doit être sensible, de manière à pouvoir devenir pour tous, 
une preuve de la divinité dû christianisme. La prophétie esl donc, 
suivant te Concile du Vatican, la manifestation extérieure d'une 
vérilé révélée par Dieu. 

Mais ce Concile donne-l-il le nom de prophétie, à la manifestation 
de toute espèce de vérité révélée? Oui, s'il prend le mot prophétie 
en un sens large qu'il a souvent dans l'Ecriture. Non, si avec la 
plupart des écrivains de notre temps, il entend par prophétie Tan-
nonce de l'avenir. 

Or c'est l'annonce de l'avenir, qu'il appelle prophétie. En clfet, 
dans sa première rédaction, il se servait non du mot prophetûe, 
mais du mot valicinia, qui, dans son acception première, signifie 
annonce de l'avenir. En outre, la preuve d'Ecriture sainte, invo­
quée dans Tavanl-dcrnier schéma de notre constitution, pour éta­
blir la valeur probante des prophéties, n'étail pas le texte de Tépî-
tre de saint Pierre (t), qui s'applique en général aux écrils des 
prophètes ; mais le texte d'Isaïe (2) qui revendique pour le seul vrai 
Dieu, la prédiction de l'avenir : Anuunliate qiue vcnlura sunt in 
fulurum, cl sciemus quia dii eslis vos. Or en substituant le terme 
prophétie, au terme vaticinia, el le lexlc de saint Pierre à celui 
d'Isaïe, les pères de la vénérable assemblée n'ont pas voulu chan­
ger le sens de leur déclaration, relativement aux prophéties ; les. 
actes du Concile en font foi. 

(1) II Pcir. T, 10. 
(2) XLI, 23. 
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(1) La première rédaction portait sapientiam imhea àHnfinitam scientiam. 

D'ailleurs, ce que nous lisons dans notre décret de la force pro­
bante des prophéties ne serait pas exact des prophéties comprises 
dans le sens de manifestations de n'importe quelle vérité révélée, 
tandis que cela est parfaitement vrai des prophéties entendues dans 
le sens d'annonce de l'avenir, ainsi qu'on va le voir. 

58C. Notre constitution dit que les prophéties font reconnaître la 
révélation divine, dont ils sont des signes très certains et appropriés 
a l'intelligence de tous, divime revelationis signa sunt certissima et 
omnium intelligentùe accommodata. Or, la manifestation de n'im­
porte quelle vérilé révélée ne remplirait point ces conditions ; car 
il esl dans ta révélation de nombreux mystères, qui sont au-dessus 
de la portée de notre raison. 

L'annonce d'événements futurs qui ne sont déterminés dans au­
cune cause préexistante el ne peuvent, par conséquent, èlre prévus 
naturellement, constitue au contraire une preuve de la révélation, 
que les apologistes mettent et ont toujours mis sur le même pied 
que les miracles de l'ordre physique. II est certain, en effet, que de 
tels événements ne peuvent être connus que de Dieu ; car, si pour 
prévoir des événements futurs qui découlent nécessairement de 
causes existantes, comme une éclipse de soleil., il su Ait d'une science 
finie; il n'en est pas de môme quand il s'agit d'événements futurs, 
qui sont absolument libres el ne sont, par conséquent, déterminés 
dans aucune cause existante; pour prévoir des événements de celte 
espèce, ce n'est pas assez d'une science finie, même très étendue, 
ni d'une intelligence finie, même très perspicace, il faut, comme le 
dit notre Concile, une science infinie, infinitam scientiam (I) com­
monstrent. 

La preuve de la révélation par l'annonce prophétique de l'avenir, 
n'est donc pas moins certaine que la preuve par les miracles de 
l'ordre physique, divime revelationis signa sunt certissima. Ajoutons 
qu'elle esl aussi à la portée de l'intelligence de tous les hommes, et 
omnium intelligcntiie accommodata. 

Tous les hommes comprennent, en effet, que leurs libres déter­
minations ne peuvent être connues à l'avance par aucun moyen 
naturel, cl par conséquent que Dieu seul peut les prévoir. Il leur 
est, en outre, facile de constater l'existence d'une prophétie vérita­
ble : car il suffit pour cela de constater deux fails fort simples: 
d'une pari qu'un événement a été annoncé plus ou moins longtemps 
avant son accomplissement, el d'autre part qu'il s'est accompli 
comme il avait été annoncé. 

La certitude el la facilité de celte démonstration sont particuliè­
rement sensibles pour les prophéties messianiques» c'esl-à-dirc pour 
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les prophéties relatives a la personne et à l'œuvre de Jésus-Christ, 
En effet, ces prophéties avaient été faites plusieurs siècles à l'a­
vance ; elles étaient consignées dans les livres de l'Ancien Testa­
ment; elles étaient gardées avec un soin religieux et considérées 
comme des oracles divins par le peuple juif tout entier ; et elles se 
sont accomplies de la manière la plus frappante. 

587. Aussi est-ce le témoignage de saint Pierre sur la force pro­
bante de ces prophéties messianiques, que notre Concile a invoqué 
dans sa rédaction définitive (1). « Nous possédons, dit Tapotre, 
après avoir parlé delà voix du Pèrc«qui avait affirmé la divinité de 
Jésus-Christ pendant sa transfiguration sur la montagne, nous 
possédons les oracles des prophètes dont la certitude est affermie, 
sur lesquels vous faites bien d'attacher vos regards, connue sur une 
lampe qui brille dans un lieu ténébreux. » Il est clair que ce texte 
présente les prophéties messianiques de l'Ancien Testament, comme 
une excellente preuve de la divinité de la mission cl de la personne 
de Jésus-Christ. Seulement ce lexte soulève une difficulté que notre 
constitution n'a pas résolue, mais dont il convient que nous disions 
un mol. Il porte : « hahemus FIUMIOHEM propheticum sermonem. » 
Saint Pierre veut-il dire par ce comparatif firrniorem que la preuve 
par les prophéties de l'Ancien Testament est plus certaine ou plus 
sûre, que la preuve par la transfiguration, dont l'Apôtre vient de 
parler, ou en général que la preuve par les miracles? Tel ne parait 
pas èlre le sens de ce passage ; car l'épîlro de sainl Pierre qui rend 
témoignage au fait de la transfiguration est inspirée, aussi bien 
que les écrits des prophètes, et les miracles qui se produisirent ît la 
transfiguration prouvent parfaitement la divinité de la mission de 
Jésus-Christ. Aussi Tapolrc scmblc-t-il exprimer ici ce que nous 
disions plus haut, savoir que la force probante des prophéties résul­
tant en partie de leur accomplissement, la réalisation des prophé­
ties messianiques, dont les apôtres avaient été témoins, non seule­
ment lors de la transfiguration, mais encore pendant toute la vie 
de Jésus-Christ, avait ajouté h ces prophéties une valeur démons­
trative nouvelle, et en avait par conséquent rendu la force probante 
plus ferme, fmniovem. Tel est le sens admis par de savants com­
mentateurs, en particulier par l'abbé Draeh. 

Ilien que ce texte ne s'applique qu'aux prophéties de l'Ancien 

(1) La première rédaction proposée » la Députation de la Foi par l'évoque 
de Paderborn, ne contenait aucun texte scriploraire relatif aux prophéties. 
La Députation demanda l'insertion du texte d'Isaïe (XLI, 28): Annuntiate 
quai venturu sunt in futurum, et seiemus quia (VU estis vos. Ce texte ne 
souleva aucune observation dans les congrégations générales, on ce schéma 
fut discute. Néanmoins, dans lo dernier schéma approuvé en congrégation 
générale, le 12 avril, et voté à la 8* session, ce texte fut remplacé par le texte 
de la seconde ôpitre de saint Pierre. 
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Testament» notre Concile propose néanmoins comme des preuves 
manifestes de la révélation, non seulement les prophéties de Moïse 
et des prophètes, mais encore celles de Jésus-Christ. Tum Moyses 
et prophétie, tum ipse maxime (i) Christus Dominus multa et ma-
nifestissima miracula et prophetias ediderunt. Il est donc certain 
théologiquement que de véritables prophéties ont été faites par tous 
ces personnages, et spécialement par Jésus-Christ lui-même. 

A HT. J 0 2 . — Le mythisme biblique (2) . 

588. On appelle fables et mythes, les récits imaginaires relatifs aux 
divinités. Ces deux termes sont donc à peu près équivalents. Cepen­
dant le mot mythe est plus spécialement appliqué aux fables, quand 
on les considère comme un produit lentement élaboré dans les tra­
ditions populaires. 

Toutes les fausses religions ont leur mythologie ou leurs récits 
fabuleux, et personne parmi nous n'admet la réalité des aventures 
plus ou moins merveilleuses attribuées dans les fausses religions aux 
dieux ou aux héros. On s'accorde également a penser que les mylho-
logics ne sont pas exclusivement un tissu d'inventions, qui auraient 
été fabriquées de toutes pièces et de mauvaise foi pour tromper les 
peuples, ou qui auraient été créées par les poètes pour honorer les 
dieux. On a souvent abusé de la crédulité des masses, et les poètes 
ont mis en œuvre et fixé des fables vagues ou incohérentes ; mais le 
principal fond des mylhologics vient de traditions populaires, enri­
chies peu à peu de détails imaginaires par les générations qui se 
les transmettaient, et regardées néanmoins, à la longue, comme des 
récils historiques. 

Quelle est la source de ces traditions? Ce problème a reçu des so­
lutions diverses, soit des anciens philosophes, soit des mythologues 
modernes. 

Pour les épicuriens, et en particulier pour Evhémère, les mythes 
étaient des légendes qui s'étaient développées sur un premier fond 
.historique ; pourles stoïciens, c'étaient des symboles de phénomènes 
naturels ; pour les néoplatoniciens, c'étaient des symboles de hautes 
vérités morales et métaphysiques. 

Toutes ces manières de voir ont encore eu leurs partisans dans no­
tre siècle. Cependant l'opinionplus généralement admiscaujourd'hui 

(1) Ce mot indique que les miracles et les prophéties de Jésus-Christ ont 
été plus nombreux et plus manifestes que ceux de Moïse et des prophètes ; 
mais il s'applique aux miracles et aux prophéties réunis, et non aux pro­
phéties séparées des miracles. 

(2) Si quis dixerit miracula nulla fieri posse, proindeque omnes de iis nar­
rât! on es, etiam in Scriptura contentas, inter fabulas vel mythos ablegandas 
esse anatbema sit (Const. Dei Filius, cap.III, can. 4). 
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est celle qui regarde les mythes, comme ayant été primitivement des 
symboles des phénomènes naturels. Suivant une école, l'homme au­
rait personnifié ces phénomènes et leurs causes, par l'effet d'une ten-
dance naturelle de son intelligence, et imaginé ainsi l'histoire des 
dieux: la mythologie s'expliquerait par une maladie de l'esprit (1). 
Suivant d'autres écoles, les expressions figurées, employées par un 
langage pauvre et primitif, pour exprimer les phénomènes naturels, 
soit réguliers el astronomiques (école de Max Mullcr, dite école du 
soleil), soit extraordinaires el météorologiques (école d'Adalbert 
Kuhn, dite école de l'orage), auraient élé regardées ensuite comme 
exprimant les relations de personnages vivants. La mythologie s'ex­
pliquerait par une maladie du langage (2). 

D'ailleurs les mylhcs, dont l'origine était oubliée, ontpassé souvent 
d'un pays ;i l'autre, el on peul suivre les migrations d'un certain 
nombre d'entre eux d'une mythologie à l'autre (3). 

589. Les rationalistes, rejetant la possibilité des miracles, el re­
gardant la religion chrétienne comme une production naturelle de 
l'esprit humain, devaient chercher a appliquer aux récils miracu­
leux de l'Ancien et du Nouveau Testament, les théories élaborées 
pour expliquer les mythologie» païennes. C'est ce qu'ils ont fait. Les 
encyclopédistes du XVIIIe siècle accusaient les auteurs sacrés d'im-
poslurc. Les rationalistes du commencementdecesièclc prétendaient 
expliquer les miracles par des causes naturelles. La libre pensée 
contemporaine a abandonné ces armes vieillies. Elle dit que les ré­
dacteurs de la Bible étaient des écrivains honnêtes el de bonne foi, 
et que les fails merveilleux qu'ils racontent n'ont pu se produire na­
turellement ; mais elle ajoute que ces fails ne sont pas historiques : 
que ce sont des mylhcs qui se racontaient en Palestine, soit qu'ils 
s'y fussent formés, soil qu'ils eussent été importés du dehors, et 
que les auleurs sacrés n'ont eu qu'il les recueillir dans les livres qu'ils 
nous onl laissés. 

C'est ainsi qu'après avoir exposé que les mylhcs de Mclquarl (dieu 
solaire combattant el mourant, qu'il veut confondre avec Samson) 
et que les légendes du paradis cl du déluge avaient été apportés de 
Mésopotamie dans le pays de Chanaan, M. Tielc(i) nous représente 
comment les Israélites, ayant conquis ce pays, auraient mêlé à leurs 
croyances sur leur Dieu Yahveh ou .léhovah, une partie des tradi­
tions religieuses des anciens habitants de la Palestine. 

«Cependant» dit-il,le Yahvisrne strict avait adopté insensiblement; 

(1) Decbarme, Mythologie grecque, p. XXI. 
('̂ ) De Broglie, Problèmes et conclusions de Vhistoire des religions, 2« édi­

tion, p. 42. 
(3) Decbarme, ibid, ; Freppel, 5 . Justin, p. 127. 
(4) Manuel de Vhistoire des religions, traduction Vernes, 2« édition, 

n. 50 à 54. 
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(1) Ibid., n. 57. 

et sans même s'en apercevoir, un certain nombre des éléments de la 
religion indigène, et les avait mis d'accord avec son esprit et ses dé­
sirs. Cela est particulièrement visible dans la cosmogonie, dans les 
récits relatifs au paradis, au déluge, et autres encore, dans le mythe 
de Samson, dans la légende du patriarche Jacob-Israël, surtout dans 
la lutte de celui-ci avec son frère Esaii, qui, dans la mythologie phé­
nicienne, joue un rûle identique et se retrouve aussi dans les ins­
criptions assyriennes cl dans bien des traits de même nature. Peu à 
peu également, l'image du terrible Dieu du désert Yahveh commença 
à emprunter différents traits au bienfaisant JJaal, dieu de la béné­
diction et de l'abondance. C'est ainsi que la conception du premier, 
sans perdre son caractère primitif, s'adoucit notablement ». Lcmème 
auteur admetaussi que le judaïsme, mis plus lard en contact avec les 
peuples Aryens, prit à leurs religions de nouveaux éléments, dont 
la fusion produisit le christianisme. « L'esprit juif, dit-il (1), accueil­
lit de nouveaux éléments, qui travaillèrent et fermentèrent dans le 
silence, jusqu'à ce qu'ils donnassent naissance ît une pensée plus 
haute. Devant Israël s'ouvrait un monde encore inconnu : il vint en 
contact avec les Aryens, — d'abord avec les Persans, puis avec les 
Grecs, puis enfin avec les Romains... L'influence persane peut seule 
expliquer le grand développement et l'importance donnée chez eux 
(les Israélites), après l'exil, à la doctrine des bons et des mauvais 
anges, et les conceptions persanes se reconnaissent avec non moins 
d'évidence dans leur doctrine des choses dernières. Ils résistèrent 
opiniâtrement et avec succès au polythéisme grec qu'on voulait leur 
imposer par la violence, cl ils haïssaient les Romains... Du mariage 
de l'esprit sémitique avec l'esprit aryen, sortit la puissante religion 
universalisle, qui est leur réconciliation mutuelle ». 

Cette tendance à faire des miracles autant de mythes, se retrouve 
aujourd'hui dans toutes les éludes bibliques, publiées par les rationa­
listes sur l'Ancien Testament. 

On a même essayé d'expliquer par celte méthode les récits évan-
géliques. Le docteur Strauss s'est rendu fameux par la ViedeJpsus, 
qu'il publia en 1835 et où il prétend prouver que les auteurs du 
Nouveau Testament n'ont fait que recueillir des mythes élaborés 
depuis longtemps au sein du peuple juif, dans les prophéties mes­
sianiques, et appliqués à Jésus-Christ après sa mort par une géné­
ration d'hommes qui ne l'avaient point vu. 

5i)0. Notre constitution condamne comme hérétiques les rationa­
listes, qui sous prétexte que les miracles sont impossibles, rangent 
tous les récits de miracles, même ceux de la sainte Ecriture, parmi 
les fables et les mylhcs. 



58 LES MOTIFS DE CRÉDIBILITÉ 

(1) Voir art. ï»9 et 100. 

Nous ne reviendrons pas sur la question de la possibilité du mi­
racle, ni sur celle de la réalité des miracles de l'Ancien et du Nou­
veau Testament (i) : mais il convient défaire observer sur quelles 
bases fragiles s'appuie la Ibéorie qui traite la Bible, comme un re­
cueil de mythes, semblables aux récils mythologiques des fausses 
religions. 

Ce procédé suppose que la religion chrélienne n'est qu'une élu-
cubration de l'esprit humain, semblable aux mylhologies païennes. 
On comprend qu'on cherche a expliquer ces mylhologies par les théo­
ries que nous résumions en commençant cet arlicle ; car personne 
n'admet la vérité historique de leurs récits; mais il n'en est pas de 
même de la Bible. Pour èlre en droit de l'assimiler aux mylhologies, 
il faudrait avoir établi que ses récils ne sont pas historiques ; car 
il n'y a que les récils d'imagination qui comportent de semblables 
explications. Autrement on pourrait regarder comme des mythes, 
l'histoire si extraordinaire d'Alexandre, celle de César, de Charle-
magne, de Napoléon el de lotis les hommes célèbres. Or les ratio­
nalistes sont loin d'avoir démontré que les récils de la Bible ne sont 
pas historiques. Les découvertes, faites d'une façon inespérée en 
Egypte el en Assyrie, sont venues, en effet, confirmer l'exactitude 
de ces récils, au lieu de l'ébranler. 

Les récils mythologiques des fausses religions portent du reste 
en eux-mêmes la marque d'élucubrations non historiques. Ils ne 
sont pas datés, ou on leur assigne une antiquité évidemment fa­
buleuse. Les récils bibliques sonl nu contraire placés, pour la plu­
part, dans un cadre historique, dont les contours sont d'ordinaire 
très nettement marqués. Bs nous racontent l'origine toute humaine 
des personnages qui sonl en scène. On nous objecte que la chrono­
logie biblique n'est pas toujours certaine. On a raison, si l'on veut 
dire que nous ne pouvons toujours assigner aux événements bibli­
ques leur place certaine dans la chronologie générale que nous cher­
chons à constituer ; mais celle difficulté tient à notre ignorance au 
sujet des anciens peuples, dont la Bible ne fait point l'histoire. Les 
auteurs sacrés nous onl fourni d'ordinaire des points de repère 
très nets, encore que nous ne sachions pas toujours nous en servir. 
La plupart des miracles de la Bible se présentent donc à nous dans 
un cadre historique, qui fait défaut aux légendes mythologiques. 

5111. Enfin les ressemblances qu'on a essayé de relever entre les 
narrations de la Bible et celles des mylhologies, se réduisent d'or­
dinaire à des analogies insignifiantes ou arbitraires. 

Laissons de colé en ce moment les premiers chapitres de la Genèse 
qui ne relatent guère de miracles et sur lesquels nous reviendrons 
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dans notre prochain article. La narration qui est la plus merveil­
leuse et qu'on s'est le mieux entendu \i regarder comme mythique 
est l'histoire de Samson. On a vu en lui un hercule hébreu et un 
mythe solaire. Mais pourquoi? 

Est-ce qu'il y a entre les exploits des héros Israélites et ceux des 
hercules babyloniens ou grecs, des ressemblances frappantes, qui 
soient la preuve d'un emprunt fait par la Bible aux mylhologies 
païennes? Non ; si l'on met de colé la lutte contre un lion et une 
grande faiblesse pour les femmes, traits qui se retrouvent dans bien 
d'autres vies que celle de Samson,les prouesses el les malheurs de ce 
dernier dilièrent de tous points des aventures d'Hercule. 

Est-ce que l'histoire de ce juge d'Israël ne peut se comprendre, 
que comme un mythe solaire formé en Palestine? On l'a prétendu, 
cl on a cru trouver dans toutes les particularités de celle histoire des 
indices de celte origine?Mais ces indices sont ceux qu'un esprit un 
peu ingénieux pourrait découvrir dans les événements dont nous 
sommes témoins chaque jour : ce sont des indices arbitraires. Les 
traits de la vie de Samson montrent au contraire qu'il a été un per­
sonnage historique, aux prises avec des ennemis on ne peut mieux 
déterminés. Cette vie n'est donc pas le produit d'imaginations bro­
dant d'une manière capricieuse un thème solaire. Voici quelques-
uns de ces traits qui portent en eux-mêmes la marque de leur 
authenticité. Us nous sont signalés par notre savant maître, M. Vi-
gouroux (i), qui cite lui-même Ewald (2). 

« Samson agit toujours sur le territoire très restreint de la tribu 
de Dan. où il est enseveli, dans le tombeau de famille de son père 
Manué ( 8 ) . Ce n'est que pour y chercher un asile qu'il s'enfuit deux 
fois dans la tribu de Juda (-i). Toutes ses luttes, au milieu de vicis­
situdes diverses, sont toujours dirigées contre les Philistins qu'il 
poursuit sans relâche, partout où il peut, depuis sa jeunesse jus­
qu'à sa mort, comme Annibal les Romains. Les vingt années de sa 
judicature se rapportent d'une manière évidente aux premiers 
temps de la prépondérance des Philistins, au moment où ils étaient 
le plus redoutables et où la petite tribu de Dan courait le danger 
d'être complètement exterminée par eux. Enfin son nazaréal esl 
assez étroitement lié a son histoire : sous ce rapport, sa vie esl ex­
traordinaire et tout à fait originale, puisqu'il est le seul nazaréen 
parmi les douze juges dont il cbU la série ». 

Nous pourrions montrer plus facilement encore, a propos des au­
tres fails bibliques, ce que nous venons d'établir sommairement 

(1) La Bible et les découvertes modernes, 5 e édition, U III, p. 383. 
(2) Geschichte des Wolkes Israels, 3* édition, t. II, p. 559. 
(3) Jud. XVI, 31. 
(4) Jud. XV, 8 ; XVI, 3. 
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pour la vie de Samson. Rien ne permet d'y voir des fables ou des 
mythes. 

Une seule chose oblige les rationalistes à se jeter aujourd'hui 
dans ce mylhismc arbitraire ; c'est qu'à leurs yeux, le surnaturel 
n'existe pas, et que les miracles sont impossibles. C'est parce qu'ils 
regardent la force surhumaine du héros hébreu comme contraire 
aux lois de la nature, qu'ils déclarent sa biographie légendaire. 
C'est aussi dans celte force surhumaine qu'ils voient sa principale 
ressemblance avec les dieux et les demi-dieux de la fable. Mais 
pour qui admet la possibilité du surnaturel, rien n'empêche les 
miracles et les prophéties relatés dans la vie de Samson, ou dans 
les autres parties de l'Ancien et du Nouveau Testament, d'apparte­
nir à l'histoire. C'est donc dans la possibilité des faits surnaturels, 
qu'est vraiment le nœud de la question du mythisinc biblique et le 
canon du Concile du Vatican frappe très juste (1). 

AUT. 10.1. — Y «-/-/Y des mythes dans la Genèse? 

592. Nous avons consacré notre précédent article au mythisme 
des rationalistes qui voient des fables et des mythes dans lous les 
miracles que raconte la Bible. Il a existé jusqu'aujourd'hui un au­
tre mythisme biblique, qui prétendait rester catholique. Ce n'est 
pas l'horreur des miracles qui lui a donné naissance Ses partisans 
croyaient au surnaturel. Mais en étudiant les tablettes, où les légen­
des mythologiques des anciens peuples de l'Orient étaient déjà 
consignées avant la naissance d'Abraham, ils y avaient rencontré 
des analogies surprenantes avec les récits de la Bible sur la créa­
tion, l'histoire de la chute, les mariages des enfants de Dieu cl des 
enfants des hommes, les généalogies des patriarches, le déluge. Ils 
avaient reconnu que souvent même les termes employés par Moïse 
sonl d'origine assyrienne. La parenté des mythes assyriens el des 
données bibliques leur avait donc paru évidente. Us croyaient, en 
conséquence, que les légendes assyriennes, ou des légendes plus 
anciennes d'où elles dérivent, onl été la source des traditions hé­
braïques recueillies par Moïse. Comme d'ailleurs la Bible met en 
scène Jéhovah cl «les causes morales, partout où les mythes chal-
déens font intervenir des divinités païennes et des causes physi­
ques, ces auteurs onl supposé que les premiers chapitres de la 
Genèse sont des narrations mythiques, qui ont élé expurgées par 
Moïse ou ses ancêtres, des éléments polythéistes qu'ils contenaient 
primitivement. La doctrine enseignée par la Genèse serait donc 
vraie el divine; mais les récils dans lesquels celte doctrine nous 

(1) Cfr. nCncycliquo Providcntissimus, append. V, t. I, n. 12 et 20. 
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est présentée, seraient non seulement humains pour le fond et la 
forme, mais encore fabuleux, au moins dans certains détails. 

Les partisans de ce nouveau mythisme reconnaissaient néanmoins 
l'inspiration de toute la Genèse ; mais ils soutenaient que si l'ins­
piration d'un livre lui assure l'infaillibilité dans les questions dog­
matiques et morales, elle ne garantit point la vérité et Pexactitude 
des récits historiques que ce livre renferme. 

Telle est l'opinion émise par François Lenormand dans la préface 
de ses Origines de Vhistoire d'après la Bible et les traditions des 
peuples orientaux, qui ont été mises h l'index. Elle a été reprise, 
sous une forme interrogative, par M. Loisy, alors professeur a 
l'Institut catholique de Paris, dans Les Mythes chaldècns de la Créa* 
tion et du Déluge (1). Enfin, le 25 janvier 1893, elle a été présentée 
comme un sentiment soulenable par Mgr d'ilulst, dans un article 
du Correspondant. 

593. Nous ne reviendrons pas sur la question de savoir s'il peut 
se trouver des erreurs dans la Bible. Nous avons suffisamment 
montré à l'article 86, que l'on est obligé d'admettre la complète 
inerrance des livres inspirés. Nous nous contenterons donc de re­
chercher ici, quelle est la valeur des arguments invoqués pour éta­
blir qu'il existe des mythes dans les récits que la Genèse présente 
comme historiques. 

Quand on lit l'exposé éloquent que Mgr d'ilulst met sur les lèvres 
des tenants de la nouvelle école, on serait tenté de croire que les 
découvertes vulgarisées par M. Lenormand, sont absolument incon­
ciliables avec les enseignements des théologiens a ce sujet, cl que 
l'apologétique catholique s'exposerait à une défaite certaine, en 
essayant de garder ses anciennes lignes. On éprouve une impression 
bien différente, en étudiant les pièces du procès dans les trois vo­
lumes du savant orientaliste. Lorsqu'on voit le caractère conjectural 
et la minime importance des points où il rompt avec l'exégèse 
traditionnelle, on s'étonne de trouver dans sa préface une théorie 
théologique aussi inutile qu'aventureuse. 

Quoi qu'en disent les disciples de M. Lenormand, le terrain ne 
nous esl pas devenu plus défavorable depuis ces quinze dernières 
années. Sans doute les anciennes découvertes se sont confirmées ; 
mais, à notre humble avis, ces découvertes nous apportent des 
armes contre le mythisme biblique. Ce n'est pas h nous, mais aux 
rationalistes de reculer; et qui plus est, malgré leurs cris de vic­
toire, ils reculent et cherchent un champ de bataille plus avanta­
geux, contraints par la force de la vérité, à abandonner des posi-

(1) P. 3fc et 9i, extrait de la Revue des lieligions, novembre-décembre 1891r 

p. 514, et mars-avril 1892, p. 152. 
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tions qu'ils croyaient à jamais conquises, comme ils ont été 
contraints «l'abandonner, chaque trente ans, les autres systèmes 
qu'ils avaient élaborés contrôla Bible. 

Jusqu'ici, en effet, ils attaquaient l'antiquité que nous attribuions 
aux narra lions génésiaques : ils prétendaient qu'elles ne pouvaient 
remonter jusqu'à Moïse. Or voici qu'ils sont forcés de reconnaître 
qu'elles lui sont bien antérieures, et que leur origine se perd dans 
la nuit des temps. Aussi, par une évolution nécessaire, ont-ils 
cessé de contester l'antiquité de ces récits, pour attaquer celle de 
la doctrine, et de la loi mosaïques. C'est le fond du système de Wcl-
hausen, un des principaux porte-étendard du rationalisme bi­
blique. 

3i)i. Mais sans chercher quelle route suivra l'armée ennemie, 
après les marches et les contre-marches dont elle nous donne te 
spectacle depuis un siècle, voyons quelle situation nous fait le rap­
prochement qu'on établit entre les premiers chapitres de la Genèse 
et les mythes des poèmes assyriens. 

Même dans les parties qui se ressemblent le plus, i) y a toujours 
entre le texte sacré el les traditions mythiques, deux différences 1res 
frappantes. 

La première différence vient de ce que la IJible attribue à Jého-
vah el explique par des raisons morales, ce que les mylhologies at­
tribuent à des divinités grossières el capricieuses, mues par des 
motifs égoïstes ou soumises à une implacable nécessité. « C'est le 
même récit, dit M. Lenormand (1). ce sonl les mêmes épisodes se 
succédant de même ; el pourtant il faudrait èlre aveugle pour ne pas 
voir que le sens en est devenu tout autre. Le, polythéisme exubérant 
qui encombrait ces histoires chez les Chaldéens en a été soigneuse­
ment éliminé, pour faire place au plus sévère monothéisme. Ce qui 
exprimait des notions naturalistes d'une singulière grossièreté est 
devenu le vêlement de vérités morales de l'ordre le plus haut et le 
plus purement spirituel... Voilà où est le miracle, cl pour èlre dé­
placé il n'en esl pas moins éclatant ». 

La seconde différence vient de ce que les légendes mythologiques 
sonl surchargées de développements touffus, fruits d'une imagina-
lion sans frein, tandis que la rédaction biblique esl d'une remarqua­
ble sobriété. 

505. Tout en reconnaissant ces différences, 3f. Lenormand fait 
entre le tcxlc sacré cl les mythes de POricnl, de très nombreux rap­
prochements. Mais, sauf dans le récit du déluge, ces rapprochements 
si habilement présentés qu'ils soient, n'offrent point la suite de res­
semblances, ni surtout la succession parallèle d'épisodes, qu'an­
nonçait la préface du savant auteur. 

(1) Les origines de Vhistoire, 2« édition, t. I, p. 10. 
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(1) Les mythes chaldéens, p. 84. 
(2) La Bible et les découvertes modernes, 3* édit., t. I, p. 246. 

Il en résulte néanmoins que les traditions qui nous ont été con­
servées par Fauteur de la Genèse n'étaient pas sans parenté avec 
les traditions* de certains peuples, dont les mythologies sont étu­
diées. 

Celle parenté se trahit du reste dans le caractère chaldéen de 
divers noms propres et de quelques formules obscures de la Bible. 

Mais la ressemblance devient saisissante dans la narration du dé­
luge. On savait déjà, par les extraits de Bérose, qu'il existait en 
Chaldée, une tradition fort semblable au récit mosaïque sur le dé­
luge. On en a aujourd'hui la preuve incontestable dans leslablelles 
cunéiformes de l'épopée mythologique du héros Gilgamès, découver­
tes récemment dans la bibliothèque d'Assurbanipal et traduites en 
1872 par M. George Smith. Le récit du déluge forme en elfet un 
épisode de cette épopée. 

Or, nous trouvons dans le récit assyrien, les mêmes traits que 
dans le récit biblique : une sentence de la divinité, un homme favo­
risé du ciel et épargné avec les siens, la construction d'un vaisseau 
dont les dimensions sont données, dont la porte et le toit sonl men­
tionnés, et où sont introduites toutes les espèces d'êtres vivanis. un 
déluge qui détruit toute l'humanité, l'envoi particulièrement carac­
téristique d'oiseaux, un sacrifice à la sortie du vaisseau et la réso­
lution de la divinité de ne plus perdre les hommes par un déluge. 
D'ailleurs, à côté de ces ressemblances, on peut constater les dillo-
rences que nous signalons plus haut. « Nous avons d'un coté, dit 
M. Loisy (i), les dieux, et de l'autre Jahvé, le Dieu unique créateur 
souverain : les dieux qui se décident on ne sait trop pourquoi à faire 
un mauvais coup qu'ils regretteront tout à l'heure, et Jahvé qui en­
voie le déluge sur les hommes parce qu'ils l'ont mérité par leurs 
crimes ». 

Mais si ces différences montrent la distance immense qui séparait 
la religion judaïque de la religion chaldéenne. les ressemblances 
prouvent aussi qu'il y avait une parenté assez étroite entre plusieurs 
traditions des deux peuples. Quelle était celte parenté? L'épisode 
du déluge de l'épopée de Gilgamès n'est pas une amplification du 
récit de la Genèse ; car la Genèse lui est postérieure. Le récit de la 
Genèse n'est pas non plus une épuration du poème chaldéen ; car 
ce récit reproduit avec une sorte de scrupule une tradition qui en 
est tout à fait distincte. 

Cela résulte des connaissances nautiques que supposent les deux 
narrations, chez ceux qui en avaient fourni le fond. « Tout dans la 
Genèse, remarque M. Vigouroux (2), suppose un peuple qui habit 
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le continent: le nom de l'arche, en hébreu tèbdh, signifie coffre et 
non navire, tandis que clUppn, en assyrien, peut bien signifier 
coffre, mais signifie aussi navire ; il n'y est pas question de la mise 
U l'eau de l'arche; aucune mention de la mer ni de la navigation ; 
point de batelier. Au contraire, le poème chaldéen a été composé 
au milieu d'un peuple maritime, cl il porte l'empreinte des mœurs 
el des coutumes des habitants du golfe persique ; Hasisadra (ou, 
suivant une autre lecture, Samasnapistim, le Non chaldéen) monte 
sur un navire, ce navire est lancé à l'eau, il esl éprouvé, toutes ses 
fentes sont garanties avec du bitume, il est confié à un pilote. La 
manière différente dont Moïse nous a transmis le récil de ce grand 
événement nous fournit une preuve de son respect des traditions 
antiques : élevé en Egypte, il ne pouvait ignorer ni les règles, ni les 
termes de la navigation, el il nomme en effet ailleurs la mer, yam, 
les ports, hof\ et les navires, onyyôt; mais il n'a pas voulu donner 
h sa narration une couleur savante el en quelque sorte moderne, et 
il lui a ainsi imprimé le cachet le plus irréfragable de fidélité et 
d'aulhenlicilé ». 

C'est donc à une tradition hébraïque, bien que parente des tradi­
tions chaldécnncs, que l'auteur de la Genèse a emprunté son récit 
du déluge. On retrouve d'ailleurs des traditions similaires dans 
toutes les races, excepté dans la race noire el dans la mythologie 
égyptienne, où, sans doute h cause de l'action bienfaisante des inon­
dations du Nil, un massacre sanglant de loulc rhumanilé esl subs­
titué au déluge ( t ) . Mais nous ne voulons pas rechercher ici quel 
est le rapport de ces diverses traditions (2). Contenions-nous de 
remarquer que l'école que nous combattons eu ce moment admet 
que la tradition consignée dans la Genèse a un fondement histori­
que. M. Lenormand (3) cl M. Loisy (i) le reconnaissent. 

Pourquoi donc n'adinctlrail-on pas aussi que sur les points où il y 
a divergence entre les récils bibliques el les récils assyriens, c'est la 
tradition hébraïque qui a conservé les vraies données historiques? 
Nous en avons pour garant, non seulement le caractère sacré et 
monothéiste de la Genèse, mais encore l'absence dans la tradition 
hébraïque de ces détails évidemment légendaires qui encombrent 
les autres traditions. 

Or si le récit biblique du déluge est authentique dans les détails, 
pourquoi n'en serait-il pas de même des autres récils des premiers 
chapitres de la Genèse? Ces autres récils onl en effet moins de traits 

(1) Vigouroux, toc. cit., t. I, p. 216 et Lenormand, loe. cit., t. I, p. 448. 
(2) Voir Raymond de Gérard, Le déluge devant la critique historique,. 

Fribourg, 1893. 
(3) Ibitt.y 1.1, p. 421) et 450. 
(4) Aes mythes chaldéen s, p. 94. 
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de parenté avec les mythes connus, bien que d'ailleurs ils en aient 
quelques-uns, non seulement avec les traditions chaldécnnes, mais 
encore avec les traditions des races les plus diverses? 

596. La tâche de l'apologétique ne serait donc point aussi diffi­
cile qu'on veut nous le faire croire, en face des ressemblances de 
la Bible avec les mylhologies païennes, et en particulier avec la 
mythologie chaldéennc. Ces ressemblances nous sont en elfet expli­
quées par la Bible elle-même. Ne nous apprend-elle pas que le mo­
nothéisme esl la religion de l'humanité à son berceau, qu'il a été 
conservé par les Hébreux, dont les ancêtres venaient de laChaldée, 
et que les autres peuples ont altéré cette religion pour tomber dans 
le polythéisme ? Dans les temps anciens plus encore qu'aujourd'hui, 
les croyances avaient besoin de s'incarner dans des récits. Les ré­
cits primitifs ont donc dû se conserver, là où se conservait le mo­
nothéisme primitif, et ils onl dù s'altérer là où la religion s'altérait. 
Ils ont donc dû se conserver dans la race d'Abraham et s'altérer 
chez les peuples polythéistes. Voilà la conclusion qui semble sortir 
des données du problème qui se posait devant nous. Celte conclu­
sion est absolument conforme aux principes que les apologistes 
invoquent depuis le dix-huitième siècle, mais que les exagérations 
du traditionalisme avaient un peu déconsidérés de notre temps. 

597. Admettant comme un principe acquis à la science, que tou­
tes les religions, même le monothéisme d'Israël, dérivent du poly­
théisme, les rationalistes contemporains regardent logiquement la 
forme polythéiste des traditions qu'ils comparent, comme la forme 
primitive, lis enseignent en conséquence que les traditions hébraï­
ques ne sonl qu'une épuration des mythes chaldéens. Si le mono­
théisme des Hébreux n'était pas la religion primitive des hommes, 
il y aurait, en effet, lieu de croire (au moins au poiut de vue pure­
ment profane), que les données communes à la Bible cl aux mytho-
logies (c'est-à-dire les données primitives) sont purement mythi­
ques. L'école de M. Lenormand a donc été menée assez logiquement à 
ce mythisme ; car elle admet que le monothéisme d'Abraham ne se 
rattache pas historiquement au monothéisme de nos premiers pa­
rents. Elle paraît supposer, en effet, qu'il ne restait rien du mono­
théisme primitif, lorsque Jéhovah s'est révélé à ce patriarche cl 
U ses descendants. Après cela, nous comprenons que celte école 
reproche à M. Vigouroux et aux autres apologistes catholiques» 
d'avancer une chose sans preuve et scientifiquement insoutenable, 
lorsqu'ils disent que les traditions hébraïques recueillies par Moïse, 
étaient des données authentiques de l'histoire des origines de l'hu­
manité. 

Mais ce que cette école accorde ainsi aux rationalistes, ces derniers 
ne l'ont jamais prouvé et les catholiques ne le leur ont jamais 

u 5 
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accordé comme prouvé. C'est, en effet, par une pure pétition de 
principe, que les rationalistes regardent le monothéisme des Hé­
breux, comme une religion qui ne remonte pas aux origines de 
l 'humanité; car il leur est impossible d'expliquer comment cette 
religion s'est produite d'elle-même par une évolution des mylholo­
gies païennes. C'est le problème donl Welhausen sent l'importance 
et qu'il essaie en vain de résoudre. 

L'école de M. Lenormand explique l'origine du monothéisme par 
la révélai ion faite à Abraham ; puis elle reproche aux autres apo­
logistes catholiques d'invoquerdes révélations inutiles pour justifier 
la vérilé des détails de la Genèse. 

Ce qui esl vrai, c'est que ces apologistes qu'on accuse, recourent 
moins aux révélations divines, que l'école de M. Lenormand. Sui­
vant eux, le rôle principal de la révélation faite à Abraham el à 
Moïse a été de garder les dogmes et les traditions de la religion 
primitive ; car le monothéisme n'avait pas besoin d'être révélé à 
Abraham. 11 élait parvenu jusqu'à lui à travers les générations, 
enveloppé des traditions sur la pureté desquelles la Providence di­
vine veillait avec soin et (pie Moïse a consignées dans la Genèse. 

Voilà nos positions en face du rationalisme, et ces positions sont 
plus scientifiques que les siennes ; parce que nous expliquons ainsi 
l'origine de toutes les religions, sans exception ; celle du mono­
théisme qui est primitif cl cette du polythéisme qui est une corrup­
tion du monothéisme ; tandis que le rationalisme n'explique pas et 
ne peut expliquer le monothéisme hébraïque donl l'existence est 
pourtant incontestable, cl qui, malgré les dénégations qu'on nous 
oppose, a dû rester inséparablement uni aux traditions génésiaques, 
car it avait besoin d'une enveloppe sensible, comme toutes les reli­
gions vivantes el populaires. 

Il esl du reste IK>I> de remarquer qu'il n'est pas nécessaire que les 
apologistes établissent par des preuves historiquement incontesta­
bles, tous les détails des récils bibliques. Il suflil qu'ils puissent 
répondre à toutes les objections. Or, ils le font, et tant qu'ils n'au­
ront en face d'eux que des théories qui partent d'une pétition de 
principe, comme l'évolulionisme devant lequel l'école de M. Lenor­
mand les invile à reculer, il ne leur sera point difficile de se mainte­
nir dans les positions d'où on voudrait les déloger. 

PARAGRAPHE III. — Caractère surnaturel et liberté de la foi. 

TRADUCTION. — Rien que rassentiinent de la foi ne soit point du tout 
un mouvement aveugle de l'esprit, personne pourtant ne peut adhérer 
à renseignement de l'Evangile, comme il le faut pour arriver au salut, 
sans une illumination et une inspiration de l'Esprit-Saint, qui donne à 
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tous la suavité de l'adhésion et de la croyance à la vérité (second con­
cile d'Orange, canon 7). C'est pourquoi la foi en elle-même est un don 
de Dieu, alors même qu'elle n'opère point par la charité, et son acte est 
une œuvre se rapportant au salut, par laquelle l'homme se soumet 
librement à Dieu lui-même, en consentant et en coopérant à sa grâce à 
laquelle il pourrait résister. 

Canon a. — Anathème à qui dirait que l'assentiment de la foi chré­
tienne n'est pas libre, mais qu'il est produit nécessairement par des 
preuves de raison humaine ; ou qu'il n'y a que pour la foi vivante qui 
opère par la charité, que la grâce de Dieu soit nécessaire. 

SOMMAIRE. —598. Double erreur d'Hermès condamnée par le Concile du Va­
tican. 

ART. 104. — Le caractère surnaturel de la foi. — 599. L'erreur U'Hermès 
avait déjà ètè condamnée par le second Concile d'Orange et par celui de 
Trente ; elle ne pouvait se concilier avec la doctrine catholique. — 000. 
Comment Hermès prétendit éviter le semi-pélagianisme et échapper aux 
condamnations portées contre cette hérésie. — 001. Le Concile du Vatican 
le condamne. Trois sortes d'adhésions aux vérités révélées. — 602. La foi 
peut exister sans la charité. — 603. Comment la foi morte est surnatu­
relle. — 00'*. La foi est le principe non seulement de la justification, mais 
encore de toute action surnaturelle. — 60ô. Les grâces données pour Pacte 
de foi. — 606. Le motif de la foi peut-il être connu par une lumière surna­
turelle quant u sa substance? — 607.0pinion du cardinal de Lugo, de Suarez 
et des thomistes. 

AUT. 105. — La liberté de la. foi. — 608. Sentiment d'Hermès. — 609. Il est 
contraire à la doctrine catholique. — 610. Lo canon 5. Son élaboration. Go 
qu'il définit. —611. Tous les actes de foi sont-ils libres, même ceux que 
nous faisons sans réfléchir au motif de la foi ? — 612. Le problème de la 
conciliation de la liberté et de la certitude de la foi..— 613. Solutions pro­
posées par les théologiens. — 614. Comment la liberté de la foi s'exerce dans 
les actes concrets des incrédules, qui semblent dans l'impossibilité de 
croire, et des croyants, qui semblent dans l'impossibilité de douter. 

508 . Le troisième paragraphe de notre chapitre expose et le 
canon 3 définit que la foi es l libre et surnaturelle. Cette définition 
a été portée contre Hermès. Nous avons vu (5(53) comment cet au­
teur plaçait le motif de la foi, non point dans l'autorité de Dieu qui 
révèle, mais dans les arguments qui prouvent à la raison la vérité 
des d o g m e s révélés. 

Cette confusion l'amena a nier le caractère surnaturel et la liberté 
de la foi. Il dist inguait en elîet deux espèces de foi : la foi par la­
quelle nous adhérons à la vérité révélée, ou , suivant sa manière de 
parler, la foi de connaissance, dont il faisait un produit naturel et 
nécessaire des démonstrations de la raison, et la foi qui agit par la 
charité , qu'il appelait la foi du cœur, et qu'il regardait comme la 
seule foi libre et surnaturelle. 

Ainsi , suivant lui, l'acte de foi pourrait devenir surnaturel et 
libre, en raison de la charité qui viendrait s'y jo indre ; mais par 
e l le-même l'adhésion de la foi a u x vérités révélées n'aurait aucun 
caractère naturel, ni aucune liberté. 
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AUT. 10t. — Le caractère surnaturel de la foi (1). 

Nous venons de dire qu'Hermès n'admettait la liberté, que 
dans la foi qui agit par charité, et qu'il considérait l'assentiment 
donné par notre intelligence aux vérités révélées, comme le produit 
nécessaire des preuves de la révélation. Il en concluait que cet 
assentiment n'a aucun rapport, même médiat, avec le salut, cl par 
conséquent qu'il n'est point surnaturel. 

C'était renouveler sous une autre forme et aggraver d'une certaine 
manière l'ancienne hérésie des scmipélagiens. Les semipclagicns 
niaient, en elleL la nécessité de la grâce pour le commencement de 
la foi. Hermès niait celle nécessité pour l'acte de foi lui-même, 
aussi longtemps que cet acte ne produisait pas des œuvres de charité. 

Il tombait donc sous les condamnations portées jadis contre les 
scmipélagiens. en particulier sous cette condamnation du second 
Concile d'Orange ; « Si quelqu'un affirme que par la force de la 
nature humaine, on peut penser comme il faut à quelque bien qui 
louche au salut de la vie éternelle, ou qu'on peut le choisir, ou qu'on 
peut adhérer à l'enseignement du salut ou de l'Kvangile, sans une 
illumination et une inspiration du Saint-Esprit qui donne à tous la 
suavité de l'adhésion et de la croyance a la vérité, il est trompé 
par l'esprit d'hérésie (2). » 

(1) Licct autem fidei assensus ncquaqnam sit motus animi caecus ; nemo 
lame» evangclic;n prsudicationi consent ire potest, si eut oportet ad salutem 
consequendani, absque illuminatione et inspiratione Spiritus Sancti, qui dat 
omnilms suavitutem in consenliendo el credendo veritati (Synod. Araus. II, 
can. ?). Qrnirc jjdes ipsa in se, eliamsi per caritatem non operetur, donum 
Dei est, et actus ejus est opus ad salutem perlinens, quo homo liberam 
prœstat îpsi Deo obedientiam, gratine ejus» eni resistere posset, consenliendo 
et cooperando (Conslit. Dei Filius, cap. III). 

Si quis dixerit assensum fidei christianae non esse liberum, sed argumen­
t s h u manne rationis necessario produci ; aut ad solam fidem vivam, qute 
per charitatem operatur, gratiam Dei necessariam esse ; anathema sit (Ibid., 
can. 5). 

(2) Si quis per n attira? vigorem bon uni aliquod, quod ad salutem pertinet 
vite ;eternœ, cogitarc, ut expedit, aut eligere, sive salutari, id est evange-
licae proedicationi consentire posse confirmât, absque illuminatione et inspi­
ratione Spiritus sancti, qui dat omnibus suavltatem in consenliendo et cre­
dendo veritati, hœretico fallilur Spiritu (Gonc. Araus. II, can. 7 ; Denzinger, 
n. 150). Bien que le second Concile d'Orange fut un Concile particulier, 
rtiglïse a accordé à ses décrets une pleine autorité. Les vingt-cinq canons 
qu'il promulgua reproduisaient des capitula envoyés par le pape S. Félix IV 
à C usa ire d'Arles, président du Concile. Ces capitula, et par conséquent les 
canons d'Orange qui en dérivent, étaient des extraits ou des résumés des 
traités de saint Augustin. Le canon 7 que nous venons de citer et qui a 
été intercalé presque intégralement dans le passage de la constitution Dei 

Nous montrerons dans les deux articles qui vont suivre, la doc 
trine que le Concile du Vatican a opposée ù cette double erreur. 
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Cette doctrine du Concile d'Orange avait été promulguée U nou­
veau dans la sixième session du Concile de Trente. Le chapitre 6 
dit en effet : « Les adultes sont disposés à la justification, lorsqu'ex-
cités et aidés par la grâce divine, ils conçoivent la foi par ce qu'ils 
entendent, et se portent librement vers Dieu, en croyant h la vérité 
de ce que Dieu a révélé et promis (1) ». Le chapitre 8 ajoute: 
« Lorsque l'apùtrc dit que l'homme est justifié par la foi et gratui­
tement (llom. III, 22, 24, 28), il faut comprendre ces paroles dans 
le sens que l'Église catholique a admis el enseigné avec un accord 
constant; c'est-à-dire en ce sens que nous sommes justifiés par la 
foi, parce que la foi est le commencement du salul de l'homme, le 
fondement et la racine de toute justification (2). » Ces enseigne­
ments sont très clairs et munirent bien que la foi qui précède la 
justification, et qui, par conséquent, n'opère point par la charité, 
nous prépare à l'infusion de la grâce sanctifiante, qu'elle est le 
commencement du salul et qu'elle esl surnaturelle. Le même Concile 
définit encore, dans la même session, que cette foi salutaire cl sur­
naturelle continue d'exister dans une parlie des chrétiens qui ont 
perdu la charité par le péché (3). 

Ces déclarations du sainl Concile étaient, du rcsle, l'écho des en­
seignements traditionnels de l'ICglise, qui a toujours allirmé, d'une 
part, que l'acte de foi est le fondement indispensable de toute jus­
tification elde toute œuvre surnaturelle, et, d'autre part, que tout 
acte qui se rapporte au salul doit être produit en nous par la grâce 
divine. 

000. C'était ce second principe que lesscmipélagicns avaient au­
trefois contesté. Ils disaient que la grâce n'était point nécessaire pour 
le commencement du salut. Hermès n'osa point reprendre à son 
compte une erreur si expressément condamnée : mais, coin me il niait 
la liberté de l'assentiment de la foi, il soutint que cet assentiment 

Filius que nous étudions en ce moment, résume le chapitre 26 du premier 
livre du de Gratia Ghristi de ce grand docteur. Migne, P. L., t. XLIV, col. 
374. Voir Héfélé, Histoire des Conciles, traduction Delarc, t. III, p. 331 
et 334. 

(1) Disponuntur autem ad ipsam justitiam, dum excitati divina gratia, et 
adjuti, iidem ex auditu concipientes, libère moventur in Deum, credentes 
vera esse quae divinitus revelata et promissa sunt. Gonc. Trident., sess. 6, 
cap. 6. Voir append. VIL 

(2) Cum vero Apostolus dicit justificari hominem per fidem, et gratis; ea 
verba in eo sensu inteltigenda sunt, quem perpetuus Ecclesia? Catholicae 
consensus tenait et expressit; ut scilicet per fidem ideo justificari dicamur, 
quia lides est humanœ salutis initium, fundamentum et radix omnis justifi­
cations. Conc. Trident., sess. 6, cap. 8. 

(3) Si quis dixerit, amissa per peccatum gratia, simul et fidem semper 
amitti ; aut fidem, qute remanet, non esse veram fidem, licet non sit viva, 
aut eum qui fidem sine caritate habet, non esse christianum, anatbema sit. 
Conc. Trident., sess. 6, can. 28. 
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n'est pas le commencement du salut, attendu que ce n'est point une 
action humaine. M prélendit même que c'était pour mettre hors de 
cause cet assentiment et pour restreindre ses enseignements à la foi 
accompagnée de la charité, que le Concile d'Orange avait dit que la 
grâce est nécessaire pour penser el croire comme il convient, ut ex-
pedit, pour le salul (I). Nous indiquerons à la lin de cet article (607), 
les divers sens donnés par les théologiens à celle expression ; mais 
elle n'avait certainement point la signification que lui attribuait Her­
mès, attendu que dans son canon cinquième (2), le Concile d'Orange 
déclare expressément, aussi bien que celui de Trente, que celle foi 
prépare les adultes à la justification, et que c'est elle qui nous fait 
adhérer aux vérités révélées. 

601. C'est donc à bon droit que notre constitution a condamné la 
doctrine d'Hermès. 

Examinons les termes de cette condamnation. 
Elle se compose de deux parties: le troisième paragraphe du troi­

sième chapitre et le canon 5 qui y correspond. Le chapitre reproduit, 
en grande partie le septième canon du second Concile d'Orange, et 
il en tire contre Hermès celle conclusion, que la foi par laquelle on 
croit comme il faut pour le salut, esl surnaturelle, aussi bien que ses 
actes, alors même que la charité n'y est point jointe. Le canon dé­
clare hérétique celle affirmation du novateur, que la grâce n'est né­
cessaire que pour la foi vivante, c'est-à-dire pour la foi qui opère 
par la charité. 

Le chapitre dislingue ou permet d'admettre trois sortes d'adhé­
sions, qui peuvent être données aux vérités révélées. 

Par celte réserve sicut oportet ad salutem consequendam, il laisse 
entendre d'abord qu'il peut èlre donné aux enseignements de l'Evan­
gile une première sorte d'adhésion, qui ne mène pas au salul et qui 
n'est pas la foi proprement dite. Nous reviendrons à la fin de cet ar­
ticle (606 et 607) sur les opinions des théologiens relativement à 
la possibilité el à l'existence de celle première sorte d'adhésion. 

Une seconde sorte d'adhésion, esl celle qui remplit toutes les 
conditions exigées par la définition de la foi, qui a été placée en 
UHc du chapitre, mais sans que celle adhésion soit jointe à fa cha­
rité. C'est la foi morte. 

(1) Metelemata theologica publié parles Hermésiensetcité dans les notes 
jointes au premier Schéma de notre constitution. Document VI, notes 14 
et 17, tome L 

(2) Si quis sicut augmentum, ita etiam initium fidei ipsumque credulitalis 
aflectum, qtio in eum credimus, qui justiticat impiutn, et ad regenerationem 
sacri baplismati pervenimus, non per gratis do nu m, id est per inspirationein 
Spiritus Sancti corrigentem voluntatem nostram ab inlidelitate ad fidem, ab 
impietate ad pietatem, sed naturali 1er nobis inesse dicit, Apostolicis dogma-
tibus adversarius approbatur... Conc. Araus. II, can. 5, Denzingcr, n. 148* 
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Une troisième sorte d'adhésion est la même foi qui a été définie en 
commençant,mais c'est cette foi unie a la charité. On l'appelle la foi 
vivante. 

Hermès faisait de la foi de simple connaissayice et de la foi du 
cœur, deux espèces de foi absolument différentes. Notre Concile nous 
présente, au contraire, la foi morte, comme étant en soi la même 
foi que la foi vivante. 

La foi vivante reçoit de son union à la charité, tous les avantages 
qui découlent de cette dernière vertu. La foi vivante se trouve par 
suite jointe à l'étal de grâce et, si les autres conditions requises sont 
remplies, ses œuvres méritent en justice ou de condigno une aug­
mentation de grâce ici-bas et de gloire au ciel. 

La foi en elle-même, c'est-à-dire la foi considérée indépendam­
ment de son union à la charité, ne suffit pas pour le mérite en 
justice ou de condigno. C'est pour cela qu'elle est appelée morte, 
lorsqu'elle se trouve seule. Mais elle n'en est pas moins un don sur­
naturel fort excellent. C'est cette foi considérée en elle-même, que la 
constitution Dei Filius étudie, parce que c'est sur cette foi que por­
taient les erreurs d'Hermès. 

G02. Cette constitution laisse d'abord entendre ce que le Concile 
de Trente avait délini(l), à savoir que cette foi peut exister en nous 
sans la grâce sanctifiante et la charité. Ceux qui possèdent la grâce 
sanctifiante peuvent, en elfct, la perdre tout en conservant la foi. 
Cela arrive quand ils commettent des péchés mortels qui ne sont 
pas contre la foi, attendu que la grâce sanctifiante el la charité sonl 
délruites par n'importe quel péché mortel, tandis que la vertu de 
foi n'est déracinée de notre cœur que par les péchés mortels qui sonl 
formellement opposés à la foi. La vertu de foi peut-elle naflre sans 
la vertu de charité et par conséquent sans l'état de grâce, dans un 
pécheur dépourvu jusque-là de toutes vertus surnalurcllcs?0uclqucs 
théologiens l'ont pensé, Suarez (2) soutient qu'un hérétique ou un 
infidèle qui fait un acle de foi, reçoit de Dieu la vertu de foi, à 
cause de cet acte, alors même qu'en raison de ses dispositions il ne 
peut recevoir l'état de grâce. Mais la plupart des auteurs admettent 

(1) Sess. 4, can. 28. 
(3) De Fide, disp.VH, sect. 2, n. 4 ; de Gratia, lib. VIII, c. 23. La première 

rédaction de notre constitution paraissait favoriser l'opinion de Suarez. Elle 
portait que la foi est un don de Dieu, alors même qu'elle n'opère pas encore 
par la charité a etiamsi nondum per charitatem operetur ». Mais le Concile 
ne voulut point paraître adopter cette opinion el le mot non fut substitué 
au mot nondum. Ce sentiment de Suarez concorde bien avec celui que nous 
lui allons voir soutenir sur la manière dont on adhère au motif de la foi 
dans l'acte de foi. Dans son système Yhabitus de la foi dépend de la manière 
dont on fait l'acte de foi ; dans les autres systèmes l'acte de foi dépend plutôt 
de Yhabitus ou des secours passagers qui le suppléent dans les pécheurs. 
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au contraire que la vertu de foi n'est jamais mise en nous par Dieu, 
qu'avec la charité et l'état de grâce (1). 

603. Notre constitution ajoute qu'alors même que la foi est morte, 
ses actes sonl des œuvres qui se rapporlcnt au salul. Quare fides 
ipsa in se etiamsipei* caritaicm non opcretnr donum Dei est, el aclus 
ejus est opus ad salutem pertinens. Celte déclaration qui est le con­
tre-pied de Terreur d'Hermès, renouvelle les enseignements du Con­
cile d'Orange et de Trente que nous rappelions plus haut et sui­
vant lesquels la foi est la préparation de la justification (2). Mais 
la déclaration de notre constitution ajoute quelque chose à ces en­
seignements : c'est que non seulement l'acte de foi qui précède 
immédiatement la justification, mais encore tout acte de foi même 
morte, esl une œuvre qui a un rapport avec le salut. 

Quel est ce rapport? Ce n'est pas un rapport de mérite en justice, 
ou de condigno ; car il n'y a que les œuvres faites en état de grâce 
qui soienl récompensées par la gloire du ciel. C'est donc un rapport 
de mérite de convenance, ou de eongruo, qui attire sur nous les 
grâces actuelles de Dieu, grâces qui nous préservent de bien des 
péchés, qui nous font prier el qui aboutissent à la grâce de la jus­
tification. On ne peut donc trop exciter les pécheurs à multiplier les 
actes de foi, aussi bien que les œuvres et les prières inspirées par 
la foi. 

Mais ce ne sont pas seulement les actes produits parla foi morte; 
ce sont aussi évidemment les actes produits par la foi vivante, qui 
sont des œuvres salutaires; car, par celle expression, etiamsi per 
caritalem non operetur, notre constitution marque clairement que 
tout ce qu'elle dit de la foi morte est vrai, à plus forte raison, de la 
foi vivante. 

604. Bien plus,ccllc affirmation reproduite des Conciles d'Orange 
et de Trente et placée par notre constitution Dei Filius, dans la dé­
finition qu'elle donne de la foi au commencement du chapitre IH, 
cette affirmation, dis-je, que la foi est le commencement du salut, 
inilium salutis, est vraie non seulement en ce sens, qu'il n'y a pas 
de justification qui ne commence parla foi, mais encore en ce sens 
que dans l'ordre surnaturel il n'y a point d'œuvre méritoire et utile 
au salul, si elle n'csl faite par un motif de foi. Il faut donc un acle 
de foi salutaire h la base de toute action surnaturelle. On voit par 

(1) Voir de Lugo, de fide divina, disp. 10, sect. 2 ; et Mazzella, de virtuti-
bus infusis, n. 108. 

(2) Notre constitution développe un peu plus loin ces enseignements, lors­
qu'elle dit : * Quoniam vero sine Dde impossibile est placere Deo, et ad filio-
rum ejus consortium pervenire, ideo nemini unquam sine illa contigit justi-
Ûcatio, nec ullus, nisi ih ea perseveraverit usque in hncm, vitam xternam 
assequetur ». 
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là l'importance des enseignements de notre Concile sur le caractère 
surnaturel de la foi. 

605. Du moment que la foi se l'apporte au salut, elle doit être 
produite par la grâce. Notre constitution ne se contente pas de le 
déclarer d'une façon générale, elle entre dans le détail et distingue 
entre la vertu de foi et ses actes, fides ipsa in se... et actus ejus. 

La vertudefoi peut, nous l'avons vu (602ct5o9), exister soit seule, 
soit unie h la charité et h la grâce sanctifiante. Dans l'un et l'autre 
cas elle est, suivant le texte que nous étudions, un don surnaturel, 
donumDciest, et, comme il a été dit antérieurement, une vertu sur­
naturelle (oo9), virtutem supernaturalem. Notre Concile n'a fait que 
reproduire ici les expressions des anciens Conciles et en particulier 
de celui de Trente, sans s'expliquer plus qu'eux sur diverses ques­
tions que se posent les théologiens au sujet de ce don ou de cette 
vertu de la foi (1). 

L'acte de foi salutaire peut être produit par ceux-là mômes qui 
n'onl jamais eu ou qui ont perdu par un péché d'hérésie, la vertu 
permanente de la foi. En ce cas, cette vertu est suppléée en eux, par 
un secours transitoire de Dieu. 

Mais par quelque personne qu'il soit fait, l'acte de foi a toujours 
pour cause des grâces actuelles qui le préviennent et qui l'accompa­
gnent. Ces grâces prévenantes et adjuvantes sont distinguées, à plu­
sieurs reprises, par le texte de la Constitution Dei Filius, qui porte 
d'abord: Dei aspirante et adjuvante gratia, ensuite: in consenliendo 
et credendo, enfin: consenliendo et cooperando. 

>"ous verrons à l'articlcsuivant, que l'assentiment de foi est précédé 
d'un jugement préliminaire de l'intelligence sur les motifs de crédi­
bilité et d'un commandement libre delà volonté (612). Le second Con­
cile d'Orange avait déjà distingué la grâce qui nous est donnée pour 
chacun de ces actes : Y illumination qui produit le jugement prati­
que, fondé sur les motifs de crédibilité, et Yinspiration qui sollicite 
le commandement de la volonté. La constitution Dei Filius a renou­
velé, dans les mêmes termes, cet enseignement du Concile d'Orange, 
illuminatione et inspiratione Spiritus sancti. Elle a également fait 
observer, à la suite de ce Concile, que c'est la grâce qui nous aide à 
faire, qui dat omnibus suavitatem, la double action libre d'où résulte 
l'acte de foi : le consentement delà volonté, qui commande l'acte de 
foi, in c.onsentiendo (2), et l'assentiment de l'intelligence à la vérité 
crue, et credendo veritati, qui constitue cet acte. 

(1) Voir de Lugo, De fide divina, disp. 9, sect. 3, n. 42 ; Mazella, de virtu* 
tibus, n. '27-39. 

(2) Tous les Schemala portaient in assentiendo ; mais en dernière lec­
ture un père fit observer que le texte du canon d'Orange qu'on reproduisait, 
portait dans Labbé consentiendo. On mit en conséquence ce mot dans la 
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006. À côté de ces points sur lesquels la doctrine est certaine, il 
en est un autre au sujet duquel les opinions ont libre cours. 

Les théologiens distinguent deux espèces de grâces actuelles, par 
lesquelles Dieu nous vient en aide ; les unes qui sonl surnaturelles 
dans leur substance, les autres qui ne sont surnaturelles que parla 
manière dont elles sont données. 

Les grâces surnaturelles dans leur substance, supernaturales 
quoad substantiam, sont celles qui ne pourraient être produites par 
les forces de la nature, Elles sonl requises pour tous les actes qui 
mènent au salul et doivent èlre par conséquent surnaturels. 

Les grâces qui ne sont surnaturelles que par la manière dont 
elles sont données, mpernalnralcs quoad modum, sonl des secours 
qui, tout en étant accordés par Dieu d'une façon qui n'est pas con­
forme aux lois ordinaires de là nature, sont néanmoins en eux-
mêmes d'ordre naturel. Ces secours suffisent pour nous aider a 
faire des œuvres d'une bonté purement naturelle. Telle est, par 
exemple, la bonne pensée que Dieu peut nous donner de ne point 
voler, parce que le vol est nuisible au bien public. 

L'acte do foi étant, comme nous l'avons vu, un acte qui meneau 
salul, il est nécessaire que toutes les grâces actuelles qui, suivant 
la constitution Dei Fi Uns, nous sonl données pour faire cet acte, 
soient des grâces surnaturelles quant à leur substance. 

Mais celle nécessité donne lieu à une question qui divise profon­
dément les théologiens. La difficulté vient de ce que la véracité de 
Dieu cl l'existence de la révélation, qui constituent, conformément 
aux opinions exposées plus haut (56î>). le motif de la foi, peuvent 
el même doivent èlre connues avec certitude par la raison, pour 
que nous soyons en état de faire un acte de foi. Or, cela posé, il ne 
semble pas que l'acte de foi dépasse les forces de la nature humai­
ne, d'autant que d'ordinaire il ne nous impose pas un grand effort. 
On s'accorde même à penser qu'il n'est pas impossible (t) à l'homme 
d'adhérer aux vérités révélées a cause de l'autorité de Dieu qui 
révèle, par des adhésions toutes naturelles, qui ne seraient pas la 
foi surnaturelle, mais qui lui ressembleraient a plus d'un titre. 

Evidemment, l'acte de foi qui mène an salul se distinguera de 
ces adhésions par la vertu surnaturelle de foi qui est le principe de 
cet acle, ou par le secours surnaturel qui suppléera celle vertu 
chez ceux qui en sont dépourvus, el par les grâces actuelles qui 
nous feront produire l'acte de foi. 

Constitution (Documents XXlIIet XXIV, exception 62). Le mot consenliendo 
marque qu'il s'agit d'un commandement de la volonté, beaucoup mieux que 
ne l'aurait fait le mot assentiendo. 

(1) Do Lugo estime que cela n'a jamais lieu, mais non que cela est absolu­
ment impossible. Les autres théologiens pensent que ce cas se réalise, 
ainsi que nous allons le voir. 
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Mais, si ces grâces actuelles ne nous sollicitent à faire que ce 
que les lumières de notre raison nous suggèrent, ce ne sont point 
des grâces surnaturelles quant a leur substance, mais seulement 
des grâces surnaturelles quant à la manière dont elles se produi­
sent. Voilà la difficulté. 

607. De Lugo (i) estime que. tout en nous suggérant ce que la 
raison suffirait à nous démontrer, ces grâces sont néanmoins sur­
naturelles quant à leur substance, parce qu'elles tendent à mettre 
en acte la vertu surnaturelle qui est en nous, ou le secours surna­
turel qui supplée cette vertu, li ajoute que Dieu pourrait ne nous 
donner qu'un concours naturel, pour nous faire croire d'une ma­
nière naturelle; mais qu'en fait, il nous donne toujours un secours 
surnaturel pour adhérer aux vérités révélées, de sorte que tous nos 
actes de foi faits à cause de l'autorité de Dieu qui révèle, sont sur­
naturels et tendent au salut. 

Suarez (2) soutient, au contraire, que le motif d'actes surnatu­
rels quant à leur substance, ne saurait être un motif que les lumiè­
res de la raison suffisent à nous donner. C'est pourquoi, suivant 
lui, lorsque nous croyons aux vérités révélées à cause de l'autorité 
de Dieu révélateur connu par les lumières de notre raison, nous 
faisons un acte de croyance naturelle, qui ne remplit pas les con­
ditions requises pour mener au salut. Pour faire un acte de foi sur­
naturel, il faut, dit ce savant théologien, que l'autorité de Dieu 
révélateur qui inspire notre foi soit elle-même crue par un acte 
de foi (01»). 

Tout en admettant, comme Suarez, que le motif de la foi doit 
être au-dessus des lumières de la raison, les Salmaniiccnses (3) et 
d'autres thomistes évitent de s'engager dans le cercle vicieux dans 
lequel ils prétendent que s'enferme Suarez, lorsqu'il veut que le 
motif qui produit la foi, soit lui-même l'objet de la foi qu'il pro­
duit. Faisant entre Dieu comme auteur de la lin naturelle el Dieu 
comme auteur de l'ordre naturel, une distinction à laquelle ils 
recourent souvent, ces thomistes cnscigncntquc la foi n'est surna­
turelle cl salutaire, qu'autant qu'elle s'appuie sur le témoignage de 
Dieu, considéré comme auteur de l'ordre surnaturel. Si l'adhésion 
aux vérités révélées avait pour motif le témoignage de Dieu consi­
déré comme auteur de l'ordre naturel, celle adhésion serait, h leur 
avis, une croyance naturelle absolument différente de la foi véri­
table. 

Les solutions données à la question de la manière dont la grâce 
doit nous faire croire sur l'autorité de Dieu révélateur, pour qu'il 

(1) De fide divina, disp. IX. 
(2) De gratia, lib. 4, c. 2, n. 8 ; et de fide, disp. III, sect. 8. 
<3) Tr. XIV, de gratia, disp. 3, dub. 3, n. 25-55. 
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y ait une foi véritable, ont aussi inspiré les solutions qu'on donne 
au problème de la liberté de la foi ; car cette liberté consiste, 
comme le dit notre Concile, dans la possibilité où nous sommes, 
de coopérer ou de résister aux grâces de Dieu. C'est pour cela que 
nous allons voir les mêmes théologiens aux prises sur la question 
de la liberté de la foi, dans l'article qui suit (013). 

Airr. 105. — La liberté de la foi (i). 

008. Nous avons vu (598) qu'Hermès distinguait entre la foi de 
connaissance, qu'il regardait comme passive el nécessitée; et la foi-
qui agit par la charité, qu'il appelait foi du cwur et qu'il considé­
rait comme la seule foi libre. « La foi de connaissance, disait-il (2), 
consiste dans l'assentiment nécessaire qu'on donne aux arguments 
qui établissent la vérité de la religion chrétienne ; c'est la persua­
sion irrésistible que ce qui esl démontré est vrai... Pour la foi du 
cœur, elle implique une soumission libre et pleine aux choses ré* 
vélées, c'est-à-dire une entière dépendance vis-à-vis de Dieu et des 
choses divines. Celle foi est. en effet, le renoncement à loules les-
choses terrestres; elle entraîne la libre et parfaile détermination et 
volonté d'aimer el de chercher Dieu ». Il pensait donc que la foi 
morte n'est pas libre. 

00!). Après ce que nous avons dit dans noire dernier article, il 
ne nous sera pas difficile de réfuter celle erreur. Nous avons mon­
tré, en effet, que la foi est surnaturelle el mène au salul, alors même 
qu'elle n'est pas accompagnée de la charité. Or ce caractère sur­
naturel et méritoire de la foi suppose la liberté de l'acte de foi ; car 
une action ne peut èlre surnaturelleinent vertueuse ; elle ne peut 
èlre méritoire, qu'autant qu'elle est libre. D'ailleurs, pour établir 
que la foi esl libre, il suffirait de se souvenir qu'elle nous est com­
mandée par Dieu. Hermès se trompait donc, lorsqu'il refusait de 
reconnaître la liberté <lc l'assentiment, que nous donnons par la foi 
aux vérités surnaturelles. 

Son erreur était même en contradiction flagrante, non seule­
ment avec les enseignements de l'Ecriture cl de la tradition qui ont 
toujours présenté la foi comme obligatoire et méritoire ; mais en­
core avec une déclaration formelle du Concile de Trente ; car ce-
Concile affirme que, par la foi qui précède la justification, les adul-

<1) Fides ipsa in se, ctiamsi percaritatem non operetur, domim Dei est, et 
actus ejus est opus ad salutem pertinens, quo bomo libéra m praestat ipai Deo 
obedientiam, gratis ejus, cui resistere posset, consenliendo et cooperando* 
(Constit. Dei Filius, cap. III). 

Si quis dixerit assensum iidei christiame non esse liberum, sed argumen­
t s buinanao rationis necessario produci anatbema sit (Ibid., can. 5). 

(2) Dogmatic. p. 111, §282 et seq. cité. Document VI, note 17, tome I. 
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tes se portent librement vers Dieu, libère moventur in Deum cre-
dentés (1). 

Le Concile du Vatican pouvait donc ranger le sentiment d'Her­
mès au nombre des hérésies, et c'est ce qu'il a fait par ce canon ; 
« Anathème à qui dirait que l'assentiment de la foi chrétienne n'est 
pas libre ; mais qu'il est produit nécessairement par des preuves 
de raison humaine ! » 

610. Mais ce canon ne condamne pas seulement ceux qui nient 
la liberté de l'acte de foi ; il définit encore que cette liberté subsiste, 
même après l'étude et la considération la plus attentive des preuves 
de la religion. 

On se persuade parfois que la foi est libre seulement en ce sens 
qu'il dépend de nous d'étudier et de considérer les preuves delà 
révélation. On dit, par exemple, que les incrédules sont coupa­
bles parce qu'ils ne veulent pas examiner ces preuves. Cela n'est 
pas complètement faux. De même qu'un médecin est coupable, lors­
qu'il fait mourir un malade, faute d'avoir suffisamment étudié la 
médecine ou examiné son client: de même tout homme est coupa­
ble, lorsqu'il rejette la religion que Dieu nous impose, faute de s'ê­
tre rendu compte des preuves de celle religion. La liberté de la foi 
tient donc, en partie, h ce que nous sommes libres de considérer ou 
non les preuves de la révélation, sans la connaissance desquelles il 
est impossible de croire, ainsi que nous l'avons dit dans notre ar­
ticle U7 sur les motifs de crédibilité. L'incrédulité de ceux qui dou­
tent de la certitude du fait de la révélation, leur esl par conséquent 
imputable, si leur doute résulte d'une ignorance qu'ils auraient pu 
e tdù dissiper. 

Mais ce n'est point celle liberté préalable que notre Concile a 
principalement en vue. Si la liberté de la foi ne consistait que dans la 
liberté de se rendre compte de la certitude du fait de la révélation, 
l'acte de foi cesserait d'être libre en lui-même pour quiconque est 
arrivé à cette certilude. Or il n'en est rien. Après nous avoir dit que 
la révélation est démontrée par des preuves très certaines et accom­
modées à l'intelligence de tous, notre constitution condamne, en 
effet, ceux qui diraient que ces preuves produisent nécessairement 
l'acte de foi, argumentis humante rationis necessario produci (2). 

(1) Sess. 6, cap. 6. Voir appendice VII. 
(2) Cette formule si heureuse fut le résultat d'une élaboration longue et péni­

ble. Le schéma rédigé par la commission prosynodale affirmait la liberté de la 
foi, sans la définir formellement (Document VI, c. 8, tome I). Mgr Martin, évè-
que de Paderborn, crut qu'il y avait lieu de condamner dans un canon spécial 
la doctrine d'Hermès sur la nécessité de l'assentiment de la foi. Il ne mit dans 
ce canon que la formule adoptée par Hermès et le rédigea ainsi : Si guis di­
xerit, fidem qua Christiani Evangelicm prœdicationi consentiuntt esse 
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Elle définit, par conséquent, que cet acte reste libre pour ceux mê­
mes qui ont parfaitement étudié ces preuves et qui ont pu se rendre 
compte de leur certitude. C'est même là le point précis que notre 
canon définit, puisque l'erreur d'Hermès qu'il condamne, consistait 
à «lire que la foi est produite nécessairement dans notre intelligence 
par la vue des preuves de la révélation. 

Il esl clair aussi que la liberté de l'acte de foi en face de ces 
preuves, n'est pas simplement une liberté «le contradiction, qui 
viendrait de ce que l'on peut faire l'acte ou s'en abstenir; car les 
Iiermésiens admettaient celle liberté de contradiction; et ils n'en 
onl pas moins été condamnés. La liberté de croire, que nous gar­
dons en face des preuves de la révélation, est donc la liberté de 
contrariété, qui consiste dans la possibilité d'admettre ou de rejeter 
les vérités que Dieu révèle. 

Ainsi, alors même que nous connaissons les preuves de la révé­
lation, que l'obligation de croire n'est aucunement douteuse pour 
nous, cl que la grâce de Dieu nous sollicite à faire l'acte de foi, il 

persuasionem neeessariis scientim humtam argumentis inductam ; ana­
thema sit. 

La Députation do la Foi lui demanda (Document XXVIÏ,séance 7)de donner 
à sa rédaction cette tournure négative qui circonscrivait mieux Terreur que 
Ton visait: Si quis dixerit fidem qna Christian i Evangelicas prmdirationi 
comentiunt, non esse nisi persnasioncm neeessariis scientim humante ar-
gutis inductam...; anathema sit. Mais les mombreux amendements (Docu­
ment XIX : amendements 109 à 116) qui furent proposés par les Pères du 
Concile, montrèrent que cette formule elle-même n'était pas encore assez 
claire. « Beaucoup de Pères, dit Mgr Martin, dans son rapport en congréga­
tion générale (Document XX), beaucoup de Pères ont été choqués par le mot 
neeessariis, et ils ont proposé de le remplacer par divers autres mois. Un 
des révèrendissimes Pères a proposé le mot firmis. Un autre aurait voulu 
qu'on transportât cette notion de nécessité dans l'acte même et qu'on dit ne-
cessario prodnetam... La langue latine n*a point d'expression qui rende 
strictement l'expression allemande mvthigend en grue mien (motifs irrésisti­
bles); le mot nécessitons y répond, mais n'est pas latin ; je dirais plutôt 
cogens, argumenta cogentia, parce que les arguments en cause imposeraient 
à l'entendement une nécessité inévitable. C'est là ce que voulait exprimer 
Hermès. Le savant rapporteur crut donner satisfaction à tous les désirs, en 
introduisant dans le canon un nouveau membre de phrase, qui marquerait 
bien que l'erreur condamnée consistait à supprimer la liberté de la foi. Il 
proposa donc cette nouvelle rédaction : « Si quis dixerit, assensum fidei 
Chrislianm non esse liberum, sed neeessariis huma me ration is argumen­
tis produci, anathema sit. » Mais cette rédaction déplut aussi aux évéques 
assemblés. Lorsqu'on en vint au vote, aucun d'eux ne se montra disposé à 
l'accepter ; mais plusieurs proposèrent aux présidents de substituer au mot 
neeessariis, les termes necessi/antibus, cogentibns, ou bien la formule ne-
cessario produci, (ibid. H la suite du rapport VI). Mgr Martin demanda alors 
que la question fût renvoyée à l'examen de la Députation de la Foi. La Dé­
putation écarta lo terme cogentibns argumentis, parce que cogère indique 
une coaction extérieure et non une nécessité de conviction ; elle écarta aussi 
le terme necessitantibus, parce qu'il n'est pas latin, et proposa au Concile 
notre rédaction actuelle qui réunit presque tous les suffrages {ibid. rapport 
VIII). 
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(1) De fide, disp. 10, n. 15. 
(s>) ibid., u. 20. 

dépend encore de notre volonté, de consentir ou non k la production 
de cet acte. 

« i l . On peut se demander, si celte liberté existe, non seulement 
pour les premiers et principaux actes d'adhésion que nous donnons 
à la révélation, mais encore pour ce nombre incalculable d'actes de 
foi, que nous faisons journellement, sans plus réfléchir au motif de 
la foi, ou aux motifs de crédibilité, sur lesquels celte foi repose et 
qui la rendent obligatoire. De Lugo (1) répond que, lorsque nous ne 
réfléchissons pas aux motifs de crédibilité, l'intervention de notre 
volonté est encore plus nécessaire. Cependant il ne va pas jusqu'à 
affirmer que cette intervention de la volonté se produit avec l'at­
tention requise pour un péché mortel, c'est-à-dire avec une pleine 
liberté (3). Notre Concile ne dislingue pas entre les divers actes de 
foi. ïl affirme que tous les acles de foi qui tendent au salut, sont 
produits librement par une coopération de notre volonté aux solli­
citations de la grdee de Dieu. C'est., en effet, un principe incontes­
table que tout acte méritoire doit èlre libre. Seulement n'est-on pas 
en droit d'appliquer aux acles de foi, les enseignements de la théo­
logie relativement aux autres actes méritoires? Or, pour le mérite 
d'un grand nombre d'actes surnaturels, il suffit du volontaire in 
causa, qui continue à subsister, lorsque nous agissons en vertu 
d'actes libres précédemment posés. Beaucoup d'actes de foi pour­
raient donc être libres de la même manière, et rien n'empèche d'ex­
pliquer ainsi la liberté de ceux que nous semblons faire sans ré­
flexion. 

012. Nous avons vu précédemment que l'acte de foi suppose des 
motifs de crédibilité ou des preuves certaines du fait de ta révéla­
tion (art. 97). Nous avons vu aussi que l'acte de foi esl une adhé­
sion aux vérités révélées qui cxclul tout doute (557), parce qu'elle 
est fondée sur l'autorité infaillible de Dieu qui révèle (art. îHi). 

Comment concilier avec la liberté de la foi, celte entière certitude 
de l'entendement, relativement au fait de la révélation et aux véri­
tés révélées? C'est là un problème qui n'est pas sans difficulté. 

Puisque (nous venons de le montrer) la liberté de la foi subsiste 
en présence des preuves de la révélation, et que l'acte mémo de foi 
est un acte de l'intelligence, il faut chercher la liberté de la foi dans 
une détermination de la volonté, qui suit notre connaissance des 
motifs de crédibilité et qui précède l'acte de foi. t l'est ce que tous 
les théologiens font. 

Suivant eux, voici comment se prépare et se produit l'acte de foi. 
L'entendement porte un jugement sur la valeur des motifs de cré-
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dibililé el sur l'obligation de croire qui en résulte. La volonté éclai­
rée par ce jugement se détermine ïi croire ou à ne pas croire. C'est 
de celle détermination, qui commande ou refuse l'acte de foi, que 
vienl la liberté de cet acte. Enfin l'entendement sous l'impulsion de 
cet ordre de la volonté, produit l'acte de foi. Comme nous l'avons 
vu dans notre dernier article, la gnlce surnaturalise ces trois opé­
rations. 

OKI. Mais comment noire foi esl-ellc libre, au milieu des preuves 
qui nous démontrent qu'il faut croire el des grâces qui nous invitent 
à le faire? Les théologiens l'expliquent de diverses manières. Voici 
sommairement les principales solutions qu'ils ont proposées (007). 

Suivant de Lugoet Kran/eltn, les preuves du fait de la révélation 
établissent avec évidence l'obligation de croire, mais non la vérité 
des enseignements que Dieu révèle. Mise en présence de ces preu­
ves, notre intelligence ne peut s'empêcher de reconnaître qu'elle est 
tenue de croire à ce qui esl révélé ; mais il faut que la volonté se 
décide à l'acte de foi, sous l'impulsion de la grâce, pour que l'intel­
ligence croie. 

Suivant Suarez et Mazclla, rien n'empèche le fidèle qui croit de 
se l'aire l'argument suivant, pour se démontrer avec évidence la 
vérilé de ce qu'il croit: « Dieu tic peut se tromper, ni nous trom­
per; or, il a révélé tel dogme, donc ce dogme esl vrai », Mais l'ad­
hésion qui serait donnée aux dogmes en vertu de ce raisonnemeul 
ne serait pas un acte de foi surnaturelle. D'après ces auteurs (007), 
il n'y a foi surnaturelle, qu'autant que les deux vérités qui consti­
tuent le motif de la foi, c'est-à-dire, suivant eux, l'autorité de Dieu 
cl l'existence de la révélation, sonl crues elles-mêmes par un acte 
de foi. Or, il dépend de notre libre volonté, aidée de la grâce, d'ad-
Jiérer par un acte de foi à ces vérités, au lieu d'y adhérer simple­
ment à cause des preuves fournies par la raison. 

Suivant les théologiens de Salamanque, et Ihlluarl, on peut faire 
îun acte de foi aux mystères qui dépassent la portée de la raison, 
alors même que leur vérilé résulte, avec une certitude indubi­
table, d'une révélation divine ; car l'obscurité intrinsèque des 
mystères fait que notre intelligence peut les admettre ou les re­
jeter, et tenir ou non compte de l'autorité de Dieu qui nous les ré­
vèle. Or, d'après les mêmes auteurs (loi), la foi proprement dite 
ne peut porter que sur les mystères. La liberté de tous les acles de 
foi serait donc ainsi expliquée. 

Nous ne discuterons point ici ces opinions. Appelons seulement 
l'atlcnlion sur un pointauquel on ne prend pas assez* garde. Tous les 
théologiens s'accordent à dire que l'adhésion donnée aux vérités 
révélées, à cause uniquement de la démonstration qui on serait faite 
ou même des motifs de crédibilité qui prouvent le fait de leur révé-
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lation, ne serait pas un acte de foi véritable. L'assentiment de la 
foi est, en effet, donné a cause de l'autorité de Dieu, et non à cause 
des lumières de la raison. Or on comprend que cette confiance avec 
laquelle on suit les enseignements divins peut être accordée ou refu­
sée et qu'elle diffère profondément, sous ce rapport, de l'adhésion 
qu'on donne aux conclusions d'une démonstration évidente. Aussi 
les opinions que nous venons de rappeler ont-elles été élaborées 
pour expliquer comment la foi est surnaturelle (fi07\. plus encore 
que pour montrer comment elle est libre. 

<>U. Ajoutons que, s'il paraît difficile de déterminer de quelle 
façon la liberté et la certitude se concilient dans l'acte de foi consi­
déré en lui-même et pour ainsi dire in abstracto, il est d'ordinaire 
aisé de constater, surtout à notre époque d'incrédulité, d'où vient 
que les uns croient, pendant que les autres doutent ou refusent de 
croire. Les hommes qui doutent el ne croient pas aux vérités révé­
lées, sonl ceux qui ne sont pas convaincus du fait de la révélation. 
Les hommes qui croient sont au contraire ceux qui sont convaincus 
de ce fait. On serait tenté de conclure de là que la liberté de l'acte 
de foi vient exclusivement de la liberté d'étudier el de considérer 
ou non les preuves de la révélation, et qu'elle ne vient point comme 
l'enseigne le Concile du Vatican, d'une détermination qui reste maî­
tresse d'elle-même, malgré la science la plus complète de ces preu­
ves. 

Mais on change d'avis, lorsqu'on remarque qu'avec une connais­
sance égale des motifs de crédibilité, les uns croient pendant que 
les autres doutent. On s'accorde à le reconnaître, la foi tient aux 
dispositions qu'on apporte dans la considération des preuves de la 
religion. Ce sonl ces dispositions qui décident de la valeur que cha­
cun accorde aux preuves qui lui sont proposées. Or que sonl ces 
dispositions, sinon le résultai et le signe de libres déterminations de 
ta volonté sollicilée par la grâce ? Ces déterminations libres, que les 
théories des théologiens n'envisagent qu'au moment de l'acte de foi, 
se produisent très souvent, chez les adultes, dans la conduite qui 
précède et préparc l'acte de foi ou l'acte d'incrédulité. Celle conduite 
peut avoir mis celui à qui la foi est proposée dans un état d'esprit 
tel. qu'il esl facile de conjecturer à l'avance à quoi il va se décider, 
t l'est en raison des dispositions à peu près permanentes dans les­
quelles ils se sont mis, que la plupart des hommes, qui connaissent 
suffisamment les preuves de la religion, sont d'une manière à peu 
près constante croyants ou incrédules. 

Obéissant d'ailleurs à une tendance naturelle qui fait que nous 
cherchons toujours à justifier notre conduite à nos propres yeux, 
ceux qui ne croient pas s'habituent à considérer les objections faites 
«•outre la révélation ; car ils sentent qu'il serait déraisonnable de ne 

u c 
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pas croire ce que Dieu a révélé. Ils se forment ainsi à eux-mêmes 
des préjuges» qui peuvent à la longue devenir si puissants, qu'il 
faudrait un vrai miracle de la grâce pour les surmonter. Récipro­
quement ceux qui croient s'habituent à considérer la faiblesse des 
objections faites contre la religion et la force des preuves du chris­
tianisme. C'est pourquoi la foi leur est facile. Néanmoins il leur est 
toujours possible de se livrer à des doutes, qui, de la vérité révélée, 
passeront aussitôt au fait delà révélation, en vertu de la tendance 
que nous signalions tout à l'heure. 

Voilà l'état habituel de la plupart des fidèles. C'est l'application 
de celle parole du Sauveur (1) : Omnis qui mate agit, odil lucem, et 
non venit ad lucem, ut non arguantur opéra ejus : qui autem facit 
ventaient venil ad hiccm, ut manifestentur opéra ejus quia in Deo 
sunt facta. 

Cependant il est des Ames qui n'arrivent point à cette heureuse 
stabilité el dont la foi semble toujours en question, alors même 
qu'elles ne doutent jamais. Celte situation est parfois une épreuve 
que Dieu a voulu leur imposer; d'autres fois elle résulte de leur 
indécision naturelle ou d'un défaul île courage dans le combat con­
tre les tentations. C'est surtout dans les luttes de ces Ames, que se 
révèlent les secrets de la liberté de la foi, et qu'on peut étudier l'ap­
plication des théories théologiques que nous avons résumées. 

PARAGRAPHE IV. — La foi catholique et la double forme 
que revêt le magistère de l'Eglise. 

TRADUCTION. — Or on doit croire de foi divine et catholique toutes les 
vérités qui se trouvent contenues dans la parole de Dieu écrite ou tradi­
tionnelle et que l'Eglise propose comme devant être crues, en tant que 
divinement révélées, qu'elle fasse cette proposition par un jugement so­
lennel ou par son magistère ordinaire et universel. 

SOMMAIRE. — 615. Division. 
ART. lot». — La foi catholique. — 616. Pourquoi notre Concile parle-l-il ici 

de la foi catholique i — 617. Nature et caractère des vérités de la foi catho­
lique. — 618. Ces vérités doivent être révélées. — 619. Elles doivent être 
proposées comme telles par l'Eglise. — 620. Foi divine, foi catholique, foi 
ecclésiastique. 

Aar. 107.— Qu'est-ce que le magistère ordinaire el universel de VEglise i 
— 621. Déclarations faites au Concile du Vatican.— 022. La lettre de Pie IX 
à l'archevêque de Munich. — 6:23. Le magistère ordinaire et universel 
est un mode d'enseignement employé par le pape et les évêques. — 034. 
Nature de ce mode d'enseignement. Personnes qui lui servent d'instru­
ments. — 025. Comment il n'a cessé d'exister et de jouir d'une pleine auto­
rité dans l'Eglise. — 026. Son objet. 

ART. 108. — Ministres qui servent d'organes et d'instruments au magistère 

(1) Joan., 1£I, 20, 21. 
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ordinaire. — 627. Objet de l'article. — 628. Vie de l'Eglise. Ministère du 
pape et des évéques. — 629. Ils prennent des instruments pour ce minis­
tère. — 680. Variété et multiplicité de ces instruments, en particulier pour 
le magistère ordinaire. —631, Accord de ces instruments. — 682. Cet ac­
cord est assuré par les promesses de Jésus-Christ. — 683. Il permet de 
reconnaître plus facilement les enseignements du magistère ordinaire. 

ART. 100. — Comment le magistère ordinaire de VEglise s*exprime. — 634. 
Enseignements exprès, implicites et tacites. — 635.1. Enseignements ex­
près. Variété dans leur multiplicité. — 636. Complexité par mélange de 
matériaux humains. — 637. Unité due à l'infaillibilité de l'Eglise. — 638. 
Comment se produit cette unité. — 639. Lutte et triomphe des formules et 
des ouvrages qui expriment le mieux la doctrine de l'Eglise. —640. Les 
saints pères. — 641. Les docteurs de l'Eglise et les grands théologiens. — 
642. Le consentement unanime des pères et des théologiens. — 643. IL En* 
seignement implicite par la discipline et le culte. — 644. La doctrine ma­
nifestée par les lois ecclésiastiques. — 645. La doctrine manifestée par la 
vie de l'Eglise. — 646. Documents et institutions gardés par l'Eglise. — 647. 
III. Enseignement tacite par la conservation de ces documents. — 648. Les 
nouvelles définitions sont expliquées par l'ensemble de la doctrine où elles 
s'encadrent. — 649. Le développement doctrinal. 

ART. 110. — A quels signes reconnaît-on les doctrines enseignées in f ail' 
lihlement par le magistère ordinaire ï — 650. Principes généraux relatifs 
soit aux doctrines connues des simples fidèles, soit à celles qui ne sont 
connues que des théologiens de profession. —651. Application de ces règles. 
I . Magistère exprès. Symboles ; professions de foi ; catéchismes. — 052. 
II. Magistère implicite : pratiques liées au dogme. — 653. III. Magistère 
tacite par les documents. Deux conditions requises dans l'enseignement 
des pères et des théologiens. — 654. Quand les saints pères et les théolo­
giens parlent-ils comme témoins de ta tradition *t —655. Quand leur en­
seignement est-il unanime ? — 656. Faut-il tenir compte des apologistes à 
tendances minimistes* — 657. Cas où une doctrine n'est point contestée. 

ART. 111. — Le magistère ordinaire est-il capable de créer de nouvelles 
obligations en matière de doctrine ? — 658. Question à résoudre. — 051). 
Conduite du Concile de Trente dans la question de l'indissolubilité du ma­
riage en cas d'adultère. — 660. La croyance an dogmo de l'Immaculée-
Conception avant sadélinition en 1854. — 061. Observations sur ces faits. 
— 662. Le magistère ordinaire a la même autorité que les jugements solen­
nels; il peut rendre certaine, une vérité qui n'était que probable.— 663. Il 
n'a pas encore rendu, et il pourrait difficilement rendre de foi catholique, 
un dogme qui ne Test pas encore. — 664. Explication des faits rapportés 
au commencement de l'article. 

615. Le paragraphe IV auquel nous sommes parvenus, dit beau­
coup de choses en peu de mots. II détermine en effet les conditions 
qu'une vérité doit remplir pour appartenir à la foi catholique, et 
indique la double manière donl l'Eglise propose h noire foi les 
dogmes révélés. Elle le fait, ou bien par ses jugements solennels, ou 
bien par son magistère ordinaire et universel. 

Comme le magistère ordinaire de l'Eglise donne lieu à plusieurs 
questions actuelles et complexes, nous nous, y arrêterons quelque 
temps. Après un article consacré a la foi catholique, nous étudie­
rons donc en quoi consiste le magistère ordinaire et.universel de 
l'Eglise, quels sonl les hommes qui lui servent d'instruments, de 
quelle manière il s'exprime, comment on reconnaît les doctrines 
qu'il impose, enfin s'il peut par lui-même créer de nouvelles obli-
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gâtions en matière de doctrine. Nous n'examinerons pas ici la part 
précise qui revient aux évoques dispersés et au Souverain Pontife, 
dans l'exercice de ce magistère. Nous l'avons fait dans un opuscule 
sur le magistère ordinale de l'Eglise et de ses organes et nous re­
viendrons sur ce point important dans nos études théologiques sur 
la Constitution Pastor sfëternus. 

A «T. 406. — La foi catholique (1). 

616. Il était naturel que le Concile du Vatican s'uccupaM tle l 'ob­
jet do la foi. dans ses enseignements sur cette vertu (2). Seulement 
en celle question comme dans les autres, il a eu surtout en vue les 
erreurs et les besoins de notre temps. Aussi ne s'est-il pas arrêté 
à décider ce qui peut être l'objet de notre foi. Il a cru l'avoir indi­
qué suffisamment, on déclarant dans la définition de celte vertu, 
qu'elle consiste a croire ce que Dieu a révélé, ab eo revelata vera 
esse credimus. Mais il a tenu h déclarer ce qui doit être l'objet de 
notre foi. a tous, fide catholica credenda ; car il désirait porter un. 
dernier coup h une erreur contemporain" déjà frappée par Vio i\r 

et qui prétendait qu'on n'est obligé de croire que les vérités délinios 
par un jugement solennel de l'Eglise. 

Ce sont donc les vérités particulières qui doivent èlre crues par 
tous les chrétiens, que notre constitution détermine. Or les vérités 
particulières qui doivent èlre crues par tous les chrétiens, ce ne 
sont pas celles qui sont simplement de foi divine, mais celles qui 
sont de foi divine et catholique. C'est pourquoi le paragraphe qui 
traite de l'objet do la foi. s'occupe de la foi divine et catholique, 
tandis que tous les autres enseignements du Concile sur celle vertu, 
se rapportent à la foi simplement divine. 

617. La foi divine et catholique, ou, pour prendre une formule 
plus brève, la foi catholique est donc celle qui s'impose à tous les 
chrétiens. Son nom de catholique ou d'universelle l'indique et a 
toujours été ainsi compris. Les enseignements du Concile sur son 
objet suffiraient d'ailleurs a le prouver. Il enseigne en effet que 
celle On'doit porter sur toutes les vérités, qui se trouvent contenues 
dans la parole de Dieu... el que. l'Eglise propos*» comme s'i m posant 
h la foi, en tant que, divinement révélées., ea omniu, qu<v in verho 

(1) Porro iule divina et catholica ea omniu credenda sunt rjnrc in verbo 
Dei scripto vel tradito continental-, et ab Ecclesia sive solninni jndicio sive 
ordinario et universali magisterio tanquam divinitus revelata credenda pro-
poriuntur (Constit. Dei Filius, cap. III). 

(•£) Cependant cette question était passée sous silence dans les schéma ta 
élaborés par la Commission prosynodale et par Mgr Martin. Ce fut à la de­
mande do la Députation de la Foi (Document XXVII, séance 9) , que le pa­
ragraphe qui s'y rapporte fut introduit dans notre chapitre III. 
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Dei... continentur, et ab Ecclesia... tanguant divinilus revelata cre­
denda proponuntur. Or si, considérées en bloc, toutes les vérités 
révélées sans exception, s'imposent à la foi de tous ; prises isolé­
ment celles-là, et celles-là seulement, peuvent être regardées comme 
obligatoires pour tous, que l'Eglise propose comme certainement 
révélées. 

Il eut, en effet, été impossible aux chrétiens même instruits, de 
discerner par eux-mêmes toutes les vérités qui sont contenues dans 
la révélation et qui h ce litre s'imposent à leur foi. 

Aussi Jésus-Christ a-t-il établi son Eglise pour proposer ces véri­
tés aux savants comme aux ignorants, etl'assisle-1-il pour qu'elle le 
fasse infailliblement. Les vérités qu'elle déclare révélées le sont donc 
certainement; elles s'imposent sans aucun doute à la fui de tous les 
•chrétiens. 

J'ajoute qu'il n'y a que les vérités ainsi proposées par l'Eglise, que 
nous soyions tous obligés de croire. Il n'y a que celles-là, en effet, 

, donl la révélation soit certaine pour tous. Tel ou tel théologien 
pourra, il est vrai, par ses lumières personnelles, reconnaître avec 
certitude la révélation de quelques autres vérités, qu'il sera par suite 
tenu de croire de foi divine ; mais la multitude des fidèles est inca­
pable d'un examen personnel de cette nature. Le seul moyen pour 
cette multitude de discerner les vérités révélées, c'est l'enseignement 
infaillible de l'Eglise. 

El qu'on ne dise pas que les enseignements de l'Eglise sonl ignorés 
d'un grand nombre d'hommes, aussi bien que les vérités contenues 
dans la révélation ; car il y a celle différence entre les vérités révé­
lées, cousidéréescndehorsdesenseignemcnlsdci'Eglise,ctccsmèmes 
vérités proposées par l'Eglise, — que ces vérités ainsi isolées sont 
très difficiles à discerner, tandis que, comme le dit la suite de notre 
chapitre, l'Eglise a été établie el organisée par Dieu pour les mettre 
à la portée de tous (1). Nous ne sommes pas néanmoins tenus de 
savoir en détail toutes les vérités qui sonl de foi catholique. Non, 
nous ne sommes tenus de connaître explicitement qu'une partie de 
ces vérités, celles qui sonl de nécessité de moyen pour le salut ou de 
nécessité de précepte. Mais du moment que nous savons que l'Eglise 
-nous propose une vérité comme révélée, nous sommes sûrs que celle 
vérité est véritablement révélée et nous n'avons plus le droit de la 
mettre on doute, ni à plus forte raison de la nier. 

D'ailleurs, la proposition que l'Eglise nous fait des vérités de foi 

(1) Ut autem officio veram fidem amplectendi, in eaque constanter perse-
yerandi satisfacere possemus, Deus per Filium suum unigenitum Ecclesiam 
instituit, sueeque institutionis inanifestis notis instruxit, ut ea tanquam cus-
tos et magislra verbi revelati ab omnibus posset agnosci (Constitua Dei 
Filius, ch. III). 
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catholique, ne sert pas seulement a éclairer chaque individu sur ce 
qui est révélé ; elle a encore l'avantage de maintenir dans l'Eglise 
l'unité doctrinale. Pour rester membre de l'Eglise, il faut en effet 
faire profession de croire tout ce que l'Eglise propose comme révélé. 
Oniconque rejetterait sciemment et extérieurement une vérilé de foi 
catholique, serait par le fait même hérétique cl excommunié. 

Le nombre des vérités de foi catholique va en s'augmentant a tra­
vers les siècles. Nous parlerons de ce développement du dogme, lors­
que nous serons arrivés au quatrième chapitre do notre constitution. 
Lt* paragraphe que nous étudions se borne à déterminer les condi­
tions requises pour qu'une vérilé soit de foi catholique. 

018. Une première condition, c'est que celle vérité soil contenue 
dans la parole de Dieu écrite ou traditionnelle, qitse in verho Dei 
scripto vel tradito continentur. Notre constitution avait déclaré., dans 
son chapitre 2, que la révélation surnaturelle ou la parole de Dieu 
se trouve contenue dans l'Ecriture sainte et les traditions divines. Ce 
qu'elle enseigne ici esl la conséquence de cette déclaration. 

En effet, du moment que l'Ecriture el la tradition sont les deux 
sources qui contiennent la révélation, il faut qu'une vérité soil dans 
l'Ecriture ou dans la tradition, pour èlre de foi catholique. L'Eglise, 
étant infaillible, ne saurait en effet proposer à notre foi comme cer­
tainement révélées, que des vérités qui sont vraiment révélées elque 
nous pouvons croire a cause de l'autorité de Dieu révélateur, ou par 
un acte de foi divine. Cela est incontestable. 

Mais les théologiens se demandent quelles sont les vérités qui 
doivent être regardées comme contenues dans l'Ecriture sainte el la 
tradition, et par conséquent comme révélées. 

Us remarquent, en effet, qu'une vérité peut èlre contenue dans la 
révélation, non seulcmenl explicitement, ou en propres termes, mais 
encore implicitement. Ce, ne sont point les vérités exprimées expli­
citement ou en propres termes dans la révélation, qui font difficulté* 
Elles sonl évidemment révélées. Seulement, il n'en est pas de même 
des vérités qui ne sont pas exprimées explicitement, mais seulement 
implicitement dans ta révélation. 

Les théologiens partagent en deux classes ces vérités implicite­
ment exprimées dans la révélation. Les unes, en effet, bien que non 
énoncées en propres termes, sont néanmoins formellement expri­
mées dans la révélation. Ce sont les vérités que la révélation exprime 
en termes équivalents, de telle sorte qu'elles se lireul des formules 
révélées par simple explication et sans qu'il soit besoin de recourir 
à une déduction proprement dite ( l ) . D'au 1res vérités ne sonl énon-

(1) Nous verrons (848) que le cardinal Mazella {f/e virtutibus infusis, n. 478) 
fait observer à bon droit, que pour qu'une vérité soit révélée, il suffit que 
l'intention que Dieu avait de nous renseigner ressorte de la manière dont il 
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cées dans la révélation que virtuellement. Ce sont celles qui ne sont 
pas exprimées formellement par les formules révélées, mais qu'on 
en tire par une ou plusieurs déductions, par des raisonnements. 

On admet communément que toutes les vérités formellement ex­
primées dans la révélation sont véritablement révélées ; ce que Dieu 
révèle, en effet, ce sont les vérités qu'il énonce : et par conséquent 
ces vérités sont toujours la parole de Dieu, quelles que soient les 
formules qui les expriment. 

La plupart des théologiens pensent, en outre, qu'on ne saurait 
regarder comme la parole de Dieu, ni par conséquent croire sur son 
autorité, les vérités qui se sont affirmées dans la révélai ion que 
d'une façon virtuelle (1). Mais les auteurs sont loin de s'accorder 
sur les cas divers, où une assertion doit être regardée comme for­
mellement ou comme virtuellement exprimée dans une autre asser­
tion. 

6-19. La seconde et principale condition requise pour qu'une vé­
rité soit de foi catholique, c'est que l'Eglise Y ait proposée comme 
s'imposant à ta foi en tant que divinement révélée, et ab Ecclesia tan-
quam divinitus revelata credenda proponunlur. 

Les mots entant que divinement révélées, tanquam divinitus reve­
lata, ne se trouvaient point dans les premiers sckemata de notre cons­
titution. Suivant les explications de Mgr Martin, rapporteur de la 
Députation de la Foi (2), elles ont été ajoutées pour « empêcher de 
ranger parmi les dogmes de foi, les opinions même certaines, ensei­
gnées dans les écoles ». 

On sait, du reste, que les enseignements infaillibles de l'Eglise 
portent non seulement sur la révélation, mais encore sur des vérités 
en connexion avec elle. C'est pour cela que les notes théologiques, 
infligées par l'Eglise elle-même aux erreurs qu'elle condamne, sont 
souvent inférieures à la note d'hérésie. Elle réserve, en effet, cotte 

s'est exprimé ou des rapports de cette vérité avecd'autres. U n'est donc pas 
nécessaire que cette vérité soit formulée dans un texte déterminé. Cette inten­
tion de Dieu pourra d'ailleurs ne pas être remarquée pendant un certain 
temps et être manifestée ensuite, grâce au développement du dogme. 

(1) Un amendement proposé au Concile demandait qu'on mit dans notre 
texte qnte in verbo Dei scripto vel tradito immédiate continentur. Cette 
rédaction eut été la condamnation de l'opinion qui regarde les vérités vir­
tuellement ou immédiatement révélées, comme pouvant rentrer dans l'objet 
de la foi divine. Mais cet amendement ne fut pas pris en considération. 
Document XIX, amondement 51. 

(2) Document XX, rapport IIL Elles ont été ajoutées aussi parce qu'elles 
se trouvaient dans la lettre apostolique adressée par Pie IX à l'arcbevêque 
de Munich, le 21 déc. 18C3. Cette lettre porte en effet que la foi divine doit 
s'étendre aux poinls qui sont donnés comme divinement révélés, parle magis­
tère ordinaire de toute l'Eglise dispersée sur la terre : ad ea quoque exten-
denda qnte ordinario tolius Ecclesisc per orbem dispersa; magislerio tan* 
quam divinitus revelata traduntur (Denzïngcr, n. lôoOet Appendice VIII). 
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n:>te d'hérésie, aux erreurs qui sont la contradictoire formelle des 
vérilés qu'elle propose.comme certainement révélées, c'est-à-dire 
des vérités de foi catholique. 

Les points de doclrinc que l'Eglise décide infailliblement sont 
donc imposées par elle à noire adhésion, ou bien comme révélés, ou 
bien comme se rattachant îi la révélation. Lorsqu'elle nous les im­
pose comme révélés, elle les range par le fait même parmi les dog­
mes de loi catholique; lorsqu'elle nous les impose comme se ratta­
chant à la révélation, elle les range par le fait même parmi les 
vérités tbéologiquomenl certaines, mais non parmi les dogmes de 
foi catholique. 

020. De tout ce qui précède il résulte que l'adhésion qui nous est 
demandée pour les vérilés de foi catholique, n'esl pas autre que 
l'adhésion de la foi divine. Quel est, en effet, le motif de cette ad­
hésion? C'est le motif de là foi divine, c'est-à-dire l'autorité de 
Dieu révélateur ; car la définition de l'Eglise se borne à déclarer in­
failliblement, que ces vérités sonl certainement révélées el qu'il y a 
obligation de les croire par un véritable acte de foi divine, parce 
qu'elles sont révélées de Dieu, tanquam divinitus revelata credenda 
proponuntur. 

11 n'en est plus de même, lorsque l'Eglise porte un jugement in­
faillible sur une vérilé qu'elle ne nous propose pas comme révélée. 
Du moment qu'elle ne nous la propose pas comme contenue dans la 
révélation, elle ne nous demande point d'y croire, a cause de l'au­
torité de Dieu révélateur. Nous sommes donc tenus d'y adhérera 
cause de l'autorité doctrinale, dont l'Eglise elle-même a été revêtue 
par Dieu qui lui a promis l'infaillibilité. C'est pour cela, que les 
théologiens modernes distinguent celle adhésion de la foi divine, 
el rappellent foi ecclésiastique ou foi mèdiatement divine. 

Bien que celle foi ecclésiastique ne soit pas la foi proprement dite, 
nous ne pouvons la refuser sans pécher; car nous sommes tenus 
d'adhérer à tous les enseignements de l'Eglise, cl par conséquent 
de regarder comme certain, tout ce qu'elle nous propose comme 
certain. 

Néanmoins si l'on rejetait les vérilés que l'Eglise enseigne infail­
liblement sans les déclarer révélées, on ne serait pas pour cela 
hérétique, on pourrait même garder la vertu de foi (1) ; car on ne 
rejetterait point formellement une doctrine révélée de Dieu. 

La foi catholique étant, au contraire, une foi divine, quiconque 
contredirait sciemment une vérité de foi catholique, deviendrait 

(I) Cependant on serait suspect d'hérésie, aux yeux de l'Eglise, et on perdrait 
d'ordinaire la vertu de foi : car le plus souvent il est difficile de refuser son 
adhésion aux décisions infaillibles de l'Eglise, sans rejeter en même temps 
l'infaillibilité de l'Eglise ou d'autres vérités révélées. 
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parle fait même hérétique et détruirait en son Ame la vertu de foi. 

Aivr. 407. — QiC est-ce que le magistère ordinaire et 
universel de l'Eglise ? 

621. En présentant notre paragraphe (1) aux pères du Concile, 
Mgr Simor, rapporteur de la Députation de la Foi, leur disait : « Ce 
paragraphe est dirigé contre ceux qui prétendent qu'on n'est tenu 
de croire, que ce qui a été défini par un Concile, et qu'on n'est pas 
obligé de croire également ce que l'Eglise enseignanlc dispersée 
prêche cl enseigne d'un accord unanime comme divinement ré­
vélé (2) ». Malgré cette explication, le texte proposé paraissait obs­
cur à beaucoup de pères ; ou plutôt il leur paraissait comporter des 
interprétations différentes décolles du savant rapporteur : ce texte 
n'était pas en effet aussi précis que la rédaction actuelle. La fin 
était conçue en ces termes: Et ab Ecclesia sive solemni judicio, 
sive ordinario magislerio credenda proponuntur. Or, l'affirmation 
qu'on esl tenu de croire de foi catholique, tout ce que l'Eglise pro­
pose de croire, soit par un jugement solennel, soit par son magis­
tère ordinaire, soulevait deux difficultés. 

Une première venait de ce que cette affirmation semblait ranger 
parmi les dogmes de la foi catholique, non seulement les vérilés 
que l'Eglise propose de croire comme révélées, mais encore celles 
qu'elle enseigne simplement comme certaines. Nous avons vu, dans 
noire dernier article, qu'on avait intercalé dans le tcxlc les mots 
tanquam divinitus revelata, pour couper court a celle première dif­
ficulté. 

Une seconde difficulté venait du terme magisterium ordinarium. 
Quelques pères s'étaient persuadé qu'il exprimait les définitions 
faites parle Souverain Pontifie, qui est le docteur ordinaire et per­
pétuel de l'Eglise universelle, et que les jugements qu'on appelait 
solennels étaient ceux des Conciles. Ces évèques demandèrent qu'on 
n'introduisit point comme subrepticement, dans celte première 
constitution, le dogme de l'infaillibilité pontificale (3) ; ou que du 

(1) Porro fide divina et catholica ea omnia credenda sunt, quœ in verbo Dei 
scripto vol tradito continentur, et ab Ecclesia sive solemni judicio sive ordi­
nario et universali magislerio tanquam divinitus revelata credenda propo­
nuntur (Conslit. Dei Filius, cap. III). 

(i>) Qua? sequitur paragraphns: Porro fide divina, dirigitur contra illos qui 
dicunt illud soin m credendurn esse quod concilium definivil,ct non etiam illud 
quod Ecclesia docens dispersa unanimi consensu tanquam divinitus révéla­
tion prredicat ac docet (Document VII, tome I). Mgr Martin répéta la même 
chose dans son rapport sur les amendements soumis au Concile : « Qua 
doclrina,dit-il, excluditur error corum,qui articulos fidei formaliter definitos 
tantummodo divina fide credendos esse volunt, itaque summam creden-
dorum quasi ad minimum reducere student (Document XX). 

(3) Voir le rapport de Mgr Martin, Document XX. 
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moins on l'y exprimât d'une façon moins obscure ( t) . Evidemment 
il fallait une modification du texte pour écarter celte fausse inter­
prétation. Un amendement proposa d'ajouter aux mots magistère 
ordinaire, les qualificatifs de publie et d'universel(2).La Députation 
de la Foi jugea inutile l'addition du mol public, mais elle invita 
le Concile h adopter l'addition du mol universel, qui fut voté à l'u-
uanimité. moins une ou deux voix t3;. « Nous désirons l'insertion 
du mot universel, «lit le rapporteur Mgr Martin (-4), afin que per­
sonne ne pense que nous parlons en cet endroit du magistère infail­
lible du Saint-Siège apostolique, en opposant ce magistère infailli­
ble aux Conciles généraux; car j 'a i eu l'honneur de vous déclarer 
récemment que la Députation de la Foi n'a eu, en aucune manière, 
l'intention de loucher, soit directement, soit indirectement, a celte 
question de l'infaillibilité du Souverain Pontife. Ce mol universalc 
signifie, d'ailleurs à peu près la même chose, que les termes employés 
par Sa Sainteté dans sa lettre apostolique, savoir le magistère de 
toute l'Eglise dispersée sur la terre ». Le rapporteur ajouta un peu 
plus loin que celle lettre apostolique était celle que Pic IX avait 
adressée en 18(W (il Décembre) à l'archevêque de Munich. 

U±2. Celle lettre, écrite h l'occasion d'un congrès dos savants 
catholiques tenu h Munich, avait pour but démettre ces savants en 
garde contre l'erreur, qui restreindrait aux dogmes expressément 
définis, l'obligation de se soumettre aux enseignements de l'Eglise. 
Le pape y déclare qu'on esl obligé d'admettre les enseignements 
imposés par l'Eglise, alors même qu'ils ne sont pas de foi catholi­
que. Il fait, en outre, au sujet des enseignements de foi catholique, 
cette observation dont le texte de notre constilution n'est que le 
résumé ; « Quand il s'agirait de celle, soumission qui s'exerce par 
un acte de foi divine, il ne faudrait pas la restreindre aux points 
expressément définis par les décrets des Conciles œcuméniques ou 
des Pontifes Romains cl du Siège apostolique ; mais on devrait, l'é-

' tendre aussi aux points qui sonl donnés comme divinement révélés 
par le magistère ordinaire de toute l'Eglise dispersée sur la terre, 
el que , 'par celte raison, d'un consentement unanime cl constant 
les théologiens catholiques regardent comme appartenant à la 
foi (3) ». 

(1) Document XIX, Amendement 40. 
(2) Ibid. Amendement 50. 
(3) Document XX. 
(4) Ibid. 
(â) Etiamsi ageretur de illa subjectione, qua> fidei divinre actu estprœstanda, 

limilanda tamen non esset ad ea, qum expressis wcumenicorum conciliorum 
et Itomanorum Ponlificum bujusque Apostolicre Sedis decretis definita sunt, 
sed ad ea quoque extendenda, qnic ordinario loti as Ecclesia? per orbem dis­
persa) magislerio tanquam divinitus revelata traduntur, ideoque universali et 
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La plupart des théologiens, qui ont écrit depuis le Concile du 
Vatican ( 1 ) , avaient reconnu dans ce qu'il nomme le magistère or­
dinaire et universel, le même magistère que la lettre de Pie IX ap­
pelle le magistère ordinaire de toule l'Eglise dispersée sur la terre. 
Maintenant que nous possédons les acles authentiques du Concile 
du Vatican, on ne peut plus douter de celle identité, puisqu'elle a 
élé affirmée dans les déclarations qui ont amené le vote de ce pas­
sage de notre constitution. 

Il y a donc lieu d'étudier celte lettre de Pie IX, aussi bien que le 
texte du Vatican, pour déterminer ce qu'est le magistère ordinaire 
et universel de l'Eglise, dont il est ici question. 

f>23. Ce magistère ordinaire et universel est une des manières 
dont l'Eglise nous propose explicitement les vérités de foi calboli* 
que. Celte proposition peut, en effet, suivant le Concile du Vatican, 
nous être faite de deux manières: par un jugement solennel, ou 
par ce magistère ordinaire et universel de l'Eglise. 

Dans les deux cas, cette proposition devra venir de ceux qui pos­
sèdent la plénitude de l'autorité doctrinale dans l'Eglise; car, d'a­
près les principes de la théologie, il n'y a qu'eux qui aient reçu 
de Jésus-Christ le pouvoir de nous enseigner infailliblement les 
vérilés révélées et par conséquent de déterminer quelles vérilés 
sont contenues dans la révélation el doivent être crues comme telles 
de foi catholique. Or la plénitude de cette autorité se trouve dans 
le Souverain Pontife et dans le corps épiscopal uni au Souverain 
Pontife. Les jugements solennels dont il est ici question sonl d'ail­
leurs les définitions solennelles des papes cl des Conciles. Pic IX le 
dit expressément dans sa lettre à l'archevêque de Munich, qute ex-
pressts œcumenicorum conciliorum aut Itomanorum Pontificum /m-
jusque Apostolicœ Sedis decrelis definita sunt. Si le Concile du Va­
tican se tait h ce sujet, c'est parce qu'il ne voulait pas toucher ici à 
la question de l'infaillibilité du Souverain Pontife cl que celte infail­
libilité n'avait pas encore été définie par lui. 

Le magistère ordinaire et universel de l'Eglise ayant la même 
valeur souveraine que ces définitions solennelles, doit donc émaner 
de la même autorité. Ce magistère est par conséquent un mode 
d'enseignement, dont se servent le pape el les évèqucs pour nous 
proposer les dogmes révélés, et c'est un mode d'enseignement qui 
diffère des définitions solennelles. 

Le pape pourrait-il exercer ce magistère ordinaire sans les 
évèqucs, comme il porte sans eux des définitions solennelles infnil-

constant! consensu a catholicis tbeologisad lidem pertinere retinentur. (Den-
zinger, n. 1536. Appendice VIII). 

(I) Hurler, de Ecclesia, n. 667 ; Mazzella, de Ecclesia, n. 793 et de Virtu-
tibus infusis, n. 421, 432, 528. 
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libles? Nous le croyons (1). Mais le magistère ordinaire, dont nous 
parlent la letlrc de Pic IX h l'archevêque de Munich et la consti­
tution Dei Filius, est celui qu'exercent ensemble le pape et les 
évèqucs. Pic IX l'appelle, en effet, le magislèrc ordinaire de toute 
l'Eglise dispersée sur la terre, ordinario iotius Ecctesiœ per orbem 
dispersas magisierio ; et en proposant au Concile du Vatican d'ajouter 
aux mots magistère ordinaire le qualificatif d'universel, Mgr Martin 
déclarait que celte formule exprime a peu près (2) la môme chose 
que celle de Pic IX. Le magistère ordinaire et universel de l'Eglise 
esl donc un mode d'enseignement, qui esl exercé sur toute la 
terre, par le pape cl l'épiscopat unis ensemble. Aussi ne saurait-
on mieux l'expliquer, qu'en le comparant aux définitions solen­
nelles des Conciles œcuméniques; car il n'y a entre ce magistère et 
les définitions conciliaires, que des différences de mode et de forme. 
Ces dillercnccs sonl du reste clairement indiquées par les qualifi­
catifs, employés par la constitution Dei Filius el par la lettre de 
Pie IX à l'archevêque de Munich. D'après ces qualificatifs, les défi­
nitions sont des jugements portés avec solennité el suivant des 
formules reçues, judicium solemne ; tandis que l'enseignement du 
magislèrc ordinaire peut èlre présenté sous la forme la plus sim­
ple. Ce magistère esl le mode d'enseignement ordinaire, ordina-
rium, c'est-à-dire de chaque instant, tandis que les Conciles ne se 
tiennent que rarement. Enfin ce magistère est le mode d'enseigne­
ment qui s'exerce par toute l'Eglise, tandis que les jugements des 
Conciles sonl promulgués en un lieu donné. 

Cet enseignement esl celui du pape cl des évèqucs, qui onl seuls 
reçu de Dieu la charge de conserver el de prêcher les vérités révé­
lées el qui forment l'Église enseignante. Cependant, ce n'est pas 
exclusivement par la voix du corps épiscopal qu'il se manifeste. 
Tous ceux qui onl reçu du pape el des évèqucs la mission ou la 
permission d'enseigner la religion de Jésus-Christ, et principalement 

(1) Nous avons examiné cette question dans notre opuscule sur le Magis­
tère ordinaire et ses organes, ch. VI, et y reviendrons dans nos études sur 
la Constitution Pastor alternas. Il convient pourtant de remarquer que le 
corps épiscopal se fera toujours l'interprète des enseignements que le pape 
propose ii l'Eglise, de quelque manière que se fasse cette proposition. 

(2) Document XX. Hoc verbum universate idem fere signifient quod illud 
verbum, quod SSmns Pater in suis litteris aposlolicis ipse adhibuit, nempe 
magislerium totius Ecelesiœ per orbem rfispersœ. Ce mot fere laisse enten­
dre pourtant qu'il y a une nuance qui différencie les deux formules. Pie IX, 
après avoir formellement mentionné les décrets solennels des papes et des 
Conciles, leur oppose le magistère ordinaire de l'Eglise dispersée, c'est-à-
dire de l'épiscopat dispersé, qui ne peut être exercé par le pape seul. Le 
Concile du Vatican ayant évité de parler des jugements solennels du pape 
ou des Conciles, laisse entendre au contraire que le magistère ordinaire 
(c'est-à-dire quotidien* et universel (c'est-ù-dirc s'exerçant partout) peut être 
exercé par la même autorité qui porte des jugements solennels. 
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(I) Mattb. XXVIII, 19,20. 

les curés et les théologiens, concourent à cet enseignement, comme 
des échos et des ministres du pape et des évoques. C'est pour cela 
que la lettre de Pie IX à l'archevêque de Munich mentionne l'ac­
cord unanime et constant des théologiens, comme un signe auquel 
on reconnaît les vérités qui sont proposées comme des dogmes de 
foi, par le magistère ordinaire de l'Église dispersée : ideoque uni-
versati et consianti consensu a catkoiicis theologis ad fidem pertinere 
retinenlur. Nous reviendrons sur ces points aux articles suivants. 

625. Mais ce n'est pas assez d'avoir déterminé d'une manière gé­
nérale quels doivent être les caractères du magistère ordinaire; cher­
chons si ces caractères se retrouvent dans un mode d'enseignement 
employé par l'Eglise : les Pères el les théologiens ont-ils invoqué 
l'autorité de ce magistère? s'exerce-t-il, cxisle-t-il parmi nous? 

Oui, il existe. Ce magistère ordinaire n'est autre chose, en effet» 
que celui dont l'Eglise tout entière nous offre continuellement le 
spectacle, quand nous la voyons parler sans cesse par la bouche du 
pape et de tous les évèqucs catholiques, se mettre par tout l'univers 
à la disposition el à la portée de lous les hommes, des infidèles et 
des chrétiens, des ignorants et dcsdoclcs. leur apprendre h régler 
d'après la révélation divine, non seulement leur foi, mais encore 
leurs sentiments, leur culte cl toute leur conduite. Ce mode d'ensei­
gnement, qui s'exerce aujourd'hui partout et sur toutes choses, il 
esl facile de montrer qu'il s'est toujours exercé de la même manière 
et qu'on a toujours reconnu son infaillible autorité. 

C'est, en effet, ce mode d'enseignement qui, par lui-même, répond 
le plus pleinement à la mission dont Jésus-Christ a chargé ses apô­
tres ; car il leur a ordonné de se disperser par toutes les nations, 
pour enseigner, tous les jours, toute sa doctrine. Ses paroles sont 
formelles : « Allez instruire tous les peuples et apprenez-leur à gar­
der tout ce que je vous ai dit, et moi je serai avec vous lous les jours 
jusqu'à la Un des temps. E un les docele omnes génies, docentes eos-
servare omnia quvecumque mandavi vobis. JScce ego vobiscum sum 
omnibus diebus usque ad consummationem srrcxdi (1) ». 

(-'est par cet enseignement que l'Eglise s'est établie ctquc la doc­
trine de Jésus-Christ a été manifestée au monde, avant les défini-
lions solennelles des Conciles et du Saint-Siège, el c'est la première 
règle de foi dont les saints Pères nient invoqué l'autorité. 

C'est l'enseignement auquel S. Ignace martyr veut que les fidè­
les cl les prêtres conforment leurs croyances, quand il écrit: « Je 
vous ai recommandé de garder unanimement la doctrine de Dieu. 
En effet, Jésus-Christ, notre vie inséparable, est la doctrine de Dieu, 
de même que* les évèqucs constitués jusqu aux extrémités de la terre 
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(1) Epfot. ad Ephcs., n. 3, 4 et G. 
(2) Ad ver su x hv;rexext lib. 111, c. 3 . 

sont dans la doctrine de Jésus-Christ. C'est pourquoi il convient que 
vous vous unissiez dans la doctrine de votre évéque et c'est ce que. 
vous faites... II esldoncclairqu'il faut considérer son évêquc comme 
le Seigneur lui-même (lï ». 

C'est le même enseignement dont saint Lrénée disait (̂ 2) : « Quant 
à la tradition des Apôtres, manifestée par tout l'univers, il est facile 
de la trouver dans l'Eglise entière, pour quiconque cherche .sincè­
rement la vérité. Nous n'avons qu'à produire la liste de ceux qui 
tint été institués évèques el de leurs successeurs jusqu'à nous... 
Mais comme il serait trop long, dans ce volume, de montrer celle 
succession pour loules les Eglises, nous nous contenterons de mar­
quer la tradition île Ja plus grande el de la plus ancienne de toutes 
de celle qui est connue du monde entier, qui a été fondée et consti­
tuée à Home par les glorieux apolres Pierre et Paul. En rapportant, 
cette tradition qu'elle a reçue des apolres, celle foi qu'elle a annon­
cée aux hommes cl transmise jusqu'à nous par la succession de ses 
évèques, nous confondons tous ceux qui, de quelque manière que 
ce soit... font des assemblées illégitimes... » Cet enseignement enfin 
a été regardé comme infaillible par lous les saints Pères et tous les 
théologiens. Il suffit, pour s'en convaincre, de parcourir les témoi­
gnages que le cardinal Kranzolin a accumulés dans son magistral 
cuivrage sur la Tradition. 

Des Conciles particuliers commencèrent à se tenir à partir du se­
cond siècle et on réunit ensuite des Conciles œcuméniques, qui por­
tèrent des jugements solennels. Ces jugements furent respectés, 
comme l'expression authentique et certaine de la doctrine des évè­
ques assemblés de toutes les parties de la chrétienté sous la prési­
dence du successeur de saint Pierre; mais ils ne firent rien perdre 
de son autorité à l'enseignement quotidien des évèques dispersés. 

Il en fut de même des définitions solennelles que les Souverains 
Pontifes promulguèrent dans le cours des siècles, lorsqu'ils le jugè­
rent nécessaire ; car, chose remarquable, les partisans elles adver­
saires de l'infaillibilité papale admirent toujours l'infaillibilité de 
l'Eglise dispersée, f l'est, en effet, de l'assentiment des évèques dis­
séminés dans les diocèses et de leur accord avec le pape, que les 
Callicans voulaient faire dériver l'autorité qu'ils élaienl forcés 
d'accorder, en pratique, aux délinilions pontificales; el. si les dé­
fenseurs de la vraie doctrine soutenaient que ces définitions sont 
infaillibles par elles-mêmes, il Juorlamaieut en même temps que le 
corps des évèqucs dispersés ne peut pas tomber dans l'erreur. 

020. Le magistère ordinaire el universel a donc une pleine uulo-
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rite doctrinale. Suivant la déclaration de la constitution Dei Filius, 
toutes les vérités qu'il propose comme s'iimposant à. la foi en tant 
que divinement révélées, se trouvent par le seul fait au nombre 
des dogmes de foi catholique. Mais l'autorité el l'infaillibilité de 
ce magistère s'étendent également aux. autres vérités qui sonl sou­
mises a l'autorité et a l'infaillibilité de l'Eglise ; il ne diffère que par 
la forme, des jugements solennels des papes et des Conciles œcu­
méniques. 

Noire constitution ne parle pas de celle extension du magistère 
ordinaire, parce qu'elle ne s'occupe que de la foi divine; mais la 
lettre de Pie IX a l'archevêque de Munich déclare formellement (pie 
renseignement commun dans l'Eglise s'impose, nions même qu'il 
s'agit d'une doctrine qui n'est pas hérétique, bien qu'elle mérite 
une note théologique (1). 

D'après ce que nous venons de voir, il y a même lieu d'appliquer 
au magistère ordinaire, ce que les anciens théologiens ont dit de 
l'objet de l'autorité de l'Eglise dispersée. 

L'infaillibilité de ce magistère s'étend donc non seulement aux 
vérités de foi catholique et aux conclusions théologiques, mais 
encore aux faits dogmatiques, h la discipline, à la canonisation des 
saints. 

Les lois générales établies par une coutume légitime ne pourront 
par conséquent èlre en contradiction avec la loi divine et la doctrine 
révélée : et, quand toute l'Eglise, pendant les premiers siècles, 
s'accordait a honorer un personnage comme saint, le jugement 
qu'elle portait ainsi, du consentement au moins tacite du Saint-
Siège, n'était pas moins infaillible que les décrets de canonisation 
que le Souverain Pontife porte aujourd'hui (2). 

AUT. 1 0 8 . — Ministres qui servent d'organes et d'instruments 
au magistère ordinaire. 

f>2". Nous venons de donner un aperçu général el encore un peu 
superficiel du magistère ordinaire de l'Eglise ; il nous faut main­
tenant l'étudier plus à fond, en considérant successivement les 
principaux aspects sous lesquels on peut l'envisager. 

Et d'abord nous allons montrer comment, non seulement le pape 
et les évèqucs, mais encore les ministres inférieurs de l'Eglise, les 
simples fidèles et presque lous les hommes prêtent leur voix à ce 
magistère ordinaire et en deviennent les instruments. 

Mais avant d'entrer dans ce sujet, il ne sera pas inutile de rap-

(1) Appendice VIII. 
(2) Benedictus XIV, de serv. Dei beatifieat. et B. canonisai., lib. I, c. 

n. 3 . 
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peler en quoi consiste la vie de l'Eglise ; car il faut comprendre 
cette vie, pour entendre de quelle manière tout contribue, dans 
l'Eglise et même dans le monde, h l'exercice du magistère ordinaire 
que nous étudions. 

628. Suivant la profonde doctrine de saint Paul, l'Eglise est le 
corps mystique de Jésus-Christ, formée de membres et d'organes 
multiples et vivants. Dans cette Eglise, le Sauveur a établi un chef 
et un collège de pasteurs chargés de continuer l'œuvre qu'il a com­
mencée sur la terre et de communiquer sa vie à son corps mystique, 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations. Assistés 
pour celle œuvre par le Saint-Esprit, ces ministres du Christ sont 
la lumière du monde à qui ils donnent la vie surnaturelle, ils sonl 
le set de la terre où ils empêchent celte vie de se corrompre. Je ne 
dirai rien de l'exercice de leur pouvoir d'ordre, en vertu duquel ils 
offrent le saint Sacrifice et confèrent les sacrements; je ne m'occu­
perai ici que de leur juridiction ou de la mission qu'ils onl renie de 
gouverner et d'enseigner l'Eglise, tir, le lecteur ne l'ignore pas, 
c'est l'exercice de la juridiction papale et épiscopale. qui garde au 
sein de l'Eglise etqui y entretient : la doctrine éyangclique. par un 
enseignement infaillible; la morale el la perfection chrétiennes, 
par le maintien des lois divines et rétablissement des lois ceclésias-
liqucs ; le culte, par les diverses formes de la liturgie. 

Tous les dons divins nous viennent donc des mains de l'épiscopat. 
Si l'Eglise est le corps mystique de Jésus-Christ, les évèques unis au 
Pape sonl comme l'aine et la forme substantielle qui vivifie ce corps, 
par la vertu de Jésus-Chrisl donl ils tiennent la place ici-bas. C'est 
ce qui explique le principe, que nous établissions tout à l'heure 
<623), que c'est an collège épiscopal qu'appartient, en propre cl de 
droit divin, l'exercice du magistère ordinaire de l'Eglise. 

628. Mais ce qu'ils onl en propre, les évèqucs qui forment l'Eglise 
enseignante, peuvent le communiquer, dans une certaine mesure, 
aux membres de l'Eglise enseignée ( I ) ; de mémo que l'Ame met 
quelque chose de sa vie dans les organes de nos sens. 

Pour laisser les ligures, Jésus-Christ ayanl transmis sa mission 
à des hommes vivants, leur a donné la faculté de la remplir, en 
hommes vivants, c'est-à-dire par des acles dus à leur propre initia­
tive. Il les assisle sans aucun doute et assure ainsi l'accomplissement 
de leur ministère ; mais celle assistance ne leur oie point le choix 
des moyens dont ils jugent à propos de s'aider ; elle leur laisse 
même la liberté de prendre ces moyens non seulement dans l'ordre 

(t) Les théologiens donnent le nom d'Eglise enseignante au pape et aux 
évèques, successeurs des apôtres, et le nom d'Eglise enseignée à l'ensemble 
des autres membres de l'Église. 


